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1  INTRODUCTION 

1.1. Contexte 

L’agriculture doit faire face à un défi majeur : produire sur des surfaces agricoles restreintes pour nourrir 
une population mondiale en croissance, tout en répondant aux préoccupations de la société civile, des 
consommateurs, des législateurs concernant l’environnement, le climat et la santé. Dans le courant des 
années 1990, la prise de conscience progressive de ce défi s’est traduite  par des travaux sur les 
mécanismes juridiques et économiques à mettre en place pour y répondre, sachant que les marchés avaient 
montré leurs limites et défaillances sur ce point.  

Au niveau européen, la politique agricole commune (PAC) est aujourd’hui l’outil principal permettant 
d’articuler les objectifs de production de l’agriculture avec ceux de protection de l’environnement et de la 
santé humaine. L’une des avancées majeures de la PAC en la matière a été l’introduction des mesures agro-
environnementales (MAE). Les MAE consistent à offrir une compensation financière aux agriculteurs 
contre un engagement volontaire de leur part, sur plusieurs années, portant sur la mise en œuvre des 
pratiques ou des systèmes de production considérés comme favorables à l’environnement. Dès 1992, des 
MAE figuraient en tant que mesures d’accompagnement de la réforme de Mac Sharry. Elles ont par la 
suite été intégrées au second pilier de la PAC et ont connu plusieurs évolutions au fil des réformes, dont 
les dernières datent de 20131, durant laquelle les MAE2 ont été élargies aux enjeux climatiques.  

Cependant, dans de nombreux Etats membres, et notamment en France, les résultats observés des MAE 
sont mitigés, à la fois en termes de nombre d’agriculteurs les adoptant et de leur efficacité 
environnementale (Cour des Comptes européenne, 2011). Plusieurs raisons peuvent être avancées et l’une 
d’entre elles serait que les MAE, en tant qu’instrument de la politique agricole, sont soumises au respect de 
l’annexe 2 de l’accord sur l’agriculture de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Ce dernier 
impose que les soutiens publics en matière de protection de l’environnement soient limités à des 
compensations des coûts supplémentaires ou des pertes de revenus générés par les changements de 
pratiques. Les MAE ne peuvent donc pas, théoriquement, comporter de composante incitative qui 
rémunérerait la valeur des efforts fournis par les agriculteurs pour améliorer l’état de l’environnement au 
bénéfice de la société dans son ensemble ou encore la valeur du « service environnemental » rendu par 
l’agriculteur.  

En parallèle de ces évolutions de la PAC, des réflexions et des expérimentations sur la rémunération des 
services environnementaux produits par l’agriculture se sont développées. Cependant, ces travaux sur les 

services écosystémiques, les services environnementaux et leur paiement ont été jusqu’à présent 

très peu mis en perspective des réflexions sur les MAE et la politique agricole commune.  

Ces constats ont conduit le Centre d’Etudes et de Prospective (CEP) du Ministère en charge de 

l’agriculture à lancer une étude qui doit permettre dégager les modalités d’une meilleure 

rémunération des services environnementaux rendus par l’agriculture et d’élaborer des 

propositions pour améliorer l’incitation économique des exploitants à adopter des MAE efficaces 

d’un point de vue environnemental, tout en respectant les règles de l’OMC et celles de la PAC. 

 
                                                      
1 Les mesures agro-environnementales sont établies par le règlement du développement rural (règlement du Parlement 
européen et du Conseil 1305/2013) et sont détaillés dans chacun des programmes de développement rural. 

2 Dans ce document, les mesures agro-environnementales (MAE) désignent de manière générique toutes les mesures 
basées sur des engagements environnementaux pluriannuels par des agriculteurs volontaires, qui bénéficient alors de paiements de 
la politique agricole commune dédiés à ces engagements.  
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Le CEP entendait explorer plusieurs pistes de réflexions pour aboutir à ces résultats :   

- analyser les marges de manœuvre existantes dans le cadre de l’accord sur l’agriculture sur l’OMC pour 
introduire un terme incitatif au paiement des MAE : la mise en œuvre des MAE étant à la charge des Etats 
membres, dans le cadre de leurs Programmes de développement rural (PDR), une grande diversité 
d’approches a été développée et des innovations, instructives pour la mise en œuvre en France, ont pu être 
produites ; 

- étudier en quoi les méthodes existantes pour monétariser les services écosystémiques rendus par 
l’agriculture pourraient être mobilisées dans le cadre d’une politique publique de rémunération des services 
environnementaux de l’agriculture ;   

- analyser des politiques publiques, hors UE, mobilisant des outils de types paiement pour services 
environnementaux : il s’agit ici tout d’abord de rappeler les débats existant sur ce concept et les 
interventions de terrain, puis d’analyser des cas de politiques publiques pertinents pour l’étude en 
particulier des dispositifs s’approchant de PSE qui pourraient servir de référence.  

1.2. Le questionnement de l’étude 

Cette étude propose de croiser deux champs conceptuels, celui de l’économie agricole et celui de 

l’économie de l’environnement appliquée aux paiements pour services environnementaux ou 

encore écosystémiques. Les termes employés dans ces domaines sont parfois similaires mais revêtent 
des sens différents. Par ce croisement, cette étude traduit clairement une évolution historique des 
réflexions sur les liens entre agriculture et environnement dans le cadre de la PAC, qu’il nous paraît utile 
de rappeler. 

Des années 60 au milieu des années 80, la PAC et l’agriculture européenne ont visé avant tout une 
amélioration de la productivité agricole et la baisse des coûts de production par l’intégration de progrès 
techniques, afin de garantir la stabilité de l’approvisionnement du marché agricole communautaire à bas 
prix. A partir du milieu des années 80, mais surtout de la réforme de la PAC de Mac Sharry en 1992, une 
prise de conscience des effets de ces orientations sur la dégradation de l’environnement (qualité de l’eau, 
qualité des sols, risque de santé pour les agriculteurs et les consommateurs, etc.) s’est opérée. Un objectif 
secondaire de la PAC a alors été d’internaliser des externalités positives ou négatives de l’agriculture dans 
la fonction de production, autrement dit celui de parvenir par divers mécanismes (réglementaires, taxes, 
subventions) à ce que les impacts positifs et négatifs sur l’environnement joints à la production agricole 
marchande, soient au moins partiellement pris en compte dans les actes de production des agriculteurs. 
Différents outils de type réglementaire (les bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE), 
directives cadre sur l’eau, etc.) ont été introduits, mais aussi des outils de subventions pour inciter aux 
changements de pratiques, dont font partie les MAE.  

Par la suite, d’autres approches plus larges sur la multifonctionnalité de l’agriculture ont ouvert la réflexion 
sur les autres fonctions de l’agriculture, au-delà de sa fonction de production de biens agricoles. La 
multifonctionnalité a été, dans une certaine mesure, prise en compte dans la PAC, notamment dans son 
second pilier concernant le développement rural. L’orientation de la réforme de la PAC de 2003 allait 
d’ailleurs dans le sens d’attribuer des subventions aux revenus des agriculteurs, et non plus pour les 
fonctions de production de l’agriculture, et ainsi de rétribuer les autres fonctionnalités de l’agriculture.   
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Actuellement, les réflexions sur la multifonctionnalité de l’agriculture croisent des réflexions sur les 
services environnementaux rendus par l’agriculture. Elles rejoignent en cela les réflexions sur les paiements 
pour services environnementaux, qui ont émergé à partir d’un tout autre champ de réflexion portant sur 
les services rendus par les écosystèmes. 

Les MAE peuvent être définies comme des paiements visant à engager les producteurs à fournir 

des services environnementaux contribuant à protéger les services écosystémiques liés à 

l’agriculture. Leur efficacité est fortement conditionnée par l’ampleur de l’adoption de ces 

mesures par les agriculteurs à l’échelle géographique pertinente pour l’enjeu environnemental 

ciblé. En raison d’effets de seuil et de continuité du service écosystémique, ces « effets de masse » sont 
primordiaux pour obtenir des résultats significatifs en termes de préservation des paysages, conservation 
de la biodiversité, réduction de la pollution diffuse, gestion quantitative de l’eau, etc. (Dupraz et al., 2009). 
L’amélioration du taux de contractualisation à l’échelle géographique pertinente, au cœur de cette étude, 
est donc un objectif primordial pour les pouvoirs publics.  

L’étude part de l’hypothèse de travail que l’une des raisons principales est « la contrainte OMC » 

et sa traduction dans la PAC qui impose que le calcul du paiement des MAE soit basé sur le coût 
d’opportunité (ce à quoi renonce l’agriculteur en adoptant une nouvelle pratique ou un nouveau mode de 
production et qui, dans la pratique est évalué par les surcoûts et les manques à gagner entre la situation de 
référence et la situation de l’engagement donnant droit au paiement agro-environnemental). En effet  une 
des raisons souvent avancées dans les évaluations au manque d’attrait des MAE est que les paiements 

sont jugés insuffisants pour inciter les changements de pratiques attendus (Lubowski et al. 2008, 
Guion, 2013 et Detaille, 2014 dans Missirian, 2014). Ce constat est valable en France, mais aussi dans de 
nombreux autres Etats membres. Ainsi selon l’évaluation d’Oréade-Brèche (2005), en Belgique, le 
montant de l’aide de certaines MAE ne couvre pas l’ensemble des coûts et des pertes portés par 
l’agriculteur ; en Finlande les MAE ne tiennent pas suffisamment compte de l’évolution des coûts dans le 
temps ainsi que de la situation des petites exploitations rencontrant des coûts fixes très élevés ; en Grèce 
ce sont les coûts régionaux spécifiques qui ne sont pas assez considérés ; enfin, en Irlande, le programme 
vise les exploitations extensives et par conséquent la méthode de calcul des montants n’est pas adaptée à 
toutes les exploitations.     

L’enjeu de l’étude est donc d’identifier des méthodes qui parviennent à ajuster ce qui est qualifié 

en termes économiques du consentement à payer des bénéficiaires du service environnemental 

associé, i.e. de l’amélioration ou la préservation attendue des services écosystémiques, et d’autre 

part le consentement à recevoir des agriculteurs pour changer leurs pratiques. Dans le cas des 
MAE, les bénéficiaires sont représentés par leurs élus et les budgets votés peuvent être considérés comme 
un consentement à payer collectif. L’étude insiste principalement sur l’enjeu de mieux prendre en compte 
le consentement à recevoir des agriculteurs et son hétérogénéité. L’hypothèse sous-jacente de l’étude est 
que les MAE proposent des montants en deçà du consentement à recevoir des agriculteurs pour modifier 
leurs pratiques et qu’il manque une partie incitative qui permettrait de faire basculer le système 

actuel de dédommagement vers un système de rémunération pour fourniture de service 

environnemental (Thoyer et Saïd, 2003 ; Oréade-Brèche, 2005 ; Baschet, 2009). 
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L’étude se propose d’avancer sur cette question de la manière suivante :  

- le chapitre 1 examine le cadre juridique de l’OMC en matière d’aides publiques à l’agriculture et en 
faveur de la protection de l’environnement, il rappelle les bases scientifiques des concepts de 
services écosystémiques et environnementaux, et propose une définition de ces derniers dans le 
cadre de cette étude ; 

- le chapitre 2, analyse les méthodes qui peuvent être mobilisées pour évaluer la valeur des services 
écosystémiques et la valeur du service environnemental, cette partie explore l’intérêt de ces 
approches pour construire une politique publique basée sur la rémunération des services 
environnementaux et plus concrètement pour les MAE ; 

- le chapitre 3 évalue les innovations produites sur ce sujet dans l’UE,  dans le cadre de la PAC et des 
politiques nationales ou régionales : l’étude cherche à identifier et décrire des mises en œuvre 
innovantes, c’est-à-dire qui créent une incitation économique telle qu’elle suscite une adhésion forte 
des agriculteurs pour des contrats agro-environnementaux visant à adopter des pratiques ou des 
systèmes de production générateurs de services environnementaux significatifs. Ce chapitre 
s’intéresse tout particulièrement aux modalités des incitations monétaires et à la manière dont les 
paiements sont calculés. Elle permet également d’évaluer les marges de manœuvre dans le cadre des 
contraintes de la PAC et de l’OMC pour améliorer l’incitation monétaire des agriculteurs à adopter 
des MAE, et analyse également l’importance des incitations non-monétaires ; 

- le chapitre 4 analyse d’autres politiques publiques mobilisant des paiements pour services 
environnementaux (PSE). Ceci nous amène dans un premier temps à revenir sur le concept de PSE 
et la diversité des approches que ce concept englobe, puis à étudier trois cas de politiques publiques 
agro-environnementales hors UE afin d’en tirer des enseignements pertinents pour la politique 
MAE ;  

- le chapitre 5 rappelle les principales conclusion de l’étude et propose des modalités opérationnelles 
pour mieux prendre en compte la valeur des services environnementaux dans les programmes 
d’aides publiques ainsi que des modalités opérationnelles pour améliorer le caractère incitatif des 
MAE en respectant la règle de l’OMC (boîte verte) ; 

1.3. Approche 

L’étude a consisté principalement en une revue de littérature, l’exploitation de données complétées par des 
entretiens avec la Commission européenne (CE), des chercheurs et des experts (la liste des personnes 
consultés est présentée en annexe A2). 

Apprécier la diversité des modes de mise en œuvre des MAE dans l’UE a été une tâche délicate, étant 
donné que les mesures et leur modalité de calcul sont décrites dans les programmes de développement 
rural de chaque Etat membre et que, dans le cadre de cette étude, il n’était pas envisageable d’étudier 
l’ensemble de ces documents. D’autre part, il n’existe pas au niveau de la CE de données centralisées au-
delà de 2005 qui auraient permis d’identifier des approches innovantes à partir d’indicateurs simples 
(comme le taux de contractualisation, budget engagé, répartition géographique de la mobilisation des 
mesures par rapport aux enjeux3) pouvant permettre de détecter des innovations.  

                                                      
3 En effet, comme l’expliquent Allaire et al., il existe « deux indicateurs simples [permettant], en première analyse, d’apprécier le 
niveau d’efficacité de ces politiques contractuelles. Premièrement, dans la mesure où l’on peut en général supposer que l’efficacité environnementale de ces 
mesures augmente avec le taux de contractualisation, ce dernier fournit un premier indicateur. Un deuxième indicateur tient au succès quant à la diffusion 
de ces mesures dans l’espace. En effet, un ciblage adéquat des incitations individuelles créées par le dispositif public selon les caractéristiques des 
agriculteurs, qui, par définition, dépendent de leur localisation, est susceptible de conduire à une répartition spatiale répondant aux objectifs 
environnementaux ».  
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Par conséquent la démarche adoptée, pour identifier des dispositifs innovants dans les Etats membres de 
l’UE, comportait trois temps : 

- dans un premier temps, la mise en œuvre des MAE en France a été étudiée afin de rappeler la 
référence utilisée pour identifier les innovations. Cette partie fait l’objet d’une annexe au présent 
rapport (annexe B) ; 

- dans un second temps, une revue de la littérature, complétée par des entretiens avec des membres 
de la DG Agri et une sollicitation du réseau d’experts d’Oréade-Brèche, ont permis de sélectionner 
une première liste d’Etats membres ayant mis en œuvre des MAE potentiellement innovantes ou 
des expériences notables hors cadre Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER) ; 

-  dans un troisième temps, parmi les Etats membres sélectionnés4, certains ont fait l’objet d’études 
de cas approfondies. Ces dernières ont consisté à des échanges avec des experts, l’exploitation de la 
bibliographie fournie par ces derniers ainsi que des recherches complémentaires. 

En ce qui concerne les politiques publiques mobilisant des PSE hors UE, les trois pays retenus (Etats-
Unis, Australie, Suisse) ont été identifiés à partir d’une revue de la littérature et d’échanges avec les experts 
constituant le comité de pilotage de l’étude (liste en annexe A1). Ces politiques publiques ont été étudiées 
par une revue bibliographique et un entretien avec un expert du Ministère de l’agriculture de l’agriculture 
Suisse. 

Une grille d’analyse des MAE et des PSE a été produite et est présentée en annexe C1 de ce rapport. 

                                                      
4 Certains Etats membres, tels que la Pologne, le Portugal et le Danemark, qui avaient été sélectionnés comme 
intéressants, ont été finalement écartés au cours du processus car la mise en œuvre des MAE s’y est révélée peu innovante par 
rapport à l’approche française. 
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2 CADRE JURIDIQUE DE L’ORGANISATION MONDIALE DU 

COMMERCE (OMC) ET DEFINITIONS DES SERVICES 

ECOSYSTEMIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX 

Ce chapitre revient sur le contexte et le cadre de cette étude. Il s’agit, d’une part, de 
rappeler le contexte règlementaire, c’est-à-dire les règles de l’OMC concernant les 
programmes environnementaux et la règlementation européenne, ainsi que les évolutions 
majeures qu’a connues le dispositif des MAE depuis 2007. Il s’agit, d’autre part, de clarifier 
les concepts de services écosystémiques et services environnementaux. Ce préambule est 

nécessaire pour éclaircir le questionnement de l’étude.   

2.1. Accord sur l’agriculture de l’OMC et règlementation européenne : 
quel encadrement ?  

Cette première partie entend éclaircir ce qui est considéré comme une contrainte aux calculs du montant 
des MAE, imposée par l’OMC et transcrite dans la PAC. Nous revenons à ce titre sur le contenu de 
l’accord sur l’agriculture de l’OMC en matière de programmes environnementaux, sur la règlementation 
européenne des aides publiques en matière d’environnement, et sur l’évolution du cadre règlementaire 
concernant les MAE de 2007 à nos jours. 

2.1.1 Accord sur l’agriculture et programmes environnementaux 

Depuis l’accord sur l’agriculture de 1994, les Etats membres de l’OMC se sont engagés à améliorer l’accès 
aux marchés et à réduire les subventions qui ont des effets de distorsion des échanges dans le secteur 
agricole (OMC, 2001). Il existe cependant des exemptions aux engagements en matière de soutiens 
internes, parmi lesquelles les programmes visant à la protection de l’environnement. 

2.1.1.1 Les exemptions aux engagements de réduction en matière de soutiens internes  

L’alinéa 6 du préambule de l’accord sur l’agriculture précise que « les engagements au titre du programme de 
réforme devraient être pris de manière équitable par tous les Membres, eu égard aux considérations autres que d’ordre 
commercial, y compris la sécurité alimentaire et la nécessité de protéger l’environnement … ». L’objectif est de favoriser 
les politiques nationales allant vers un soutien aux agriculteurs avec le moins d’effet possible sur la 
production (Rubio, 2003). Du corps du texte de l’accord, il ressort aussi que divers motifs, parmi lesquels 
la protection de l’environnement, justifie des exemptions aux engagements de réduction en matière de 
soutiens internes.  

L’article 6 de l’accord consacré aux « engagements en matière de soutien interne » énonce que : 

«  1. Les engagements de réduction du soutien interne de chaque Membre … s’appliqueront à toutes ses mesures de soutien 
interne en faveur des producteurs agricoles, à l’exception des mesures internes qui ne sont pas soumises à réduction compte tenu 
des critères énoncés dans le présent article (concerne les pays en développement) et à l’Annexe 2 du présent accord … ». 

L’article 7 de l’accord relatif « aux disciplines générales concernant le soutien interne » poursuit : 

« 1. Chaque Membre fera en sorte que toutes les mesures de soutien interne en faveur des producteurs agricoles qui ne font pas 
l’objet d’engagements de réduction parce qu’elles répondent aux critères énoncés à l’Annexe 2 du présent accord soient 
maintenues en conformité avec ladite annexe ». 
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En matière de soutiens internes, l’accord sur l’agriculture classe les subventions en trois catégories (Pingel, 
2010). Les aides qui ont des effets sur la production et les prix doivent être déclarées en « boîte orange ». 
Les aides qui ont des effets sur la production et les prix, mais qui sont accompagnées d’un programme de 
limitation de la production atténuant l’effet distorsif, sont en « boîte bleue ». Les aides qui n’ont pas ou 
peu d’effets sur les marchés sont en « boîte verte ».  

Ces aides de la boîte verte sont énumérées à l’annexe 2 de l’accord, à laquelle renvoient les articles 6 et 7 
de l’accord (Lanfranchi, Truilhé-Marengo, 2007). Cette annexe énumère les conditions générales de cette 
catégorie d’exemptions : 

« 1. Les mesures de soutien interne qu’il est demandé d’exempter des engagements de réduction répondront à une prescription 
fondamentale, à savoir que leurs effets de distorsion sur les échanges ou leurs effets sur la production doivent être nuls ou, au 
plus, minimes. En conséquence, toutes les mesures qu’il est demandé d’exempter devront être conformes aux critères de base 
suivants : 

a) le soutien en question sera fourni dans le cadre d’un programme public financé par des fonds publics (y compris les 
recettes publiques sacrifiées) n’impliquant pas de transferts de la part des consommateurs ; et 

b)  le soutien en question n’aura pas pour effet d’apporter un soutien des prix aux producteurs… » 

 

L’annexe énumère ensuite les conditions spécifiques aux différents types de soutiens de la boîte verte que 
sont, d’une part, les soutiens qui portent sur les programmes de services publics (recherche, formation, 
infrastructures, aide alimentaire intérieure, etc.) et, d’autre part, les soutiens ayant trait aux versements 
directs aux producteurs qui sont totalement découplés de la production. Ce second type de soutiens 
concerne les programmes de garantie de revenu et de sécurité (catastrophes naturelles, participation de 
l’Etat à l’assurance récolte, etc.), les programmes visant à l’ajustement des structures, et surtout les 
programmes visant à la protection de l’environnement. 

2.1.1.2  Les programmes de protection de l’environnement 

S’agissant des programmes visant à la protection de l’environnement, le paragraphe 12 de l’annexe 2 de 
l’accord sur l’agriculture pose les conditions spécifiques suivantes : 

« 12. Versements au titre de programmes de protection de l’environnement 
a) Le droit à bénéficier de ces versements sera déterminé dans le cadre d’un programme 

public clairement défini de protection de l’environnement ou de conservation et dépendra 
de l’observation de conditions spécifiques prévues par ce programme public, y compris 
les conditions liées aux méthodes de production ou aux intrants. 

b) Le montant des versements sera limité aux coûts supplémentaires ou aux pertes de revenu 
découlant de l’observation du programme public ». 

 

Au sujet de ces programmes visant à la protection de l’environnement, la FAO observe que (FAO, 2001) : 

- ces exemptions environnementales s’appliquent aussi bien aux pays développés qu’aux pays en 
développement, mais ces derniers utilisent moins les exemptions de la boîte verte (sans doute en 
raison de capacités institutionnelles et financières moindres à affecter à des programmes 
environnementaux) ; 

- l’accord sur l’agriculture ne définissant pas le terme environnement, il est délicat de déterminer les 
exemptions environnementales valables au titre de cet accord. D’après la FAO, un versement 
destiné à réduire par exemple les superficies de sols fragiles mises en culture (ce qui limite 
l’érosion) pourrait prétendre à l’exemption, tandis qu’un versement visant à préserver la valeur 
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d’agrément d’un paysage agricole traditionnel pas nécessairement. L’accord ne précise d’ailleurs 
pas explicitement si les exemptions de la boîte verte visent à protéger exclusivement les milieux 
exploités par l’agriculture, ou plus largement les milieux dits naturels.  

- L’accord sur l’agriculture ne définit pas non plus le concept d’effet minime, ni d’ailleurs celui de 
soutien des prix aux producteurs, ou celui de distorsion des échanges (Diakosavvas, 2003). Selon la FAO, il 
est dès lors difficile d’évaluer et de suivre l’application des politiques de la boîte verte, afin 
notamment de s’assurer que leurs effets sur la production et le commerce restent bien minimes. 
Elle observe en 2001 que « Tous les types de subventions, y compris celles qui sont accordées à des fins de 
protection de l’environnement, sont susceptibles de procurer des avantages aux producteurs nationaux et d’avoir un 
effet sur le commerce, au moins à long terme. Il faudrait donc arriver à déterminer jusqu’à quel point et dans quelles 
conditions des subventions ″au titre de l’environnement″ peuvent être autorisées, et trouver une méthode d’évaluation 
appropriée afin de limiter leurs effets négatifs sur le commerce et l’environnement ». 

Les critères fixés par l’accord sur l’agriculture, pour assurer la neutralité commerciale, 

apparaissent en définitive relativement imprécis. On ajoutera que l’accord sur l’agriculture énonce que 
le montant des versements doit être limité « aux coûts supplémentaires ou aux pertes de revenu découlant de 
l’observation du programme public », mais qu’il ne précise pas les modalités de calcul. L’index analytique de 
l’OMC (guide des règles et pratiques de l’OMC) n’apporte pas davantage de précision5, ni la jurisprudence 
de l’Organe de règlement de conflit de l’OMC6, ni les réponses aux questions posées aux Etats membres.  

Interprétée strictement, la règle selon laquelle le montant des versements doit être limité « aux 

coûts supplémentaires ou aux pertes de revenu découlant de l’observation du programme 

public », permet de couvrir seulement les coûts additionnels générés par le respect des 

obligations contractuelles des MAE (heures de travail supplémentaires, acquisition de matériels 
spécifiques, etc.) et la perte de revenu (diminution du rendement liée à l’élevage de races moins 
productives, à l’utilisation moindre de produits, rémunération du risque, etc.). En d’autres termes, la règle 
interdit d’aller au-delà du « prix de revient » du service : elle interdit qu’un bénéfice ou une rémunération 
puisse être retiré par l’agriculteur qui contracte (Doussan, 2008).  

Quoi qu’il en soit, cette règle selon laquelle le montant des versements doit être limité aux coûts 
supplémentaires ou aux pertes de revenus s’applique aux MAE, mais elle trouverait également à 

s’appliquer aux éventuels nouveaux outils de type paiement pour services environnementaux 

reposant sur des financements publics qui pourraient être créés. 

2.1.2 Réglementation européenne des aides publiques en matière d’environnement 

La réglementation européenne encadre elle aussi fermement les aides publiques au nom de la concurrence. 
Naturellement, cet encadrement ne pose pas de problème pour les MAE qui sont instituées et financées 
par le biais du FEADER. En revanche, cet encadrement de la concurrence est un frein lorsqu’il 

s’agit de développer de nouveaux outils de type paiements pour services environnementaux s’ils 

reposent sur des financements d’origine publique. 

2.1.2.1 Les aides publiques existantes en matière d’environnement 

En vertu du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), les aides publiques destinées à 
des bénéficiaires d’un secteur donné sont en principe interdites, sauf dérogations. L’article 107 du TFUE 
prévoit en effet que : 

                                                      
5  http://www.wto.org/english/res_e/booksp_e/analytic_index_e/agriculture_e.htm  
6  http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_agreements_index_f.htm?id=A1  
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« Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les 
échanges entre Etats membres, les aides accordées par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat sous quelque forme que ce 
soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions ».  

Toutefois, selon l’article 42 du TFUE, « les dispositions du chapitre relatif aux règles de la concurrence ne sont 
applicables à la production et au commerce des produits agricoles que dans la mesure déterminée par le Parlement et le 
Conseil ». Les aides aux activités agricoles semblent donc bénéficier a priori d’une dérogation. Mais en 
réalité, les règlements communautaires prévoient bien l’application aux produits agricoles des articles 107 
et suivants du TFUE. Ainsi, l’article 81 du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 énonce que « les articles 107 à 109 du TFUE s’appliquent au soutien en faveur du 
développement rural accordé par les Etats membres », mais il précise que ces articles « ne s’appliquent pas aux 
paiements effectués par les Etats membres, en application du présent règlement et en conformité avec ses dispositions, ni au 
financement national complémentaire ».  

Les aides publiques existantes en matière d’environnement dans le domaine agricole sont pour 

l’essentiel financées par le biais du FEADER. En vertu du règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil 
du 20 septembre 2005 (pour la période 2007-2013), puis du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 2013 (pour la période 2014-2020), le FEADER trouve sa 
traduction en France dans des programmes de développement rural qui organisent les soutiens publics à 
visée agro-environnementale. Parmi les mesures liées à la protection de l’environnement, on trouve en 
particulier les mesures agro-environnementales (cf. infra). 

Des aides sans cofinancement communautaire peuvent aussi être autorisées par les institutions 

communautaires. Elles peuvent permettre la mise en place d’un régime plus souple, favorisant 

donc les incitations financières. Ces aides sont expressément prévues dans les programmes de 

développement rural (afin de compléter directement les mesures cofinancées).  

2.1.2.2 L’instauration de nouvelles aides en matière d’environnement 

Compte tenu de l’interdiction posée par l’article 107 du TFUE, la mise en œuvre de nouvelles aides non 
prévues par le droit communautaire semble difficile. Mais, l’article suivant du TFUE énonce que « la 
Commission est informée, en temps utile pour présenter ses observations, des projets tendant à instituer ou modifier des 
aides ». Des aides, à condition d’être considérées comme compatibles avec le droit communautaire, 
peuvent donc être autorisées.  

Parmi ces aides, certaines sont présumées compatibles avec le droit communautaire et elles n’ont pas à 
être notifiées à la Commission. En vertu de l’article 109 du TFUE : « Le Conseil, sur proposition de la 
Commission et après consultation du Parlement européen, peut prendre tous règlements utiles en vue de l'application des 
articles 107 et 108 et fixer notamment les conditions d'application de l'article 108, paragraphe 3, et les catégories d'aides qui 
sont dispensées de cette procédure ». Ces aides doivent respecter les conditions d’exemption fixées par le droit 
communautaire.  

D’autres aides ne sont en revanche pas présumées compatibles avec le droit communautaire. En vertu de 
l’article 108 paragraphe 3 du TFUE, la Commission est informée et « si elle estime qu'un projet n'est pas 
compatible avec le marché intérieur, aux termes de l'article 107, elle ouvre sans délai la procédure prévue au paragraphe 
précédent. L'État membre intéressé ne peut mettre à exécution les mesures projetées, avant que cette procédure ait abouti à 
une décision finale ». Les aides qui ne sont pas présumées compatibles avec le droit communautaire doivent 
donc être notifiées à la Commission européenne puis donner lieu à une autorisation préalable de celle-ci. 
Afin d’aider les Etats membres, la Commission élabore des documents dénommés « lignes directrices » 
destinés à leur préciser les conditions à respecter pour octroyer des aides non dispensées de notification 
par un régime d’exemption. S’agissant du secteur agricole, « les lignes directrices de l’Union européenne concernant 
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les aides d’Etat dans les secteurs agricoles et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 »7 permettent ainsi d’assurer 
la cohérence entre la politique de contrôle des aides d’Etat et la politique de soutien accordé en vertu de la 
PAC.  

2.1.3 Evolutions majeures du cadre réglementaire des MAE depuis 2007 

Cette partie vise à décrire la manière dont l’accord sur l’agriculture de l’OMC concernant les 

programmes agro-environnementaux décrit ci-dessus a été décliné dans la PAC, notamment en 

termes de calcul du montant des paiements. Elle constitue une première étape à l’identification des 
innovations produites par les Etats membres  conduite en partie 4, en analysant les marges de manœuvre 
laissées, dans la réglementation, aux Etats membres. Nous attachons essentiellement à la période 2007 à 
nos jours, sachant que les MAE ont été introduites dans le règlement du développement rural depuis 1999 
(règlement (CE) n°1257/1999).  

2.1.3.1 Le cadre réglementaire de la période 2007-2013 

Sur la période 2007-2013, la mise en œuvre des MAE est définie par le règlement (CE) n°1698/2005 du 
Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement rural par le FEADER et le 
règlement (CE) n°1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006.  

Le règlement (CE) n°1698/2005 impose que 25 % du budget du FEADER soient consacrés à l’axe 2 de 
cette réglementation, dont les MAE font partie8. Le règlement établit que :  

- les MAE visent à encourager le changement de pratiques en établissant des contrats avec 

les bénéficiaires. Elles ne peuvent pas servir à rémunérer le maintien de bonnes pratiques, 

mais uniquement des changements ; 

- elles portent sur des engagements établis pour 5 à 7 ans, bien que cette période puisse être 
rallongée dans des cas particuliers9 ; 

- le paiement est versé annuellement et couvre :  

• les coûts supplémentaires et la perte de revenus dus aux engagements pris par rapport à un 
niveau de référence (ou ligne de base) qui est celui des « normes obligatoires établies dans les articles 4 et 
5 du règlement (CE) n°1782/2003 et aux annexes III et IV dudit règlement, ainsi que les exigences minimales 
pour les engrais et les produits phytosanitaires et les autres exigences obligatoires appropriées établies par la 
législation nationale et indiquées dans le programme » ; 

• les coûts induits10 : le règlement (CE) n°1974/2006 précise que ceux-ci sont calculés sur toute la 
période concernée par l’engagement, mais qu’ils sont plafonnés à 20 % des pertes de revenus et 
des coûts supplémentaires résultant de l’engagement.  

Le règlement retranscrit donc fidèlement les contraintes imposées par l’OMC tant en termes 
d’établissement d’un programme (les MAE sont un élément des programmes de développement rural) que 
de la règle concernant le calcul du paiement.  

Chaque Etat membre doit présenter, justifier et faire établir, ou vérifier par un organisme 

indépendant, le détail du calcul du montant du paiement à la Commission. Cependant, seul le 

                                                      
7  Voir : http://ec.europa.eu/agriculture/stateaid/legislation/index_fr.htm  
8  Ainsi que l’ICHN (article 37) ; les paiements Natura 2000 et DCE (article 38) ; le bien-être animal (article 40) ; les 
investissements non productifs (article 41). 
9  Le cas échéant, l’allongement doit être accepté par un comité de règlementation composé des représentants des Etats 
membres et présidé par le représentant de la Commission. En cas d’acceptation, la Commission arrête les mesures ; en revanche 
en cas de désaccord la Commission le communique au Conseil qui doit donner une réponse sous 3 mois. 
10  Le Règlement (CE) n°1974/2006 défini dans l’article 27 paragraphe 10 les coûts induits comme les « coûts liés à la 
réalisation de la transaction qui ne sont pas directement assimilables aux coûts de mise en œuvre de l’engagement auquel ils se rapportent ». 
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niveau des aides en résultant est soumis à l’approbation de la CE et non pas le détail des 

justifications et des calculs.  

Des montants maximaux des paiements sont fixés dans l’annexe I du règlement (CE) n°1698/2005 et sont 
reportés dans le Tableau 1. Ces plafonds peuvent être dépassés, en fonction de circonstances que les 
Etats membres doivent justifier dans leurs programmes de développement rural, et qui doivent être 
validées par la Commission européenne.  

Par ailleurs, le règlement (CE) n°1974/2006, dans son article 27, offre la possibilité aux Etats membres de 
plafonner le niveau des aides en fixant une limite au nombre d’unités par hectare de l’exploitation à 
laquelle se rapporte l’engagement agro-environnemental ou bien en déterminant un montant global 
maximal pour chaque exploitation participante. En outre, la France a également introduit un plafond de 
7 600€ par exploitation et par an11.  

Tableau 1 : Montant plafond des MAE 
Montant maximal en euros Unité  

600 par hectare et par an pour les cultures annuelles 
900 par hectare et par an pour les cultures pérennes spécialisées 
450 par hectare et par an pour d’autres utilisations de terre 
200 par unité de gros bétail ('UGB') par an pour les races locales menacées d'être perdues 

pour les agriculteurs 
Source : Annexe I du Règlement (CE) n°1698/2005 et annexe II du règlement (CE) n°1305/2013 

Concernant le choix des bénéficiaires, le règlement (CE) n°1698/2005 précisait qu’ils « peuvent être 
sélectionnés sur la base d’appel d’offres, selon des critères tenant compte de l’efficacité économique et environnementale ».  

Enfin, le règlement (CE) n°1974/2006 donne la possibilité de combiner :  
- plusieurs engagements agro-environnementaux et/ou de bien-être animal tant que ces engagements 

sont complémentaires et compatibles ; 

- des engagements agro-environnementaux avec des mesures environnementales mises en œuvre 
dans le cadre des Organisations Communes de Marché ou de régimes de soutien direct (énumérés à 
l’annexe 1 du Règlement), les mesures phytosanitaires ou de polices sanitaires et les mesures de 
développement rural autres. Le montant de l’aide tient alors compte des pertes de revenus et des 
coûts additionnels spécifiques découlant de la combinaison. La définition des MAE doit aussi tenir 
compte des conditions régissant les aides aux zones spécifiques (zone de montagne, zone Natura 
2000, etc.). 

2.1.3.2 Les principales évolutions pour la période 2014-2020 

Le cadre communautaire pour la période 2014-2020 est défini dans le règlement (UE) n°1305/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien du développement rural par le 
FEADER et abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil. Ses modalités d’application sont 
établies dans le règlement d’exécution (CE) n°808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014. 

Par rapport à la période de programmation précédente, la nouvelle réglementation a apporté les évolutions 
suivantes :  

- les MAE deviennent des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC), et offrent 
dès lors la possibilité d’intégrer les enjeux environnementaux liés au changement climatique, 
notamment en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de stockage de carbone ; 

                                                      
11  Voir circulaire DGPAAT/SDEA/C2009-3124 du 7 décembre 2009. http://agriculture.gouv.fr/ministere/circulaire-
dgpaatsdeac2009-3124-du-07122009  
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- une part de 30 % au moins de la participation totale du FEADER au programme de 
développement rural doit être consacrée aux mesures mises en œuvre au titre de l’environnement12, 
dont font partie les MAEC (contre 25 % pour l’axe 2 en 2007-2013) ; 

- les MAEC concernent désormais à la fois le maintien et les changements de pratiques 
agricoles apportant une contribution favorable à l'environnement et au climat ;  

- les bénéficiaires ne sont plus uniquement les agriculteurs et gestionnaires de terres, mais peuvent 
être également des groupements d’agriculteurs ou des groupements de gestionnaires fonciers ; 

- la durée de souscription reste celle de la période 2007-2013, à savoir une durée d’engagement 
comprise entre 5 et 7 ans, mais elle peut être allongée sur décisions des Etats membres ;  

- dans certains cas bien justifiés, une aide peut être accordée sous forme forfaitaire ou unique par 
unité pour des « engagements visant à renoncer à l'utilisation commerciale des zones concernées » ; 

- le soutien à l’Agriculture biologique (AB) n’est plus considéré comme une mesure agro-
environnementale, mais fait l’objet d’une mesure distincte, correspondant à l’article 29 du règlement 
(CE) n°1305/2013. 

En outre, le règlement du Conseil encourage les Etats membres à prévoir, en plus d’un appui 

financier, un accompagnement des bénéficiaires pour les aider à comprendre et mettre en place 

les opérations liées aux mesures prises. Cet accompagnement, optionnel, peut se faire sous la forme de 
conseil d’experts ou de formations, finançables par le FEADER13. Enfin, le règlement (CE) n°1305/2013 
prévoit le financement des montages des dossiers et de l’animation des dispositifs via l’article 35 du 
règlement (CE) n°1305/2013. 

Concernant les calculs des paiements, très peu d’évolutions entre les deux périodes sont à noter. 
En effet, comme pour la période de programmation précédente, les paiements sont accordés 
annuellement et indemnisent les bénéficiaires pour les coûts supplémentaires et les pertes de revenus 
résultant des engagements pris. Le cas échéant, le montant de ce paiement couvre les coûts de transaction, 
à hauteur de 20 % maximum du montant de la prime. La nouveauté concerne les groupements, où la prise 
en compte des coûts de transaction peut atteindre 30 %.  

Par ailleurs, lors du calcul du montant d’aide, les Etats membres doivent réduire les risques de double 
financement des pratiques agricoles favorables à l’environnement et au climat, notamment les aides du 1er 
pilier définies dans le règlement (UE) n°1307/2013.  

Les montants maximaux attribués aux bénéficiaires et fixés dans l’Annexe II du règlement (UE) 
n°1305/2013 sont identiques à ceux de la période précédente (présentés dans le Tableau 1 ci-dessus). Des 
discussions ont eu lieu au niveau de l’UE pour les relever, mais il a été décidé de maintenir leur niveau, car 
ces niveaux étaient très contraignants pour certains pays, mais relativement élevés dans d’autres.   

Cette analyse du cadre juridique montre que les MAE définies par le règlement du 

développement rural sont une transposition directement inspirée des dispositions définies dans 

l’accord sur l’agriculture de l’OMC concernant les programmes agro-environnementaux. Le 
règlement appliqué de 2007 à 2013 comme celui de la période suivante, stipule clairement que les MAE 
sont établies sur un principe de compensation de ce qu’on peut qualifier de coûts d’opportunités y 
compris les coûts de transaction, mais n’incluent pas de composante incitative visant à rémunérer le 
service en allant au-delà de son strict coût de revient. Il n’en reste pas moins que les Etats membres de 
l’OMC d’une part et de l’UE d’autre part peuvent décider d’appliquer ces principes avec plus ou moins de 

                                                      
12  Article 17 (investissements non productifs) ; article 21 (investissements dans le développement des zones forestières et 
amélioration de la viabilité des forêts), article 28 (paiements agro-environnementaux et climatiques) ; article 29 (AB) ; article 30 
(Natura 2000 mais pas DCE) ; article 31 et 32 (ICHN) ; article 34 (services forestiers, environnementaux et climatiques et 
conservation des forêts). 
13  Respectivement régi par les articles 14 et 15 du Règlement (CE) n°1305/2013 
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souplesses. C’est donc plutôt dans l’analyse de la manière dont les Etats-membres de ces deux instances 
ont traduit ces principes que les marges de manœuvre acceptées seront révélées. Cette analyse fait donc 
l’objet des parties 4 et 5 de ce rapport.  

2.2. Services écosystémiques, services environnementaux : quelles 
définitions? 

Pour poursuivre la clarification de l’objet de l’étude, il convient de revenir sur la notion de services 
écosystémiques et de services environnementaux rendus par l’agriculture.  

Ces notions de service environnemental, écologique ou encore écosystémique font l’objet d’une littérature 
abondante depuis les années 70. Si, initialement, le terme de « services fournis par la nature » (Daily, 1997 ; 
Bonnin, 2012) était utilisé, les termes de « service écosystémique », « écologique » ou « environnemental » 
ont pris un sens distinct, en fonction de la manière dont les auteurs considèrent les relations entre les 
activités humaines et la nature. Néanmoins, ces termes sont souvent utilisés de manière interchangeable 
dans la littérature (Karsenty et al., 2009 ; Muradian et al., 2010). Nous proposons donc ici un tour 

d’horizon des différentes terminologies employées pour la notion de services afin de distinguer 

les notions les unes des autres et de retenir des définitions pertinentes dans le cadre de cette 

étude.  

2.2.1 Les services écosystémiques 

D’après Antona et Bonin (2010), la notion de « service écosystémique » a été utilisée pour la première fois 
dans la publication d’Ehrlich et de Mooney en 1983. Mais ce concept doit son émergence à la parution en 
1997 de l’ouvrage « Nature’s Services », coordonné par Daily et à la publication, la même année, du célèbre 
article de Costanza et al. (1997). Dans l’ouvrage de Daily (1997), les services écosystémiques désignent les 
conditions et processus par lesquels les écosystèmes naturels et les espèces qui composent ces écosystèmes 
bénéficient à l’homme. Si l’importance de ces services est mentionnée dans l’article, aucune évaluation 
monétaire de ces services n’est réalisée. Dans l’article de Costanza et al. (Ibid), les auteurs désignent les 
services écosystémiques comme les biens et services issus des fonctions des écosystèmes (habitat, 
propriété biologique, processus des écosystèmes) dont les hommes bénéficient de manière directe, ou 
indirecte14. Par ailleurs, les auteurs s’engagent dans une estimation de la valeur monétaire annuelle de ces 
services écosystémiques qu’ils évaluent, au niveau mondial, à 1,8 fois la valeur du PIB mondial. La notion 
de « service écosystémique » est ainsi utilisée comme plaidoyer en faveur de la préservation de la nature15. 
Les deux publications visent, en effet, à identifier et mesurer le rôle de la nature et de ses fonctions 
écologiques ainsi qu’à faire prendre conscience de la valeur des dégradations environnementales causées 
par les activités humaines (Jeanneaux et al., 2012). A la fin des années 1990, la notion de service 
écosystémique est donc mise en avant, à la fois par des biologistes et écologues, mais avant tout par les 
travaux d’économistes de l’environnement, comme un argument fort pour attirer l’attention des décideurs 
sur les dégradations croissantes des écosystèmes. 

Le Millenium Ecosystem Assessment (MEA) (Evaluation des Ecosystèmes pour le Millénaire)16, large forum 
international mené entre 2001 et 2005, a regroupé plus de 1 300 contributions d’experts en biodiversité. Il 

                                                      
14  Costanza et al. (1997) précisent que, dans certains cas, un service écosystémique est le produit d’une ou plusieurs 
fonctions des écosystèmes tandis que, dans d’autres cas, une fonction des écosystèmes contribue à deux ou plusieurs services 
écosystémiques. 
15  Cette notion est utilisée comme un outil de communication selon Gomez-Baggethun et al. (2010) 
16  L’évaluation des écosystèmes pour le millénaire a été commandée par le Secrétaire général des Nations Unies, Kofi 
Annan, en 2000 et s’est déroulée de 2001 à 2005. Ce travail avait pour objectif d’étudier les conséquences, pour le bien-être 
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a constitué une seconde étape clé dans la reconnaissance politique et internationale de la notion de service 
écosystémique. Le MEA propose, en 2005, un classement des services écosystémiques en quatre grandes 
catégories, décrites dans la figure ci-dessous. 

Figure 1 : Catégories de services écosystémiques 

 

Source: FAO (2007), adapté de Ecosystems and human well-being: a framework for assessment par le Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 
2005) 

Le MEA aboutit à une définition des services écosystémiques, selon laquelle ce sont les « biens et 

services (les bienfaits) que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou 

indirectement pour assurer leur bien-être ». Il examine comment les changements qui touchent les 
services écosystémiques influencent le bien-être de l’homme. La figure ci-dessous représente l’intensité des 
relations les plus courantes entre les catégories de services écosystémiques et les composantes du bien-être 
de l’homme, ainsi que la médiation qui peut intervenir dans les connexions possibles entre ces liens.   . 

                                                                                                                                                                      
humain, d’une modification de l’écosystème ainsi que les mesures nécessaires à mettre en œuvre pour améliorer la conservation et 
l’utilisation durable des écosystèmes, dans la perspective de leur contribution au bien-être humain. 
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Figure 2 : Catégories des services écosystémiques et liens entre les services écosystémiques et le bien-être 
humain 

 

Source : Millenium Ecosystem Assessment, 2005 

Le MEA a souligné les limites de cette approche conceptuelle. Notamment, cette définition élude le fait 
que les écosystèmes peuvent également avoir des effets négatifs sur les activités humaines (Bonin et 
Antona, 2010 ; et Bonin et al, 2012) : inondations dues aux débordements des rivières, contribution des 
forêts à la régulation de la température terrestre, prélèvement d’eau d’un bassin versant par les arbres, etc. 
Mc Cauley (2006) parle ainsi de « disservice » pour caractériser ces services négatifs. Le principe même de 
l’approche est questionné car, finalement, les études tendent à montrer que plus un écosystème est 
exploité par l’homme, plus il fournira de services, en raison principalement de l’intensité et du nombre de 
services d’approvisionnement (exploitation) et culturels (tourisme). A l’autre extrême, les écosystèmes 
vierges et les espaces inhabités ne rendent aucun service faute de bénéficiaires à proximité (Binet et al., 
2011). Malgré ces limites, la notion de service écosystémique, définie lors du MEA, fit l’objet d’un 
consensus entre les 1 300 experts impliqués, ce qui donna une légitimité importante à cette notion et offrit 
un cadre pour caractériser et quantifier les rôles et fonctions des écosystèmes. 

Suite au MEA, diverses initiatives régionales et internationales ont concouru à la promotion de cette 
notion, désormais stabilisée par la définition du MEA, comme autant de jalons vers la reconnaissance 
internationale du concept, notamment : 

− l’étude « l’économie des écosystèmes et de la biodiversité » (The Economics of Ecosystems and 
Biodiversity, TEEB) conduite entre 2007 et 2010 (TEEB, 2010) ; 

− la classification internationale commune des services écosystémiques en 2008 ; 

− la déclaration de l’ONU de l’année 2010 comme « Année internationale de la biodiversité » et celle 
de la Décennie internationale de la biodiversité en 2011 ; 

− la création de la plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques 
Intergovernmental Panel on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES). 
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Les travaux du TEEB en particulier ont permis, plusieurs années après le MEA, de faire un état de l’art sur 
le concept de services écosystémiques, de formaliser les liens logiques entre biodiversité17, fonctions des 
écosystèmes et services écosystémiques et de lister précisément, et en fonction des services considérés, les 
avantages et limites du concept (TEEB, 2010). Ils introduisent notamment la notion de « bouquets de 
services » reprise plus tard dans le projet d’Evaluation françaises des écosystèmes et des services 
écosystémiques EFESE (voir paragraphe suivant), les aspects d’échelle de fourniture de service, de 
résilience, d’incertitude, de changement, d’interactions entre services, d’effets de seuil, de lien entre état de 
santé de l’écosystème et fourniture de service18. 

Au niveau français, l’Evaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE) est la 
déclinaison nationale du MEA. Ce travail, qui doit contribuer à alimenter la plate-forme 
intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) ainsi que les travaux du 
groupe Mapping and Assessment of Ecosystems and their Services (MAES)19 de la Commission européenne, vise à 
produire des valeurs caractéristiques des écosystèmes et des services produits mais également à 
l’élaboration d’un cadre méthodologique de référence afin de faciliter et d’améliorer la prise en compte de 
l’impact de décisions politiques sur les écosystèmes et la biodiversité. Le cadre conceptuel, réalisé dans le 
contexte d’EFESE, vise à clarifier les relations du système homme-nature et leur dynamique ; il est le 
résultat d’une évolution du schéma du MEA de 2005. Il met ainsi en évidence : (i) la présence de fonctions 
écologiques des écosystèmes20, nommées services de support par le MEA, qui correspondent à une 
dynamique qui soutient la production des biens et services écosystémiques, (ii) les articulations entre 
biodiversité, fonctions écologiques et services écosystémiques, (iii) la notion de bouquets de biens et 
services écosystémiques, (iv) la dimension dynamique des écosystèmes et des sociétés humaines et 

de leur demande de services écosystémiques créant ainsi des interactions dynamiques entre 

société et écosystèmes (Puydarrieux, 2014). Cette approche dynamique des interactions entre les sociétés 
humaines et les écosystèmes permet, notamment, de définir des services écosystémiques potentiels ou 
cachés dont la valeur actuelle est faible ou nulle. 

                                                      
17  Il s’est appuyé en cela sur les travaux de Balmford (2008) et du rapport du European Academics Science Advisory Council 
« Ecosystem services and biodiversity in Europe » (EASAC, 2009) 
18  Les auteurs renvoient au chapitre 2 de la publication de synthèse du projet TEEB (TEEB, 2010) pour plus de détails 
sur ces aspects non détaillés ici. 
19  http://biodiversity.europa.eu/maes. 
20  Dans le cadre d’EFESE, les fonctions écologiques fournies par les écosystèmes ne sont pas des services 
écosystémiques en tant que tels, elles ne constituent pas un bénéfice direct pour les sociétés humaines mais permettent la 
production de biens et de services écosystémiques (Puydarrieux, 2014). La prise en compte de ces fonctions écologiques permet 
également de mettre en évidence les seuils d’irréversibilité des écosystèmes (Direction générale de l’Aménagement du Logement et 
de la Nature et Commissariat Général au Développement Durable, 2013). 
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Figure 3 : Projet de cadre conceptuel pour EFESE du 30 août 2013 

 

Source: Puydarrieux, 2014 

L’approche par les services a également intéressé les entreprises, qui ont souhaité mieux identifier leur 
dépendance vis-à-vis de ces derniers (Pesche et al., 2011) : l’initiative « Corporate Ecosystem Review», en 2008, 
initiée par le World Resource Institute, le World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) 
et le Meridian Institute, a réalisé un guide méthodologique permettant aux entreprises privées d’identifier 
et de contrôler leur dépendance aux services écosystémiques. En 2009, « The Nature Value Initiative » a 
développé un « Ecosystem Services Benchmark » dont l’objectif était d’amener les entreprises du secteur 
agroalimentaire à identifier leur dépendance aux services écosystémiques et les opportunités économiques 
issues d’une intégration de ces services dans leur stratégie de développement.  

2.2.2 Les services environnementaux 

Le service environnemental est généralement confondu avec la définition du service écosystémique telle 
que définie plus haut :  

− pour Muradian et al. (2010), le service écosystémique est une sous-catégorie des services 

environnementaux, le premier s’intéressant uniquement aux services que la nature apporte à 
l’homme. Les services environnementaux comprennent alors l’ensemble des bénéfices associés 
aux différents écosystèmes, dont les services écosystémiques sont partie ; 

− Pirard (2013) utilise les termes « service environnemental » et « service écosystémique » 
indifféremment, même s’il reconnaît que leur sens diffère selon les auteurs. Pour lui, « les 
économistes préfèrent « environnemental » pour sa proximité avec la notion d’aménités 
environnementales en tant que biens et services qui n’ont pas de valeur de marché ; mais les 
écologues et les biologistes préfèrent « écosystémique » pour sa référence au fonctionnement d’un 
écosystème et par opposition à ce qui relèverait de ressources « abiotiques » (non vivantes) (Ibid) ; 

− Wunder (2005) préfère le service environnemental, qui véhicule une idée de séparabilité des 
services, quand le service écosystémique « appelle probablement à une interprétation plus 
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intégrale, impliquant que de multiples services ne peuvent pas toujours être décomposés en unités 
additives » (Ibid).  

 

En France21, le service environnemental a été plus spécifiquement étudié dans le champ de l’économie 
agricole. Tandis que la notion de service écosystémique a intéressé les cercles scientifiques, proches de 
l’écologie et de l’économie écologique, des experts souvent proches de la recherche agronomique se sont 
emparés de la notion de service environnemental pour analyser les effets positifs des actions humaines sur 
les écosystèmes essentiellement dans le cadre de l’agriculture, la foresterie, la pêche.  

Le terme de « service environnemental » appliqué à l’agriculture renvoie souvent à un service 

rendu par l’agriculteur en vue de protéger l’environnement (Antona et Bonin, 2010 ; Bonin et 
Antona, 2012). Le service environnemental, aux composantes bien identifiables, permet de justifier de 
paiements directs aux agriculteurs, alors que le terme de service écosystémique visait la conservation des 
écosystèmes. Comme le souligne Méral (2010), avec cette approche apparaît un nouveau champ de 
recherche pour l’économiste par la mesure des services environnementaux rendus par l’agriculture qu’il 
s’agisse de recherches sur les méthodes d’évaluation, sur les indicateurs ou sur le rôle des scientifiques 
dans l’expertise (Kroeger et Casey, 2007 ; Dale et Polaski, 2007 ; Zhang et al., 2007 ; Jackson et al., 2007 ; 
Pascual et Perrings, 2007).  

Pour Aznar et Perrier-Cornet (2003), Barnaud et al (2011), Froger et al (2012), la notion de service 
environnemental s’articule autour de trois approches qui renvoient à une diversité d’instruments 
économiques. Nous les détaillons ci-dessous. 

La première approche d’un service environnemental est celle d’un « service-externalité ». En 
économie de l’environnement, les externalités désignent les actions d’un agent qui ont un impact sur le 
bien-être ou le profit d’autres agents sans la médiation du marché. Les externalités sont une des raisons qui 
empêchent un équilibre de marchés d’être un optimum de Pareto, c’est-à-dire une situation économique 
où le bien-être d’un agent ne peut pas être augmenté sans que celui d’au moins un autre ne soit dégradé. 
La réglementation ou la taxe pigouvienne sont des interventions publiques permettant, sous certaines 
hypothèses, de déplacer l’équilibre de marchés vers un équilibre de Pareto (Laffont, 1988). On parle alors 
d’internalisation des externalités. Dans le domaine agricole, les services environnementaux sont ainsi 
définis comme des externalités positives de la production agricole c’est-à-dire des effets positifs sur les 
écosystèmes générés par les producteurs agricoles, le plus souvent de manière non intentionnelle, et qui 
procurent du bien-être à d’autres agents (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). Dans ce cadre d’analyse, les 
services environnementaux ne sont pas valorisés par le marché et ne sont donc pas fournis en quantité 
optimale. En effet, les fournisseurs, considérant que leur prix est nul, peuvent ne pas ou ne plus fournir du 
tout de tels services. Une quantité résiduelle correspondant à un coproduit indissociable des productions 
marchandes et rentables peut cependant être fournie à un coût marginal nul dans certains cas de 
production jointe. En ce sens, il s’agit alors de production non intentionnelle de services 
environnementaux. Ainsi, les réflexions portent sur la manière d’internaliser ces « services 
environnementaux – externalités positives » dans la transaction marchande c’est-à-dire de les prendre en 
compte dans la rémunération des biens (Mollard et al 2002 ; Mollard 2003 ; FAO 2007 ; Vert et Colomb 
2009). Il est important de souligner que, dans ce cadre conceptuel, les services environnementaux étant 
considérés comme des services non rémunérés par le marché, les auteurs estiment que les « services 
d’approvisionnement » (une des catégories des services écosystémiques selon l’approche du MEA), 
assimilables à des biens privés échangeables sur les marchés (production de denrées alimentaires), ne sont 

                                                      
21  Les références collectées ont mis en lumière cette approche en France, mais elle a sûrement été développée dans 
d’autres pays. 
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pas des externalités (FAO 2007), (Karsenty 2010, Froger et al., 2012, Mollard, 2003, Aznar et al., 2009, 
Bonnal et al., 2012).  

La seconde approche décrit le service environnemental comme un « service-activité » (Froger et al., 
2012) ou un « service-prestation » (Aznar et al., 2009). Cette approche, issue de l’économie des services, 
a été peu théorisée et peu utilisée pour l’analyse des services environnementaux (Aznar et Perrier-Cornet, 
2003). 

           Figure 4 : Triangle de service 

Prestataire              Usager bénéficiaire 

A           Relation de service            B 

 
 
 
Intervention                                 Propriété ou appropriation  
  de A sur C                                            de C par B 

 
                               C 
                Support 
         Modification par A au bénéfice de B 
 
Source : Gadrey, 1996 

 

Dans ce cas, le service environnemental est défini comme « une intervention sur un bien de nature (non 
marchand), en vue de permettre l’usage environnemental de ce dernier. Les attributs environnementaux du 
bien-support sont améliorés ou maintenus en l’état » (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). Le service 

environnemental désigne donc une contribution intentionnelle pour modifier ou maintenir en 

l’état certaines caractéristiques, en vue de permettre l’usage de ce bien (Aznar et Perrier-Cornet, 

2003 ; Aznar et al., 2009 ; Bonnal et al., 2012). L’usager, le consommateur du service, joue un rôle 
important pour « révéler » ses besoins et produire des informations pertinentes au prestataire du service 
(Aznar et Perrier-Cornet, 2003 ; Aznar et al., 2009). Ce cadre conceptuel est appliqué le plus souvent à des 
cas où les prestataires des services ont le caractère d’agents publics, qui fournissent des services publics 
locaux d’environnement (fourniture d’eau potable, du traitement des eaux usées ou encore de la collecte et 
du traitement des déchets) comme les nomment Froger et al. (2012).  

Enfin, une troisième approche est celle nommée « service produit » par Aznar et al (2009) ou « service-

produit joint » par Froger et al. (2012). La logique est celle de l’intégration de nouvelles fonctionnalités 
dans le produit. Ce dernier ne se réduit plus uniquement à un bien mais également à un processus de 
production donné et un type d’approvisionnement. Le service rendu au demandeur (au client) est ainsi 
conçu et intégré dans le produit, qui devient une « solution agricole ». Dans le cas de l’agriculture, le 
service environnemental désigne le respect de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et il 
est mis en œuvre dans le cadre de certifications pour des pratiques telles que l’agriculture biologique. Le 
but n’est pas seulement de vendre au consommateur les qualités intrinsèques du produit alimentaire 
(qualités sensorielles et sanitaires) mais aussi des caractéristiques de son procédé de production (respect du 
bien-être animal, de l’environnement).  

 

Delaunay et Gadrey (1987) décrivent cette 
notion de « service activité » de la manière 
suivante : « il y a service lorsqu’une unité (ou 
agent) économique ou institutionnelle B fait appel 
à une autre unité (ou agent) A, pour effectuer sur 
un point d’application C appartenant à B (ou 
dont les transformations relèvent de la 
responsabilité sociale de A) une opération dont le 
résultat immédiat sur C n’est pas séparable de C 
et ne peut donc pas circuler économiquement de 
façon autonome ». Cette définition est 
représentée par le schéma du « triangle de 
service » ci-contre. 
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En synthèse, pour les besoins de cette étude qui vise à améliorer la rémunération de l’adoption de 
pratiques agricoles ou de systèmes de production agricole vertueux en termes d’environnement, l’aspect de 
services entre agents économiques semble important. Afin d’inscrire ces services dans un cadre d’analyse 
économique et juridique, il est nécessaire de considérer un « fournisseur » et un « utilisateur » des bénéfices 
de ce service entre lesquels des contrats (formels ou informels) peuvent être passés. Etablissant un lien 
entre agents économiques, l’approche qui nous convient ici dans le cadre de cette étude serait donc celle 
du service environnemental rendu, ici par l’agriculture au sens large (l’agriculteur, le propriétaire 

foncier, le prestataire de service agricole)22 au travers de ces interventions et ces pratiques qui 

contribuent à préserver ou améliorer les fonctions écologiques, c’est-à-dire à développer les 

services écosystémiques En résumé, le service environnemental est une action de l’homme pour 
améliorer ou préserver un ou des services écosystémique(s), dont il bénéficie en retour.   

En outre, et afin de restreindre le champ des services environnementaux que peut fournir un agriculteur 
pour améliorer l’environnement, le cadre offert par le MEA sur les services écosystémiques (services 
d’approvisionnement, de régulation et culturels, soutenus par des services supports) nous semble 
pertinent.  

 

 

                                                      
22  Selon le droit rural français, c’est l’exploitant agricole, au sens de la MSA, qui peut produire un service 
environnemental. Seuls les propriétaires fonciers reconnus comme exploitant agricole peuvent produire un service 
environnemental.  
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3 L’EVALUATION ECONOMIQUE ET LES METHODES DE 

MONETARISATION DES SERVICES ECOSYSTEMIQUES ET 

ENVIRONNEMENTAUX 

L’objectif de cette seconde partie est de présenter un état de l’art sur les travaux de 

monétarisation des services écosystémiques et des services environnementaux (au 

sens de l’étude) en faisant ressortir les forces, les limites et les controverses soulevées 

par les différentes méthodes existantes. Cette revue doit permettre de souligner les freins, 
ou à l’inverse les intérêts, de ces méthodes dans le cadre des politiques publiques. Il s’agit 
notamment d’analyser en quoi ces méthodes produisent des valeurs qui sont proches du 
consentement à recevoir des agriculteurs pour fournir un service environnemental. Cette 
partie vise dans un premier temps à identifier les liens entre pratiques agricoles et services 
rendus par les écosystèmes rencontrés dans les exploitations agricoles. Elle s’attache dans un 
deuxième temps à conduire une revue de littérature sur les exercices d’évaluation 
économique de ces services écosystémiques, et dans un troisième temps à conduire, à l’aide 
des valeurs économique des services écosystémiques, une évaluation économique du service 
environnemental rendu par un changement de pratique agricole.   

Malgré leur caractère artificiel, les systèmes cultivés font partie intégrante de la classification des 
écosystèmes établie par le MEA, qui les place au cœur de la typologie des dix types d’écosystèmes 
terrestres. On retrouve également dans la littérature l’appellation d’« agroécosystème », défini par 
l’UNESCO (2009) comme suit : 

« L'agroécosystème est un produit de la modification de l’écosystème par l’homme et constitue un espace d’interaction entre 
l’homme, ses savoirs et ses pratiques et la diversité des ressources naturelles. L’agroécosystème est l’unité de base permettant 
d’étudier les relations entre une communauté humaine, son environnement et les services que les écosystèmes fournissent pour 
assurer sa subsistance. L’agroécosystème est donc une association dynamique comprenant les cultures, les pâturages, le bétail, 
d'autres espèces de flore et de faune, l'atmosphère, les sols et l'eau en interaction avec les usages qu’en font les hommes sur la 
base de leurs systèmes de valeurs et traditions. » 

Cette définition met parfaitement en évidence le lien étroit entre agriculture et fourniture de services 
écosystémiques par l’ensemble des sous-systèmes rencontrés sur une parcelle, une exploitation agricole ou 
même sur un territoire plus élargi tel que la région agricole. Du fait du caractère (semi-)artificiel des 
agroécosystèmes, la fourniture de services écosystémiques est très largement influencée par les 

pratiques agricoles choisies par les agriculteurs. Les changements de pratiques encouragés par les 
MAE ont donc nécessairement un effet sur les services rendus par les agroécosystèmes. Mais ce lien 

entre service écosystémique et pratique agricole, matérialisé par le service environnemental rendu 

par l’agriculteur peut-il être évalué par une mesure des bénéfices générés sur la fourniture de 

services écosystémiques ? Il s’agit pour répondre à cette question de qualifier les liens entre services des 
écosystèmes et pratiques agricoles d’une part et d’analyser d’autre part dans quelle mesure il est possible de 
mettre en œuvre des méthodes d’évaluation économique de ces services pour un usage technique, un 
paiement pour service environnemental dans ce cas précis.   
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3.1. Impact des pratiques agricoles sur les services écosystémiques 

S’il est clair que l’agriculture a une influence globale sur l’ensemble des services écosystémiques, l’objectif 
ici est d’identifier l’influence plus spécifique des pratiques agricoles sur les différents services 
écosystémiques définis par le MEA (rappelés dans la partie 2.2.1). Les travaux de Missirian (2014), 
Ecoressources consultants (2011) et Alliance Environnement (2007) ont déjà formulé les liens qui existent 
entre pratiques agricoles et externalités environnementales. Il s’agit ici de réaliser une synthèse de ces 
différents travaux à la lumière de la typologie des services écosystémiques proposée par le MEA. 

Une précision doit être apportée sur le terme de « pratique agricole ». Usuellement employé pour qualifier 
les opérations culturales à l’échelle de la parcelle (niveaux de fertilisation, traitements phytosanitaires, 
travail du sol,…), il sera utilisé dans un sens élargi d’opérations menées à l’échelle de la ferme (systèmes de 
polyculture-élevage, gestion pastorale, longueur de rotation, assolement…) mais également à l’échelle de la 
région agricole (spécialisation, déprise agricole,…). En effet, les pratiques agricoles à l’échelle de la ferme 
et de la région agricole sont les résultantes d’un ensemble de pratiques sur une multitude de parcelles : elles 
consistent en une approche intégrée des pratiques à la parcelle. 

Les effets des pratiques agricoles sur les services écosystémiques sont explorés selon ces trois périmètres 
spatiaux, en adoptant une démarche d’étude depuis l’échelle locale (la parcelle), en passant par la ferme, 
jusqu’à l’échelle régionale (le territoire). Cette structure traduit le fait que les pratiques agricoles régionales 
sont la répercussion directe des pratiques agricoles locales : en étudiant dans un premier temps l’effet des 
pratiques sur une parcelle, on peut ensuite comprendre l’émergence d’une pratique agricole à l’échelle 
régionale. 

3.1.1 Impacts à l’échelle de la parcelle 

S’il semble évident que les pratiques culturales influencent les services d’approvisionnement dans la 
mesure où l’objectif premier de l’agriculture est la production végétale ou animale, les itinéraires 
techniques déterminent également la fourniture des services écosystémiques de régulation, culturels, et de 
support. En effet à l’échelle de la parcelle, les niveaux de fertilisation, d’irrigation, de produits 
phytosanitaires mais aussi le travail mécanique du sol impactent les fonctions écologiques des 
agroécosystèmes, et par conséquent la fourniture de services écosystémiques. Citons par exemple 
l’influence de l’application d’engrais (minéraux ou organiques) sur les équilibres des nutriments dans le sol 
et dans l’eau ainsi que leur impact sur les émissions de gaz à effet de serre : les services de régulation ou de 
support s’en trouvent modifiés.  

3.1.2 Impacts à l’échelle de l’exploitation  

Les pratiques agricoles qui s’inscrivent à l’échelle de l’exploitation déterminent également la fourniture de 
services écosystémiques par les agroécosystèmes. A ce titre, plusieurs exemples peuvent être donnés :  des 
rotations longues améliorent a priori les services rendus par les écosystèmes tels que les services de support 
par la biais d’une meilleure qualité des sols ; la diversité des activités productives sur une exploitation 
favorisent les interactions bénéfiques entre culture et élevage ;la gestion des éléments du paysage tels que 
les bandes enherbées, les talus, les haies ou encore les cours d’eau participent au bon fonctionnement 
écologique des agroécosystèmes. Chacune de ces pratiques a, par conséquent, un effet sur la fourniture de 
services écosystémiques. 
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3.1.3 Impacts à l’échelle régionale 

En intégrant les pratiques agricoles aux échelles de la parcelle et de l’exploitation, la fourniture de services 
écosystémiques peut être appréciée à l’échelle d’une région agricole. Ainsi le phénomène de spécialisation 
régionale, qui résulte des pratiques culturales sur les parcelles et les exploitations, peut jouer à la fois sur les 
services de régulation tels que la qualité de l’eau à l’échelle d’un bassin versant ou la régulation des 
populations de nuisibles qui engendre une moindre résilience des systèmes cultivés, et sur les services 
culturels en modifiant les paysages agricoles, tant de manière positive (exemple des paysages de bocage 
d’élevage extensif) ou négative (exemple des plaines céréalières uniformes). Par ailleurs, le phénomène de 
déprise agricole, étroitement lié avec la spécialisation, retentit sur les niveaux des services de régulation ou 
culturels. 

3.1.4 Bilan des services écosystémiques fournis par l’agriculture 

L’étude des impacts des pratiques agricoles sur les services écosystémiques révèle une complexité des liens 
entre les pratiques et les services d’une part, mais aussi des services écosystémiques entre eux : si un 
service est affecté, il peut avoir un impact sur un autre service. Ces interactions ne sont pas toujours 
clairement identifiées, et continuent à faire l'objet de recherche. Néanmoins les principales interactions 
entre pratiques agricoles et services écosystémiques sont synthétisées dans la figure suivante (par souci de 
clarté, seuls les effets dominants ont été représentés) : 
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En bilan, les effets des pratiques agricoles sur les services écosystémiques sont complexes. Les pratiques 
agricoles ont toutes un lien bien sûr avec les services d’approvisionnement, dans la mesure où l’agriculture 
conventionnelle a actuellement pour objectif premier la production marchande. Elles ont également un 
lien avec  les services de support, souvent non-maîtrisé. Ces services de supports sont précisément les 
services clés de la durabilité de l’agriculture : ils sont nécessaires à la fourniture des services de régulation 
et culturels.  

Il apparaît donc que les pratiques agricoles n’impactent jamais un unique service. Les liens entre 
pratiques agricoles et services écosystémiques sont multiples : si une pratique peut avoir un impact 
dominant sur un service particulier, elle ne sera jamais tout-à-fait neutre vis-à-vis des autres services. Cette 
observation vient confirmer la notion de « bouquet de services » développé par l’approche EFESE, qui 
consiste à « remettre en question la notion de service écosystémique en tant qu’isolat et renforce la nécessité d’une approche 
intégrée des services ». L’objectif n’est pas de se limiter à « regarder les services les uns à côté des autres mais d’insister 
sur les interactions et les liens entre services ». 

 

Figure 5 : Illustration de la notion de bouquet de service (EFESE) 

 

L’enjeu des MAE, et plus largement des paiements pour services environnementaux, est précisément de 
rééquilibrer ce bouquet de services, en redonnant de la valeur aux services délaissés au profit des services 
d’approvisionnement, à savoir les services de régulation, de support et culturels. Ce déséquilibre est né de 
la volonté politique d’après-guerre d’accroître la production et la productivité du sol et du travail (grâce 
aux progrès techniques, aux soutiens publics, à l’émergence d’organisations professionnelles etc.) pour 
sécuriser la production agricole et atteindre de ce fait une plus grande sécurité alimentaire. Ceci s’est 
accompagné d’un déséquilibre entre la fourniture par les « agro-écosystèmes » de services 
d’approvisionnement rémunérés par le marché et les services de régulation, de support et culturels, qui ont 
des caractères de biens publics et ne sont donc pas ou peu rémunérés par le marché. Sous cette influence, 
les exploitants agricoles ont fait évoluer leurs systèmes de production de manière à maximiser à court 
terme les services d’approvisionnement au détriment des services joints de régulation, de support et 
culturels à long terme. L’enjeu de politiques publiques de type MAE est donc de revenir vers une 
agriculture multifonctionnelle et de rééquilibrer la fourniture des quatre types de services par les 
agroécosystèmes. En pratique, ce rééquilibrage soulève de nombreuses difficultés. En effet, l’estimation de 
la valeur économique des impacts des pratiques agricoles sur les services écosystémique est délicate, car 
elle nécessite deux évaluations successives : une première évaluation des effets d’une pratique sur un 
certain nombre de paramètres environnementaux clés potentiellement impactés, puis une seconde 
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évaluation des effets des modifications de ces paramètres sur la fourniture de services écosystémiques. 
Ainsi par exemple, dans le cas de l’implantation d’un couvert intermédiaire, il est nécessaire d’évaluer  tout 
d’abord les effets de ce couvert sur l’état des milieux (eau, sol ou air) en mesurant par exemple les 
variations du taux de nitrates dans l’eau, d’émissions de CO2 dans l’air, du taux de matière organique dans 
le sol, etc. Puis il convient d’évaluer l’incidence de ces variations sur la fourniture de services 
écosystémiques et leur valeur. La première étape a trait au champ de la recherche agronomique, et la 
deuxième au champ de l’économie car la valeur des écosystèmes est exprimée en unités monétaires.  

La prise en compte des services écosystémiques dans la définition des montants de paiements 

pour services environnementaux et de MAE nécessite donc d’investir dans un travail de 

recherche préliminaire pour comprendre à une échelle locale les multiples facteurs pesant sur les 

services écosystémiques considérés. Ce travail de fond doit aujourd’hui être poursuivi car les liens 

entre pratiques agricoles et services écosystémiques sont encore à comprendre et surtout à 

mesurer. Par exemple, la protection de certaines espèces faunistiques ou floristiques nécessite une 
compréhension fine des liens entre les espèces et leurs habitats, de leurs sensibilités à des pollutions 
humaines ; un autre exemple est la nécessité de mieux analyser les phénomènes complexes de pollution 
diffuse pesant sur la qualité de l’eau, etc. Ces travaux de recherche sont utiles pour la construction des 
cahiers des charges techniques des mesures, mais également pour la réflexion sur les instruments de 
politiques publiques à mobiliser pour générer l’adhésion des agriculteurs aux pratiques.  

L’évaluation de la valeur économique des écosystèmes, cultivés ou non, fait toutefois déjà l’objet de 
travaux de recherche depuis plusieurs années, par l’emploi de diverses méthodes d’évaluation économique 
qui sont précisément l’objet du paragraphe suivant. 

3.2. Evaluation économique des services écosystémiques 

Il est possible d’associer aux services écosystémiques une valeur économique. La notion d’évaluation 
économique des écosystèmes s’est généralisée au cours des deux dernières décennies suite au célèbre 
article de Costanza et al. (1997) et aux travaux du TEEB (2010). Elle a cependant été développée bien 
avant, dès le début du XXème siècle, avec un essor marqué dans les années 1960 (Krutilla, 1967 ; Turner et 
al., 1994). Comme Arrow (1982) et Sen (1973) l’ont montré, l’évaluation économique des écosystèmes 

sert aux hommes à repenser leur relation à la nature et améliore la connaissance sur les 

conséquences de leurs choix de consommateurs et leurs comportements.  

En effet la valeur des services écosystémiques découle des fonctions écosystémiques qui sont dépendantes 
à la fois de l’écosystème en tant que tel mais aussi des pratiques mises en œuvre sur celui-ci. Ce lien 
logique entre écosystème et valeur des services écosystémiques est schématisé dans la figure suivante. 

Figure 6 : de l’écosystème à sa valeur économique (Puydarrieux, Deveaux, 2013) 
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Plus spécifiquement, l’évaluation économique des services écosystémiques peut être mise à profit dans 
trois grandes catégories d’utilisation, définies ainsi par Laurans (Laurans et al., 2013) :  

- l’évaluation pour la décision : cette catégorie comprend l’évaluation pour 
l’arbitrage (trade-off), pour la concertation, comme critère de gestion 
environnementale ;  

- l’évaluation technique : cette catégorie comprend l’évaluation pour l’estimation de 
la compensation des dommages, pour la fixation de montants d’instruments 
économiques ; et 

- l’évaluation informative : cette catégorie comprend l’évaluation pour la 
sensibilisation (awareness-raising), pour la justification et l’argumentaire. 
 

Une attention particulière sera portée l’évaluation technique puisque c’est le cas qui nous intéresse ici : les 
MAE sont précisément des mesures techniques pour accompagner le changement de pratiques agricoles.  

Les paragraphes suivants présentent les différentes méthodes d’évaluation utilisées en économie de 
l’environnement pour mesurer en termes monétaires, les valeurs associées aux écosystèmes telles que 
définies plus haut. Ils caractérisent à partir d’une revue de littérature, les méthodes pertinentes pour 
l’évaluation de services environnementaux rendus par les agriculteurs. Les points forts et les limites de 
chaque méthode sont présentés, ainsi que leur pertinence pour un usage technique.    

3.2.1 Evaluation directe par les prix du marché 

Méthodes des prix de marché 

La méthode des prix du marché consiste à utiliser le marché réel pour évaluer le surplus du 

consommateur. Le « prix du marché » représente la valeur d'une unité supplémentaire d’un bien ou 
service, en supposant que le produit est vendu dans un marché parfaitement concurrentiel (c'est-à-dire un 
marché qui propose une information complète, des produits identiques et une absence de taxes ou 
subventions) (Desaigues et Point, 1993).  

Cette méthode ne s’appuie pas sur un marché fictif et a donc l’avantage de refléter une réalité observée, à 
savoir les préférences des consommateurs (par le prix) ou les coûts (par les dépenses). Elle présente aussi 
l’avantage d’utiliser des données qui sont généralement facilement disponibles et mobilisables. Cependant, 
les données de marché ne reflètent que partiellement l’ensemble des productions d’une ressource, et dans 
certains cas, les marchés peuvent être distordus par des subventions ou une concurrence non parfaite, ce 
qui engendre une différence entre les prix réels et les préférences marginales réelles. Enfin, et ceci 
s’applique particulièrement dans le cas de l’agriculture, des effets des politiques publiques sur les prix, 
peuvent entrer en jeu et biaiser le résultat. C’est notamment le cas des politiques agricoles des grands pays 
producteurs, notamment de la PAC même si les dernières réformes ont notamment visé à réduire les 
effets de la PAC sur le niveau des prix des produits agricoles. 

Cette méthode appliquée à la production agricole peut permettre d’évaluer la valeur monétaire 

des services d’approvisionnement, qu’il s’agisse de la production de biens (élevage, 

céréaliculture, arboriculture) ou éventuellement de services (reproduction, engraissement, etc.), 

et serait donc pertinente pour une évaluation à usage technique. Les données sont faciles d’accès 

et demandent peu de traitement. Cependant, dans le cas spécifique de l’étude, ce sont 

principalement les services de support et de régulation qui sont visés. Aussi, la méthode des prix 

du marché ne se révèle pas toujours adaptée ni pertinente. 
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Méthode du changement de productivité 

La méthode du changement de productivité consiste à construire la fonction de production d’un bien ou 
d’un service qui utilise un ou plusieurs services écosystémiques, et faire varier ces services pour étudier la 
réponse de la fonction de production.  

La fonction de production indique sous forme d'équation ce qu’une entité (personne, entreprise, secteur, 
région,…) peut produire à partir de différentes quantités et combinaisons de facteurs de production 
(ressources, matérielles ou non, utilisées dans le processus de production du bien ou du service étudié). 
D’une manière générale, elle s’exprime sous la forme Q = (X1, X2, … , Xn) avec Q la quantité produite, et 
X1, X2, Xn les facteurs de production. 

Il s’agit alors de faire varier un facteur de production environnemental qui entre comme paramètre dans la 
fonction (par exemple qualité de l’eau) et de calculer la quantité produite.  

Cette méthode fondée sur les fonctions de production a été mise en pratique par Gallai et al. (2009) pour 
définir la valeur économique mondiale de la pollinisation, qui constitue un facteur de production de 
certains biens agricoles. Cette étude utilise une approche bio-économique pour quantifier la vulnérabilité 
de l’agriculture mondiale face à la perte de pollinisateurs. Elle s’appuie pour cela sur la construction des 
fonctions de production de certains fruits et légumes (fortement dépendants de la pollinisation). Chaque 
fonction de production intègre le service de pollinisation pondéré par un facteur de contribution des 
pollinisateurs à la production mondiale du produit considéré. Il est alors possible de calculer la différence 
de quantités produites entre un scénario initial et un scénario de disparition des populations de 
pollinisateurs, toutes choses égales par ailleurs. Plus le facteur de contribution des pollinisateurs est 
important, plus la production est affectée. La différence de quantité produite est alors traduite en termes 
monétaires, et permet ainsi de mesurer spécifiquement la valeur économique de la pollinisation. 

Cette approche a également été développée par Chavas (2008). Il considère non pas la fonction de 
production d’un bien, mais celle d’un écosystème qui « produit » de la biodiversité. La fonction de 
production intègre alors plusieurs facteurs de production environnementaux, qui varient selon différents 
scénarios. Il est alors théoriquement possible d’évaluer la valeur de chacun des services écosystémiques 
entrant en jeu, bien que cela reste complexe à mettre en œuvre d’un point de vue quantitatif. 

Cette méthode dispose d’un ancrage théorique solide, et reflète une réalité des valeurs 

économiques en s’appuyant en partie sur des marchés existants. Elle comporte cependant quelques 

difficultés s’agissant de sa mise en pratique. La principale réside dans la nécessité de pouvoir 

modéliser la production actuelle (qu’il s’agisse de production matérielle ou de production de 

services écosystémiques) par une décomposition en facteurs de production isolés. Il d’agit donc de 
quantifier la dépendance de la production agricole à chacun des facteurs de production de façon 
indépendante. Ceci met en lumière la nécessaire séparabilité des variables qui, si elle s’avère aisée pour des 
variables matérielles (quantités d’engrais, de produits phytosanitaires, de semences, etc.) peut devenir bien 
plus délicate lorsqu’elle touche à des facteurs de production plus globaux tels que la qualité du sol, de l’eau 
ou encore de l’air qui interagissent a priori les uns avec les autres. Or les facteurs de production en 
agriculture sont majoritairement liés aux services écosystémiques : cycle des nutriments, climat, équilibre 
microbiologique du sol ou encore pollinisation. Ces services écosystémiques représentent de fait les 
principaux facteurs de production agricole, et nous l’avons vu, les services écosystémiques sont en 
constante interaction, se révélant généralement difficiles à considérer indépendamment les uns des autres. 
De cette difficulté émerge la complexité d’évaluation des impacts que provoque une modification de l’un 
de ces « facteurs écosystémiques » de production sur le produit final, et s’avère source d’incertitudes dans 
le cas d’établissement de scénarios prospectifs. En pratique, il s’agirait par exemple d’être en mesure de 
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mettre en évidence un lien de causalité entre une augmentation de la concentration en polluants dans l’eau 
d’un pourcentage donné engendrerait une perte de production agricole d’un niveau donné , toutes choses 
égales par ailleurs. Or la concentration de polluants dans l’eau est d’une manière ou d’une autre influencée 
par la qualité du sol ou de l’air. 

Si ces difficultés parviennent à être surmontées, la méthode du changement de productivité 

semble bien adaptée au cas d’évaluation technique, puisqu’elle établit un lien précis entre le 

changement dans les pratiques agricoles, c’est-à-dire changement de technique, et les facteurs de 

production, en l’occurrence ici les services écosystémiques. Toutefois, la difficile modélisation 

des fonctions de production constitue la limite majeure de cette méthode qui nécessite de 

quantifier avec précision l’influence de chaque service écosystémique sur la quantité finale 

produite. En outre, il est certain que selon la production agricole considérée et le contexte 

géographique dans lequel elle s’inscrit, les facteurs productifs que sont les services 

écosystémiques n’auront pas tous la même influence sur cette production. En conséquence, de 

nombreuses fonctions de production nécessitent d’être modélisées. Cette méthode présente donc 

un coût de mise en œuvre qui peut être prohibitif. 

3.2.2 Méthodes basées sur les préférences révélées 

Méthode des prix hédonistes 

La méthode des prix hédonistes repose sur l’idée que le prix d’un bien immobilier dépend de ses 

caractéristiques, parmi lesquelles certaines sont liées à la qualité de l’environnement.  

Elle est appliquée surtout pour évaluer le bénéfice induit par une amélioration de la qualité de 
l’environnement ou la valeur attribuée à une réduction du risque dans les domaines de la pollution 
atmosphérique, du bruit ou de la qualité de l’eau. Mais elle peut également être utilisée pour estimer la 
valeur récréative d’un site (par exemple un parc), le prix des logements alentours étant influencé par la 
présence de ce dernier. 

Cette méthode a été utilisée dans le cadre de plusieurs études (Rambonilaza, 2004, Le Goffe et Delache 
1997) et notamment par Chapuis (2006) pour évaluer la valeur économique des paysages périurbains 
dijonnais, par l’application d’un modèle économétrique, pour établir la valeur monétaire des paysages à 
proximité directe des habitations (forêts, bâti, cultures, routes…).  

Cette approche s’avère pertinente et efficace pour l’évaluation des aménités paysagères, donc des services 
culturels. Mais elle soulève des difficultés d’accès aux prix réels du marché des biens immobiliers, et 
nécessite une localisation géographique précise de ces biens.  

La participation des espaces cultivés à la fourniture des services culturels pourrait concerner les 

aspects d’aménités paysagères mais également l’absence de pollution d’origine agricole à 

proximité des habitations. La méthode des prix hédonistes pourrait alors être mise en œuvre. 

Mais cette mise en œuvre devrait être limitée aux seules parcelles à proximité immédiate 

d’habitations ou de centres urbains. Une mise en œuvre à large échelle d’une telle méthode 

semble donc peu pertinente dans ce cas précis.  

Méthode des coûts de transport 

La méthode des coûts de transport repose sur l’hypothèse que la valeur accordée à un bien 

environnemental (par exemple, un site naturel remarquable) est révélée par le coût que les 

visiteurs supportent pour s’y rendre. La visite d’un site s’effectue si les bénéfices que l’on en retire 
compensent les coûts, en particulier les coûts de transport, subis pour s’y rendre. L’objectif de la méthode 
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des coûts de transport n’est pas de mesurer les dépenses réelles des acteurs pour se rendre sur le site, mais 
bien une estimation du « surplus économique » qu’ils retirent de la fréquentation du site en l’état. 

Cette méthode a été précisément appliquée par Fleisher et Tsur (2000) pour mesurer la valeur récréative 
de deux sites agricoles en Israël. Pour ce faire, une fonction de demande est construite, qui dépend 
notamment de l’état du site visité et des coûts de transport pour se rendre sur le site. Il est alors possible à 
partir de la fonction de demande de mesurer le surplus du consommateur qui fait usage du site. L’étude 
s’intéresse spécifiquement à l’effet d’une réallocation des terres agricoles vers un territoire urbanisé et 
évalue ce changement en effectuant la différence des surplus du consommateur dans la situation initiale et 
la situation après changement. Ceci suppose de modéliser deux fonctions de demande pour mesurer deux 
surplus du consommateur. 

Cette méthode s’avère donc plutôt adaptée aux cas de sites qui disposent d’une importante valeur d’usage 
récréatif et présente l’avantage de se fonder sur des choix effectivement faits par les personnes et non sur 
des choix hypothétiques, comme c’est le cas par exemple pour l’évaluation contingente. 

Cependant, elle nécessite de calculer une fonction de demande, ce qui peut s’avérer assez complexe, et 
peut faire émerger plusieurs difficultés : prise en compte des sites substituts, détermination du lieu de 
départ, traitement des voyages à buts multiples (quelle distance considérer dans le cas d’un touriste en 
séjour qui n’est pas venu uniquement pour le site en question ?), résidents dont l’attrait pour le site a 
justement poussé à résider à proximité, ou encore saisonnalité des flux touristiques. De plus, il existe un 
biais de troncature du fait qu’il est impossible de sonder les individus qui ne visitent pas le site. Une des 
principales limites de la méthode des coûts de transport est qu’elle ne peut saisir que les activités 
récréatives liées aux paysages, mais qu’elle ne peut saisir l’ensemble des vecteurs d’utilité, notamment les 
valeurs de non-usage et de plusieurs usages indirects (Dupras et Revéret, 2011). 

Dans le cadre de l’évaluation pour un usage technique, cette méthode ne semble donc pas 

particulièrement pertinente : les services rendus par les écosystèmes cultivés, outre les services 

d’approvisionnement, sont principalement des services de régulation et de support, et non les 

services récréatifs, même si ceux-ci pourront être influencés indirectement par l’amélioration de 

la qualité des autres services. Or ce sont avant tout ces services qui sont évalués par la méthode. 

De plus, il semble difficile de trouver une échelle d’étude adaptée, puisque les coûts de transport 

sont calculés pour un site bien déterminé. En suivant une méthodologie similaire à celle de 

Fleisher et Tsur (2000), il conviendrait de délimiter une multitude de zones d’études spécifiques 

sur le territoire national. On pourrait éventuellement effectuer une approche plus régionalisée, à 

l’image de l’évaluation de l’éco-tourisme à Madagascar (Maille and Mendelsohn, 1993), mais 

dans la mesure où les zones agricoles françaises sont rarement les premières sources d’activités 

récréatives, il parait difficile de considérer que les services récréatifs d’une région soient motivés 

principalement par l’attrait de zones agricoles. 

Méthode des coûts de remplacement/des coûts évités 

Ces méthodes consistent à évaluer la valeur du service écosystémique par les coûts qui seraient 

engendrés dans le cas où le service considéré venait à disparaître. Ces coûts peuvent 

correspondre soit aux coûts de la mise en place et de fonctionnement d’un système artificiel 

produisant les mêmes résultats que le service fourni par l’écosystème considéré, soit aux coûts de 

restauration ou de remplacement à l’identique de l’écosystème, soit aux coûts des dommages 

évités par la présence de l’écosystème. Le coût de l’ingénierie sert ainsi de repère pour la détermination 
de la valeur du service.  
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Les coûts de remplacement sont souvent utilisés à travers la bibliographie, en particulier pour déterminer 
la valeur du service de purification de l'eau, notamment dans le cadre d’études des services rendus par les 
zones humides (CGDD, 2012 ; Ecowhat, 2010). S’il peut être envisageable (mais pas toujours aisé) 
d’estimer les coûts de traitement et de dépollution des eaux par m3 (voir par exemple CGDD, 2011), la 
véritable difficulté de la méthode consiste à estimer de manière suffisamment précise la capacité épuratoire 
de l’écosystème étudié. Toutefois, s’agissant des zones agricoles, les expérimentations et recherches sont 
nombreuses pour quantifier les pollutions engendrées dans les différents compartiments des écosystèmes 
voisins et doivent être mises à profit dans cette méthode. 

Bien que le service fourni par le dispositif de remplacement envisagé ne soit jamais tout à fait 

équivalent au service fourni par l’écosystème, et pose des questions sur la capacité épuratoire du 

système, cette méthode semble pertinente à l’évaluation des services rendus pas les agro-

écosystèmes. En effet, elle s’attache à évaluer les services de régulation et de support, qui sont 

précisément les services visés par les instruments économiques de compensation dans le cadre de 

la monétarisation technique. De plus, l’état des connaissances et des recherches sur les impacts 

environnementaux des pratiques agricoles (émissions de polluants notamment) est relativement 

bien avancé et permet donc d’approximer plus facilement les processus qu’il s’agirait de 

remplacer par un dispositif artificiel et pour lequel les coûts sont connus et peu variables à 

l’échelle de l’hexagone. 

Les coûts évités sont également fréquemment employés pour déterminer la valeur des services liés au cycle 
de l’eau. On la retrouve par exemple dans plusieurs évaluations de l’étude d’Acteon et Ecovia (2011). Le 
premier exemple est celui des coûts évités de ramassage des algues par la présence des milieux humides au 
rôle épurateur, qui permet de diminuer la concentration en nitrates et ainsi de diminuer la quantité d’algues 
se développant et échouant sur les plages. Le deuxième exemple est celui des coûts évités d’un 
déclassement de la qualité de l’eau d’une zone conchylicole qui pourrait se produire en cas de disparition 
des zones humides à proximité, puisque celles-ci permettent de conserver une bonne qualité des eaux et 
évitent ainsi des investissements pour des bassins et systèmes de purification, leur maintien permettant 
ainsi d’éviter des coûts d’épuration. Enfin, le troisième exemple est celui des coûts évités liés au manque à 
gagner engendré par le déclassement de la qualité de l’eau, qu’il s’agisse de pêche professionnelle ou 
amateur, qui pourraient être interdites si les zones humides n’assuraient plus leur rôle épuratoire sur l’eau.  

A l’instar de la méthode des coûts de remplacement, cette méthode est pertinente pour l’évaluation 
technique dans la cadre d’un changement de pratiques agricoles. L’étude bibliographique révèle tout de 
même une prédominance de l’application de ces méthodes sur les services écosystémiques liés à l’eau, mais 
pourrait être généralisée aux autres services écosystémiques. Par exemple, il serait envisageable de calculer 
les coûts évités par l’implantation d’un couvert intermédiaire qui permet le maintien du service de 
régulation de l’érosion et évite ainsi des coûts liés à une perte de productivité du sol. Cependant, plusieurs 
biens ou services de protection n’ont pas une seule fonction : la limite principale réside dans le fait que les 
coûts évités ne mesurent pas l’entièreté des services rendus par un écosystème (Dupras et Réveret, 2011). 

3.2.3 Méthodes basées sur les préférences déclarées 

Méthode d’évaluation contingente 

Cette méthode consiste à reconstituer un marché fictif (contingent) pour inciter les individus à 

révéler la valeur qu’ils accordent soit à la conservation, soit à l’amélioration soit à la dégradation 

d’un bien ou d’un milieu naturel. Elle s’appuie sur la réalisation d’enquêtes, au cours desquelles 

on soumet aux personnes interrogées différents scénarios fictifs qui permettent d’estimer la 

valeur qu’elles accordent à chacun des scénarios envisagés.  
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On mesure d’après les résultats d’enquête le consentement à payer (dans le cas d'une amélioration du bien 
environnemental), ou à recevoir (dans le cas d'une dégradation du bien environnemental). Il existe 
plusieurs variantes pour révéler ce consentement à payer : réponse par un chiffre libre ou carte des 
paiements. 

L’évaluation contingente a été largement utilisée dans la littérature pour des évaluations économiques de 
divers services écosystémiques : aménités paysagères (Rambonilaza, 2004 ; Colson et Stenger-
Letheux,1996), qualité de l’eau (Bonnieux et al. 1993), activités récréatives (Nunes et Schokkaert, 2001 ; 
Bonnieux et Vermersch, 1993), etc. 

Elle a en particulier été utilisée dans le cadre de deux études visant à mesurer des valeurs de non-usages 
liées à l’agriculture. Ainsi, le consentement à payer  moyen des ménages pour la conservation et/ou la 
restauration d’un paysage agricole a été mesuré par une évaluation contingente par Bonnieux et Le Goffe 
(1997) pour le cas de restauration du bocage dans la région du Cotentin, ainsi que par Colson et Stenger-
Letheux (1995) pour les cas de la restauration du bocage en Loire-Atlantique et de conservation du 
paysage agricole en France. Ces études, à travers la mise en œuvre d’un modèle économétrique, permettent 
de faire ressortir d’une part les variables qui influencent le consentement à payer moyen (niveau de revenu, 
sexe, âge, lieu de résidence, etc) mais également de dessiner les différents profils des répondants.  

La valeur du consentement à payer permet une évaluation des valeurs d’usages directs (catégorie dans 
laquelle s’inscrivent les services récréatifs notamment) mais également des valeurs d’usages indirects 
(services de régulation de l’eau, du climat) et des valeurs de non-usage. Ces études illustrent l’intérêt de 

la méthode qui approche les services écosystémiques de manière globale. Cependant, la méthode 
d’évaluation contingente n’évalue pas les valeurs des services écosystémiques dans leur intégralité, mais 
uniquement une différence entre les valeurs des deux scénarios. Ainsi dans le cas d’un scénario qui traite 
d’une amélioration de l’écosystème à l’étude, la valeur du consentement à payer (ou du consentement à 
recevoir) reflète la différence entre la valeur initiale des services écosystémiques et leur valeur finale 
améliorée. 

Pour conclure quant à la méthode d’évaluation contingente, elle présente l’avantage d’être 

aujourd’hui facilement mobilisable grâce aux outils informatiques et permettrait de prendre en 

compte les valeurs de non-usage des espaces agricoles dans la monétarisation technique. 

Cependant, elle ne permet pas toujours d’étudier spécifiquement un service isolé, ce qui peut 

poser des difficultés si l’instrument technique envisagé doit permettre d’améliorer un seul service. 

Ceci ne constitue par un frein à sa mise en œuvre dans le cas présent, une pratique agricole 

affectant rarement un unique service. Elle peut néanmoins présenter des biais de réponse 

stratégique (si la personne pense que sa réponse aura une conséquence directe sur un prix 

d'accès futur par exemple, elle dit le prix le plus bas), et nécessite de traiter statistiquement 

les « vrais zéros » des « faux zéros », c’est-à-dire les zéros de protestation déclarés par des 

personnes qui, dans d'autres parties du questionnaire, expriment un intérêt pour le bien. A 

l’inverse, les consentements à payer peuvent être surestimés car ils demeurent théoriques et ne sont 

pas considérés comme des paiements réels. 

La méthode d’expérimentation par les choix 

Tout comme la méthode d’évaluation contingente, la méthode d’expérimentation par les choix 

discrets consiste à reconstituer un marché fictif (contingent) pour inciter les individus à révéler la 

valeur qu’ils accordent à un bien ou un milieu naturel. Cependant, à la différence de l’évaluation 
contingente classique, elle considère plusieurs scénarios de gestion pour chercher à comprendre les 

composantes les plus appréciées par le public, des actions de préservation qui lui sont proposées. 
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Chaque scénario est défini par un ensemble d’attributs non monétaires et un attribut monétaire fixé, 
correspondant à la part de l’individu dans le financement du programme public de préservation qu’on lui 
soumet (Brahic et Rambonilaza, 2013). Elle permet ainsi un meilleur contrôle de l’expérience que dans le 
cas de l’évaluation contingente. 

La méthode d’expérimentation par les choix a été utilisée par Christie et al. (2005) pour évaluer la valeur 
monétaire de la biodiversité sur les terres agricoles au Royaume-Uni. Quatre attributs non monétaires ont 
été retenus pour cette évaluation parmi l’ensemble des indicateurs de la biodiversité. Ce choix a été arrêté à 
la suite de groupe de discussions avec des personnes choisies de manière aléatoire et qui ne sont donc a 
priori pas familières des concepts de biodiversité, pour identifier les attributs les plus pertinents à analyser 
du point de vue du grand public. A la suite de ces groupes de discussions, les quatre attributs retenus 
étaient : espèces connues du grand public (facilement reconnaissables et « symboliques », qu’elles soient 
rares ou communes), espèces non connues du grand public (espèces rares ou en déclin et peu connues), 
habitats, et services écosystémiques. Trois scénarios sont envisagés en fonction du niveau de protection 
des quatre attributs considérés, associés chacun à un attribut monétaire exprimé par une augmentation des 
taxes. Une fois l’enquête menée, il est alors possible de définir la valeur économique de chaque paramètre. 
Par exemple, on mesure le consentement à payer pour la restauration des habitats et celui pour la création 
d’habitats. 

Le même type de travail a été mené par Brahic et Rambonilaza (2013) pour l’évaluation économique de la 
biodiversité des forêts publiques de France métropolitaine. Quatre attributs (structuration verticale des 
peuplements, mélange d’essences dans les peuplements, volume de bois mort, surface consacrée au 
maintien de vieux bois en peuplement) ont été choisis parmi les indicateurs de la biodiversité utilisés par 
l’ONF pour constituer des scénarios de gestion associés chacun à un attribut monétaire. L’étude permet 
ainsi d’identifier le consentement à payer pour chacun des attributs. L’avantage de l’expérimentation par 
les choix discrets est principalement de décrire le bien évalué par ses différents aspects, que sont les 
attributs. Tout comme l’évaluation contingente, la méthode permet d’évaluer l’ensemble des valeurs du 
bien naturel, notamment les valeurs de non-usage associées aux services écosystémiques de régulation. 
Mais elle s’avère plus précise que l’évaluation contingente et diminue le biais associé au comportement 
stratégique du consommateur puisque l’attribut monétaire n’est pas une réponse à part entière mais 
s’intègre dans un scénario de gestion et n’en est donc pas dissociable.  

La pertinence de cette méthode dans les exercices de monétarisation à visée technique est similaire à celle 
de l’évaluation contingente : les valeurs de non usage sont prises en compte et peuvent s’avérer 
pertinentes. Toutefois, par rapport à l’évaluation contingente, la décomposition du bien en différents 
attributs présente ici un atout certain : Christie et al. (2005) ont intégré et mentionné dans leurs scénarios 
la restauration ou le déclin des services écosystémiques de régulation, en traitant spécifiquement la 
restauration des services ayant un impact sur l’homme (par exemple la protection contre les inondations, la 
régulation du climat). Il est donc possible d’intégrer les services de régulation dans cette évaluation, ce qui 
pourrait s’avérer particulièrement pertinent dans le domaine agricole. La méthode d’expérimentation 

par les choix permet donc une évaluation relativement complète, par une évaluation économique 

détaillée à la fois des valeurs de non-usage mais aussi des valeurs d’usage indirect, de manière 

distincte. 

Cette méthode présente toutefois un certain nombre d’inconvénients. Elle fait appel bien souvent 

à des scénarios fictifs, qui supposent une parfaite mise en œuvre des mesures considérées, ce qui 

demande une confiance supposée dans la mise en œuvre du scénario. Par ailleurs, les 

imperfections du marché et les défauts de politiques peuvent distordre les résultats. Enfin, d’un 

point de vue pratique, les besoins en données sont importants pour améliorer la précision de 
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l’évaluation, le traitement statistique est lourd, le budget de mise en œuvre est élevé et la méthode 

est consommatrice de temps. 

Le même point d’attention que pour la méthode d’évaluation contingente doit être soulevé : la valeur 
économique des attributs correspond à la valeur de la variation de l’état du service (amélioration ou 
dégradation). 

Approche délibérative 

L’approche délibérative consiste à évaluer la valeur monétaire des services écosystémiques sous 

une forme plus délibérative, c’est-à-dire au travers de discussions de groupes soigneusement 

conçues. Le postulat de cette méthode est que le caractère public des services écosystémiques n’est pas 
compatible avec l’agrégation de préférences individuelles, principe sur lequel s’appuient l’ensemble des 
autres méthodes évoquées. 

Wilson et Howarth (2002) estiment que les méthodes d’évaluations conventionnelles (parmi lesquelles 
l’évaluation contingente, la méthode des coûts hédoniques, et la méthode des coûts de transport qui sont 
les plus employées) ne prennent pas en considération la problématique d’équité sociale, car elles s’appuient 
sur les modèles économiques classiques selon lesquels les individus agissent pour satisfaire leur propres 
préférences selon différentes contraintes, et donc maximiser leur utilité. La singularité de l’approche 
délibérative est donc la maximisation du bien-être commun et non du bien-être individuel. 

Dans la pratique, ces groupes de discussion incluent au moins deux personnes et au maximum vingt 
personnes. A la manière d’une évaluation contingente, plusieurs scénarios de politiques environnementales 
sont proposés au groupe, et s’en suit un débat sur le meilleur scénario à adopter. On demande alors au 
groupe de déterminer suite à une discussion son consentement à payer collectif pour atteindre les objectifs 
fixés par le scénario, généralement à travers une augmentation des taxes. Si la discussion n’aboutit pas à un 
consensus, la délibération doit prendre la forme d’un vote. 

Cette méthode a été employée à travers différents exemples dans la littérature (Morgan et 

Spanish, 1984 ; Johnston et al. 1995 ; Blamey and James, 1999) mais l’intérêt pour la méthode 

semble aujourd’hui en déclin pour les évaluations environnementales. Elle pourrait pourtant 

s’avérer pertinente pour estimer la rémunération de services environnementaux, notamment par 

la prise en compte des spécificités territoriales des agro-écosystèmes. Cependant, la limite 

principale de la méthode réside dans sa difficulté de mise en œuvre étant donné le nombre 

conséquent d’évaluations à effectuer, mais également dans la difficulté de constituer un groupe 

d’individus qui ne cherchent pas à défendre leur intérêt propre au sein du groupe choisi. 

3.2.4 Transferts de bénéfices 

Lorsque les données ne sont pas disponibles sur place et requièrent un travail trop coûteux en 

temps et en ressource, il est possible d'utiliser les données obtenues par d'autres études (par 

l’une des méthodes des trois groupes précédents) et de les adapter au contexte local.  

Des valeurs sont recueillies dans la littérature pour les mêmes services que ceux étudiés, pour le même 
écosystème. Un ajustement à l’environnement économique du cas d’étude est généralement effectué par 
pondération en fonction du PIB par habitant si la référence de valeur provient d’un autre pays. Lorsque la 
valeur de référence provient d’une autre région du même pays, la valeur est conservée sans pondération, 
mais peut être adaptée au contexte socioéconomique ou écologique local. L’idéal est de disposer au départ 
d’une fonction de bénéfice qui ne dépend pas seulement de la richesse des habitants, mais aussi d’autres 
caractéristiques de la demande (éducation, type d’habitat, CSP) et de caractéristiques de l’offre, i.e. de 
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l’écosystème lui-même (surface, index de biodiversité, jours de submersion, nombre d’espèces menacées, 
etc…). Ainsi c’est la fonction qui est transférée (adaptée et actualisée) à l’écosystème d’arrivée, et non pas 
la valeur. Le transfert de bénéfices peut également servir de base de références avant la mise en œuvre 
d’une évaluation économique précise. 

L’analyse coûts-avantages de la restauration de la rivière Gardon aval (Chegrani, 2007) a notamment pour 
objectif le test du transfert des bénéfices avec la rivière le Loir, étudiée dans le cadre d’une étude sur la 
valorisation des aménités récréatives du Loir (Deronzier et Terra, 2006). Chegrani a donc évalué 
directement les aménités récréatives du Gardon aval par la méthode des coûts de transport, et a ensuite 
établi un travail de comparaison entre les valeurs primaires obtenues par l’étude et les valeurs secondaires 
obtenues sur le Loir. 

Pour ce faire, la validité du transfert est mesurée par le taux d’erreur en valeur absolu : 

 avec CAPtransfert le consentement à payer obtenu par transfert et CAPsite le 

consentement à payer obtenu par estimation directe des données sur site. 

Le taux d’erreur varie en fonction du type de transfert : 12% en cas de transfert simple (consentement à 
payer de l’étude primaire directement appliqué sur le site d’étude), 4% en cas de transfert par 
proportionnalité des revenus issus des données d’enquêtes, 8% en cas de transfert par proportionnalité des 
revenus issus des données fiscales. Le transfert de bénéfice réalisé dans cette étude présente donc des 
résultats assez satisfaisants, car il respecte un certain nombre de conditions : étude sur le site d’origine de 
bonne qualité et récente, bien environnemental évalué et changement de sa qualité similaires, populations 
semblables (revenus, âges, CSP). Cette méthode de transfert qui consiste à appliquer au site d’étude le 
consentement à payer du site d’origine éventuellement corrigé par les revenus est relativement facile à 
mettre en œuvre. Cependant, une autre méthode de transfert existe, qui s’appuie sur les paramètres de la 
fonction de bénéfices estimée pour le site d’étude, obtenue par traitement économétrique des données de 
l’étude contingente, et les données de population du site d’application. Bien que plus complexe à mettre en 
œuvre, cette méthode de transfert semble donner de meilleurs résultats (Rozan et Stenger, 2000).  

Etant donné que le transfert de valeur peut être appliqué à l’ensemble des méthodes présentées 

ci-dessus, il peut permettre d’évaluer l’ensemble des services fournis par l’agriculture. 

Néanmoins, le transfert de valeur comporte un risque d’incertitude élevé : d’une part, la valeur 

transférée comporte les mêmes incertitudes que la valeur obtenue dans l’étude initiale, et d’autre 

part cette incertitude est amplifiée par le transfert, en particulier si les deux sites sont d’échelles 

différentes, éloignés géographiquement, et que l’étude primaire est ancienne. Enfin, le transfert 

de bénéfice nécessite la disponibilité d’études qui soient similaires au cas d’étude. 

3.2.5 Synthèse 

Le tableau suivant présente la synthèse des méthodes d’évaluation économique des services 
écosystémiques : atouts, limites, et pertinence pour la monétarisation technique dans le cas des services 
rendus par les agro-écosystèmes : 
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Fondement 
de la 
méthode  

Méthode Atouts Faiblesses Types de 
services 
évaluables 

Pertinence 
pour un usage 
technique 

Prix du marché - s’appuie sur un marché réel 
- reflète les préférences des consommateurs 
- données facilement disponibles 

- ne reflète que partiellement les services d’une ressource environnementale  
- ne concerne que les services qui ont trait à un usage direct 

Approvision
nement +/- Prix du 

marché 

Changement de 
productivité 

- s’appuie sur un marché réel 
- ancrage théorique solide 

- nécessite de construire une fonction de production 
- requiert l’établissement de scénarios prospectifs qui sont sources d’incertitudes 

Régulation +/- 

Prix hédonistes - s’appuie sur un marché réel 
- reflète des valeurs notamment des valeurs de 

non-usage 

- présente des difficultés d’accès aux prix réels du marché 
- nécessite un travail cartographique lourd 
- ne prend pas en compte les usages indirects 

Culturels - 

Coûts de 
transport 

- s’appuie sur un marché réel  
 

- n’est adapté qu’aux sites qui disposent d’une importante valeur d’usage récréatif 
- nécessite de construire une fonction de demande 
- ne prend en compte que les usagers du site, ce qui surestime généralement les 

résultats 
- présente des difficultés de traitement des données notamment: voyages à buts 

multiples, point de départ à considérer dans le cas d’un touriste 

Culturels -- 

Coûts de 
remplacement 

- évalue les services de régulation et de support 
- il existe un bon état des connaissances  

- fait appel à un dispositif de remplacement qui n’est jamais tout à fait équivalent au 
service fourni par l’écosystème 

- nécessite de déterminer les coûts de remplacement selon les services considérés 

Régulation ++ 

Préférences 
révélées 

Coûts évités - évalue les services de régulation et de support 
- évalue les dommages évités lors des 

phénomènes naturels extrêmes 

- présente des difficultés pour déterminer les dommages produits sans les services 
écosystémiques (surface de zones inondées par exemple)  

Régulation ++ 

Evaluation 
contingente 

- tend vers la valeur économique totale, donc 
des valeurs de non-usage 

- facilement mobilisable aujourd’hui par les 
outils informatiques 

- nombreuses références disponibles 

- fait appel bien souvent à des scénarios fictifs 
- présente des difficultés pour étudier un service isolé 
- démontre un biais de réponses stratégiques  
- nécessite de traiter les zéros de protestation 
- surévalue les consentements à payer 

Régulation, 
culturels +/- 

Expérimentation 
par les choix 

- meilleur contrôle de l’expérience que dans le 
cas de l’évaluation contingente 

- décrit le bien évalué par différents aspects 
(attributs) 

- diminue le biais associé au comportement 
stratégique des personnes interrogées 

- fait appel bien souvent à des scénarios fictifs 
- nécessite un traitement statistique lourd 
- s’avère chronophage et nécessite un budget élevé 
- requiert une importante collecte de données 

Régulation, 
culturel + 

Préférences 
déclarées 

Approche 
délibérative 

- prend en compte l’aspect collectif des valeurs 
considérées, l’incommensurabilité des 
valeurs, la justice sociale 

- ne s’appuie pas sur des méthodes classiques 
- demeure peu répandue 
 

Régulation, 
culturel + 

Autre Transfert de 
bénéfice 

- peu coûteuse 
- rapide 
- peut servir de base de référence avant une 

évaluation précise 

- présente un taux d’incertitude élevé 
- s’appuie sur des études similaires qui doivent être disponibles 

Selon méthode 
transférée 

Selon méthode 
transférée 
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3.3. Evaluation économique des services environnementaux 

L’évaluation économique des services écosystémiques, dont les méthodes sont décrites dans la partie 
précédente, ne doit pas être considérée comme une fin en soi ici. Le terme de « service écosystémique » a 
été employé dans les parties 2.1.1 et 2.1.2 car dans ces réflexions n’ont été considérés que les services 
rendus par les agro-écosystèmes, non les services rendus par l’homme, et en particulier par l’agriculteur via 
son choix de pratiques. Or l’objectif poursuivi est bien de mettre en œuvre des dispositifs pour rémunérer 
les services environnementaux rendus par l’agriculteur. L’enjeu de cette partie est d’analyser comment les 
méthodes de monétarisation des services écosystémiques peuvent être utilisées comme outil pour 
déterminer la valeur de la rémunération du service environnemental. Cette réflexion est conduite à la 
lumière des connaissances, rappelées plus haut, sur les liens entre pratiques agricoles et services 
écosystémiques, afin de déterminer comment les politiques publiques, de type MAE, peuvent mobiliser, à 
des fins techniques, les résultats des travaux de monétarisation.  

3.3.1 Du service écosystémique au service environnemental : le bénéfice engendré 
par une pratique agricole vertueuse  

L’évaluation économique des écosystèmes a connu plusieurs étapes et centres d’intérêt. La première 
approche a été celle de l’économie de la dégradation, centrée sur l’évaluation des impacts des activités 
des hommes sur la nature. Cette approche économique apparue à la fin des années 1980 (Hodgson et 
Dixon, 1988 ; Mc Allistair, 1988 ; Hundloe et al., 1987) compare les bénéfices privés avec les coûts 
sociétaux pour diverses activités économiques.  

A la fin des années 1990, l’économie du bien-être appliquée aux écosystèmes est développée et portée 
médiatiquement avec l’article sur la « valeur des services des écosystèmes et du capital naturel mondiaux » (Costanza 
et al., 1997). Cette approche fait largement appel aux services des écosystèmes, articulation utilitariste 
permettant leur évaluation économique (Heal et al., 2005).  

Troisième approche, l’économie de la protection a connu un fort intérêt, notamment par la mise en 
œuvre de l’évaluation contingente, relative au consentement à payer des populations pour maintenir ou 
protéger un écosystème (Spash, 2000 par exemple). Cette approche vise à mesurer les bénéfices de la 
protection des écosystèmes, par la comparaison des coûts de gestion et des revenus générés par les espaces 
naturels. Elle semble la meilleure approche pour objectiver les choix de gestion des décideurs et 
reconnecter la protection des écosystèmes avec les contraintes de financement. Pourtant, ces exercices 
d’évaluation se cantonnent généralement à l’estimation des revenus générés par les dispositifs de 
protection (droit d’entrée des réserves naturelles par exemple) (Dixon et al., 1995 ; Subade, 2007). D’autres 
travaux s’inscrivent dans le champ de l’économie de la protection sans pour autant mesurer les bénéfices 
de la protection mais seulement la valeur des services écosystémiques fournis au sein d’aires protégées. 
C’est le cas, entre autres, de travaux sur les bénéfices du réseau Natura 2000 en Europe (Ten Brink et al., 
2011), qui font l’amalgame entre bénéfices du réseau Natura 2000 et services fournis par les écosystèmes 
que le réseau inclut. 

Cette confusion entre bénéfices et services paraît préjudiciable à un bon usage des travaux de 

monétarisation pour les politiques publiques. Le seul fait d’inclure un écosystème dans un 

dispositif de protection confère-t-il à ce dispositif l’ensemble des bienfaits procurés par 

l’écosystème en question ? En prenant le raisonnement inverse, si ce dispositif disparaît, 

l’ensemble des services fournis par l’écosystème disparaissent-ils avec lui ? Rien n’est moins sûr, 
comme le rappelle Pagiola et al. (2004). Andam et al. ont d’ailleurs montré que seuls 10% des forêts 
protégées au Costa Rica auraient disparu si elles n’avaient pas été protégées entre 1960 et 1997 ; par 
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extension, 90% des services des forêts seraient alors maintenus, et leur valeur économique conservée, sans 
dispositif de protection (Andam et al., 2008). Ce sont précisément ces questions qui doivent être abordées 
dans le cadre de la rémunération d’un service environnemental rendu par une (des) pratique(s) agricole(s).  

Avant de considérer un changement de pratique, envisageons simplement deux pratiques distinctes 
(pratique A et pratique B) qui se différencient par leur impact environnemental. Par exemple la pratique A 
correspond à une protection des cultures conventionnelle par l’application de produits phytosanitaires 
classiques, alors que la pratique B consiste en une lutte biologique et intégrée. Les deux pratiques influent 
sur les services rendus par l’agro-écosystème. Les services d’approvisionnement sont rémunérés à travers 
les marchés, en revanche les services de régulation, culturels et de support sont en règle générale source 
d’externalités, c’est-à-dire qu’ils procurent à autrui une utilité ou un avantage sans rémunération pour 
l’agriculteur, (excepté dans quelques cas particuliers, par exemple le cas de l’agro-tourisme). Que agro-
écosystème soit soumis à la pratique A (standard) ou à la pratique B (plus vertueuse), il fournit des services 
écosystémiques. Mais la valeur de ces services dans le cas de la pratique A et de la pratique B diffère : dans 
le cas de la pratique B, les services de régulation, culturels et de support sont a priori plus élevés. Il est 
possible que les services d’approvisionnement soient diminués avec la pratique B si celle-ci s’avère moins 
efficace que la pratique A en termes de rendement, mais dans le cas idéal considéré ici, ceux-ci restent 
constants. On pose, en effet, l’hypothèse que la pratique B a été adoptée par un agriculteur depuis 
suffisamment longtemps pour que celui-ci la maîtrise pleinement et en tire les bénéfices maximum. 
Considérés dans leur ensemble, les services écosystémiques fournis par la pratique B seraient donc plus 
importants que les services fournis par la pratique A. Ainsi, l’agriculteur qui emploie la pratique B 
engendre un bénéfice environnemental en augmentant la valeur des services écosystémiques par rapport à 
la situation d’un autre agriculteur qui emploierait la pratique A.  Ceci peut se résumer par les figures pages 
suivantes23. 

Figure 7 : Valeur des services écosystémiques de deux pratiques aux effets environnementaux différents : 
définition du bénéfice d’une pratique agro-environnementale 

 

 

                                                      
23 Cette figure et les figures suivantes considèrent les services de support comme partie de la valeur économique des services, mais 
ce point est discuté par les dernières approches de comptabilisation des services. Aussi, ces services de support pourraient être 
omis dans cette figure, en considérant qu’ils constituent le socle de la fourniture des autres catégories de services. 
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L’objectif poursuivi dans le cadre de cette étude est de mobiliser cette notion de bénéfice engendré par 
une pratique vertueuse, pour évaluer finalement le service environnemental rendu à moyen-long terme par 
un agriculteur qui adopterait une pratique agro-environnementale. 

3.3.2 Méthodes opérationnelles d’évaluation du service environnemental 

Définition de scénarii 

Pour évaluer en pratique la valeur du service environnemental, il s’agit donc de mesurer les bénéfices, en 
termes de fourniture de services écosystémiques, engendrés au cours du temps par l’adoption (ou le 
maintien) d’une pratique agro-environnementale (quelle que soit la raison qui ait poussé un agriculteur à 
l’adopter : souscription à une MAE, motivation personnelle, etc.). Pour ce faire, une approche consiste à 
comparer l’évolution des valeurs des services écosystémiques fournis par deux pratiques distinctes 
s’appliquant à un agro-écosystème donné : il s’agit de comparer scénario « non vertueux » avec une 
pratique commune ou encore standard, et un scénario avec pratique vertueuse. Le terme de « scénario » 
fait appel à la notion de période : dans la mesure où un écosystème évolue au fil du temps, les deux 
scénarii envisagés doivent s’établir sur une période suffisamment longue pour que les bénéfices d’un 
changement de pratique soient significatifs sur les services écosystémiques. Cette approche temporelle est 
également importante pour l’évaluation du scénario sans pratique vertueuse, dans lequel la valeur des 
services écosystémiques fournies par l’écosystème peut également varier au cours du temps (cf. infra figure 
12.). Fixer la durée du scénario est donc essentiel pour aboutir à une rémunération du service 
environnemental.  

Après avoir défini la situation initiale de l’écosystème, il s’agit de définir les deux scénarios possibles 
d’évolution : 

Le scénario « standard » (0) correspond à l’emploi de pratiques agricoles n’ayant pas de visée environnementale, 
qui favorisent le service de production : seule la législation en vigueur est appliquée, c’est-à-dire dans le contexte 
européen le respect des bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE), le respect de l’implantation de 
cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN) dans les zones vulnérables, le respect de la réglementation liée aux 
intrants, etc. On mesure alors la valeur économique des services écosystémiques fournis par agro-écosystème soumis 
à ces pratiques, sur la période déterminée, à l’aide des méthodes d’évaluation économique présentées au paragraphe 
précédent.  

Le scénario « vertueux » (1) correspond à l’inverse à l’emploi de pratiques agricoles qui ont une visée 
environnementale, et qui dépassent la simple législation en ne favorisant pas uniquement les services 
d’approvisionnement mais également un « bouquet de services écosystémiques» y compris les services 
d’approvisionnement : ceci se traduit par exemple par une diminution voire une suppression de 
l’utilisation d’intrants chimiques, techniques culturales simplifiées, l’utilisation de la lutte biologique, etc. La 
valeur des services écosystémiques est également calculée sur la période déterminée. La différence de 
valeur entre les services écosystémiques du scénario vertueux et du scénario non vertueux correspond au 
service rendu par l’agriculteur, sur le long-terme. Ce service a été qualifié dans le cadre de cette étude de 
service environnemental. La valeur du service environnemental doit se mesurer non pas en référence à la 
situation initiale, mais bien en référence la manière dont agro-écosystème évoluerait si l’agriculteur ne 
modifiait pas ses pratiques « standard » et/ou ne maintenait pas ses pratiques « vertueuses » (situation dite 
« contre-factuelle »). Concrètement, ce « contre-factuel » est délicat à reconstituer et on peut pour s’en 
approcher considérer un ensemble de pratiques courantes chez la plupart des agriculteurs. Ainsi la valeur 
du service environnemental fourni par le passage d’une pratique 0 à une pratique 1 (VSE0→1) peut ainsi 
s’exprimer simplement par : 

VSE0→1 = valeur des services écosystémiques (scénario 1) – valeur des services écosystémiques (scénario 
0) – coûts d’opportunité et de transaction (scénario 1) 
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Ceci est représenté sur le schéma suivant : 

Figure 8 : Scénarios d’évolution des services écosystémiques avec ou sans changement de pratique 

 
A : services d’approvisionnement ; R : services de régulation ; C : services culturels ; S : services de support ; COT : coûts d’opportunité et 
de transaction 

A partir d’une pratique « 0 » non vertueuse et sans changement de pratique, les services rendus pas l’agro-
écosystème considéré suivront le scénario modélisé par la flèche bleue pour atteindre le niveau « 0’ » : à 
long-terme, les services écosystémiques vont a priori diminuer, d’une valeur « b ». Ceci est représenté par le 
graphique en haut à droite. 

Au contraire, à partir de cette même pratique « 0 », le changement de techniques culturales vers des 
pratiques plus vertueuses est modélisé par la flèche verte. A court-terme d’abord, les services 
écosystémiques augmentent d’une valeur « a », bien que des coûts d’opportunités et de transaction soient 
susceptibles de réduire les services d’approvisionnement. Les coûts d’opportunité correspondent à la perte 
de revenus subie par l’agriculteur en passant de la pratique 0 à la pratique 1, et les coûts de transaction 
correspondent aux coûts de recherche d’informations, de décision, de surveillance, et éventuellement de 
négociation si la pratique 1 est adoptée en réponse à une demande externe. En revanche à long-terme 
(graphique en bas à droite), ces coûts disparaissent et les services d’approvisionnement retrouvent leur 
niveau initial. De plus, dans cette situation « 1’ », les services de régulation, culturels et de support 
augmentent également. Finalement, les services écosystémiques augmentent d’une valeur « c ». 
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Ainsi, un changement de pratique de l’agriculteur engendre la création de services écosystémiques, à court 
puis à long-terme. Le service environnemental se définit donc à long-terme comme la différence des 
valeurs des services entre la situation « 0’ » et « 1’ » : 

Figure 9 : représentation de la valeur du service environnemental rendu par un changement de pratique 

 

Si l’on cherche à évaluer le service environnemental rendu par un changement de pratique, alors la 
situation initiale réelle est la situation nommée « 0 » sur le graphique ci-dessus, et les situations d’évolution 
supposées sont les situations « 0’ » et « 1 ».  

En revanche, si l’on cherche à évaluer le service environnemental rendu par le maintien d’une pratique 
agro-environnementale, alors la situation initiale correspond à la situation nommée  « 1 », et les situations 
« 0 » et « 0’ » sont des situations d’évolution supposées. 

La distinction entre les deux scénarios peut prendre un caractère temporel (les deux scénarios sont 
appliqués à un même site d’étude à un horizon temporel déterminé), ou un caractère spatial (les deux 
scénarios représentent deux situations existantes sur deux sites distincts mais aux caractéristiques 
semblables) (voir le tableau page suivante). 
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Distinction 
temporelle : 

Les deux scenarii sont établis sur une même zone géographique (parcelle, exploitation, 
territoire). On évalue et mesure en termes monétaires la fourniture de services 
écosystémiques au cours du temps par le site d’étude pour deux scénarii. Le premier 
constitue le statu quo, sans changement de pratique sur la zone, et le second constitue le 
scénario avec changement de pratique sur la zone. On évalue alors dans chaque scénario la 
fourniture de services écosystémiques, et la différence des valeurs de ces services 
écosystémiques entre les deux scénarios représente le bénéfice engendré par le changement 
de pratique.  

Cette approche s’appuie sur une évaluation prospective. La fourniture de services 
écosystémiques dans la situation de changement de pratique est considérée à un horizon 
temporel plus ou moins lointain et demeure donc incertaine puisqu’elle ne dispose pas de 
résultats techniques et expérimentaux sur la zone étudiée. En théorie, il serait possible 
d’obtenir ces résultats par la mise en œuvre d’un protocole expérimental : par exemple en 
mesurant les transferts de polluants du sol vers l’eau sur deux portions d’une même parcelle 
soumises ou non à une pratique vertueuse. Ceci permettrait d’estimer les services de 
régulation des cycles de l’eau et des nutriments.  

Néanmoins la mise en place d’un tel protocole s’avèrerait très coûteuse car elle nécessite de 
mettre en place un système de prélèvement en eau sur les sites agricoles (lysimètres) voire un 
système de récupération de toutes les eaux de drainage et de ruissellement d’une parcelle 
isolée hydrauliquement. Le temps nécessaire à l’obtention de résultats expérimentaux 
pourrait également s’avérer conséquent en raison de l’inertie de l’écosystème à « réagir » au 
changement de pratique. Enfin, les effets de masse ne peuvent pas nécessairement être 
mesurés par un protocole restreint géographiquement. 

Une telle évaluation prospective doit donc s’appuyer sur un maximum de données 
expérimentales existantes à adapter selon le cas d’étude, pour estimer l’évolution des services 
fournis par les agro-écosystèmes après l’adoption de certaines pratiques.  

 

Distinction 
spatiale : 

Les deux scenarii sont établis sur deux zones géographiques distinctes : une zone soumise à 
une pratique vertueuse et une zone soumise à une pratique standard non-vertueuse. On 
évalue pour chacune de ces zones la fourniture de services écosystémiques. La mesure de la 
différence de valeur des services écosystémiques fournis par les deux sites traduit la valeur 
économique du changement de pratique 

Cette approche s’appuie sur une comparaison de situations réelles. Les deux zones 
géographiques considérées doivent donc être soumises à des pratiques différentes depuis un 
temps suffisant pour qu’un effet puisse être observable en termes de services 
écosystémiques. Il faut également s’assurer que la différence entre les deux sites provient 
bien d’un changement de pratique et non d’une différence entre les deux sites. C’est sur ce 
point que la méthode trouve sa limite : les deux sites étudiés doivent disposer de conditions 
pédologiques, climatiques ou encore hydrologiques identiques ou très similaires. Les 
différences font que la comparaison sera toujours biaisée par des contextes différents, mais 
ces biais peuvent être évalués et leur effet pris en compte pour ne considérer que l’effet du 
changement de pratique.  
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Cas d’application pratique : Estimation des bénéfices de la protection des sites du Conservatoire 

du Littoral Etat des lieux et perspectives à l’horizon 2050 

  
Une mise en application de cette approche fondée sur la comparaison des scenarii a été réalisée par Vertigo Lab en 
2015 pour l’évaluation économique des bénéfices associés à différentes possibilités d’évolution de la politique de 

protection du Conservatoire du Littoral (Binet, T, Diazabakana, A., Durou, N., 2015). Bien que n’ayant pas 
pour objectif un usage technique mais un usage de plaidoyer, l’approche est similaire. Cet encadré vise à présenter la 
méthodologie appliquée à ce cas d’étude concret.  
L’évaluation économique des bénéfices de la protection par le Conservatoire du Littoral s’articule en trois phases, 
présentées dans la figure suivante. 
 

 Figure 10 : Phases d’évaluation des bénéfices de protection par le Conservatoire du Littoral 

 
 

La phase 1 est préparatoire. Elle consiste d’abord à délimiter une zone d’étude pertinente. En effet, plutôt que de 
s’intéresser à l’ensemble des sites protégés par le Conservatoire du Littoral sur le territoire national, qui présentent 
des caractéristiques très différentes, plusieurs échantillons de sites sont évalués indépendamment pour plusieurs 
régions. Après identification précise des écosystèmes (zones humides, forêts, systèmes cultivés,…), les services 
rendus par ceux-ci sont identifiés, ainsi que les pressions qui menacent ces écosystèmes. L’ensemble des 
informations regroupées dans cette phase est ensuite réemployé dans les phases suivantes. 

L’objectif de la phase 2 est la mesure des valeurs économiques actuelles des services écosystémiques identifiés à la 
phase 1. Seuls les services les plus significatifs sont évalués. Pour ce faire, un canevas de récolte de données est 
construit et complété avec des données qualitatives, quantitatives, et monétaires pour chaque service. 
Ces données sont appuyées par des données cartographiques traitées en SIG qui permettent de préciser les 
informations en poursuivant les objectifs suivants : 
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Tableau 2 : Objectifs poursuivis par la récolte de données cartographiques 

Catégorie Thème Objectif 

Occupation du sol Occupation du Sol Avoir une connaissance des écosystèmes présents sur la zone 
d'étude 

Agriculture Connaître précisément quelles productions agricoles sont 
présentes sur les sites 

Auto-épuration Mettre en évidence l'utilité effective d'une zone humide dans 
le périmètre de l'étude 

Pêche  Déterminer la zone littorale disponible pour l’activité de pêche  
Population Connaître la population présente à proximité des sites et son 

évolution en 2050 
Première ligne Déterminer le nombre de bâtiments ayant une vue sur les sites 

du Conservatoire 
Tampon Chiffrer le service rendu par les écosystèmes tampons en cas 

de crue ou de submersion marine 
Tourisme Calculer la capacité d'accueil touristique des communes à 

proximité des sites du Conservatoire 

Service 

Captage Connaître la quantité d'eau prélevée dans les aires 
d'alimentation de captage 

Menaces et pressions Conversion de surface Estimer l'évolution des écosystèmes  des zones à enjeux de la 
stratégie 2050 en cas d'artificialisation de prairie ou de 
conversion en terre arable 

 
On applique alors des méthodes classiques d’économie de l’environnement (méthode des prix de marché, des coûts 
de remplacement et des coûts évités) , décrites plus haut, pour évaluer la valeur économique des écosystèmes 
étudiés. A titre d’exemple, la valeur économique actuelle estimée de l’échantillon de services écosystémiques fournis 
par les sites du Conservatoire du Bassin d’Arcachon représente un total de 35,25 millions d’euros par an, soit près 
de 500 milliers d’euros par hectare et par an. Ces valeurs ne mesurent pas un service environnemental mais des 
services écosystémiques fournis par les écosystèmes des sites du Conservatoire. Elles ne représentent donc pas une 
finalité en soi, car elles ne reflètent pas uniquement les effets de la politique de préservation du Conservatoire, de la 
même manière que la valeur des services fournis par un agro-écosystème ne sont pas uniquement le reflet des 
pratiques agricoles. Mais ces valeurs sont nécessaires à l’objectif final : l’estimation des bénéfices de l’action du 
Conservatoire au cours de la phase 3. 
En effet cette phase 3 utilise les valeurs économiques actuelles des services des écosystèmes pour mesurer les 
bénéfices des mesures de gestion, par une évaluation prospective. La sélection des mesures de gestion pour l’étude 
doit être conduite avec soin. Les mesures de gestion considérées incluent bien entendu celles mises en œuvre par le 
Conservatoire et ses partenaires dans le cadre d’un plan de gestion. Mais sont également considérées les mesures des 
dispositifs complémentaires qui sont cohérents avec ces premières mesures, s’il s’agit de la même zone et que les 
mesures considérées sont cohérentes avec les premières et renforcent leur mise en œuvre. Il peut s’agir de mesures 
de DOCOB Natura 2000, plans de prévention des risques, stratégies régionales thématiques dédiées (par exemple,. 
stratégie régionale de gestion du risque d’érosion côtière aux horizons 2020 et 2040 en Aquitaine), SCOT, SAGE, 
programmes de mesures de la DCE, etc. 

Deux scénarios sont alors construits, qui prennent tous deux comme état initial l’état actuel des sites du 
Conservatoire, évalués à la phase 2. Deux scénarii sont envisagés à partir de cet état initial : 1) scénario « protection 
forte de la zone d’étude » ; et 2) scénario « affaiblissement de la protection ». Pour chaque scénario, on estime 
l’évolution de la fourniture de services en fonction des pressions et menaces qui sont à l’œuvre sur les écosystèmes 
d’une part, et de la stratégie de gestion du Conservatoire. L’évolution de la fourniture des services est mesurée à 
l’aune de :  

o la variation de surface d’écosystème « productive » en service ; ou 

o des perturbations causées (par exemple par des pollutions ponctuelles plus fréquentes sur l’ostréiculture).  
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On traduit ensuite ces évolutions sous forme de valeur économique et on calcule les valeurs actualisées nettes sur 35 
ans pour chacun des scénarios. En comparant les valeurs actualisées nettes entre ces deux scénarios sur 35 ans, il est 
alors possible de connaître les bénéfices économiques à moyen terme de la protection des écosystèmes offerts par 
les politiques de gestion sur les sites étudiés. A titre d’illustration, les bénéfices de la protection du Bassin sont 
estimés à près de 2,4 millions d’euros par an, soit 1 800 euros par hectare et par an, répartis de la manière suivante : 

Figure 11 : Répartition des bénéfices de la protection des services des écosystèmes des sites du CDL du 
Bassin d’Arcachon 

 

 

 

 

 

Mesurer les bénéfices d’une politique de protection de l’environnement, comme dans ce cas d’étude pour 
la gestion d’une zone littorale du bassin d’Arcachon, équivaut à mesurer en termes économiques un 
service, à savoir le service rendu par le Conservatoire du Littoral. Cette méthode pourrait donc être 
transposable à l’évaluation économique des services rendus par les mesures de la politique agro-
environnementale.  

Rémunérer le service environnemental rendu par l’adoption d’une MAE 

L’objectif de ce paragraphe est de déployer une méthodologie d’évaluation de la valeur du service 
environnemental fourni par l’adoption d’une MAE, afin de définir le montant de sa rémunération. Il s’agit 
de porter une réflexion sur l’intérêt des méthodes d’évaluation (cf. supra) 0et la faisabilité de leur mise en 
œuvre dans le cadre spécifique des MAE. Le choix de la méthode à déployer peut s’avérer délicat pour 
deux raisons principales : la prise en compte de l’échelle géographique, et le coût de mise en œuvre. 

En premier lieu, le choix doit prendre en considération l’échelle géographique à laquelle les pratiques 
« vertueuses » et donc la fourniture de services environnementaux, sont envisagés. En effet, certaines 
méthodes ne s’avèrent pas pertinentes pour une évaluation à grande échelle car elles évaluent un 
échantillon de services écosystémiques extrêmement dépendants du contexte local. C’est par exemple le 
cas de la méthode des coûts de remplacement appliquée à l’évaluation du service de régulation du cycle de 
l’eau : la valeur de ce service dépend de la capacité de stockage en eau du sol rencontré, de la quantité 
d’eau captée localement pour l’alimentation en eau potable, ou encore de la pluviométrie. Les coûts de 
remplacement de ce service sont donc vraisemblablement très différents en fonction du contexte et ne 
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sont pas facilement généralisables sur tout un territoire. En revanche, d’autres méthodes qui ne reposent 
pas ou peu sur des données locales peuvent permettre l’évaluation de service à une échelle plus globale. 
C’est notamment le cas des méthodes d’évaluation contingente et d’évaluation par les choix, qui reposent 
sur les consentements à payer des individus, et non sur des données techniques spécifiques de la zone 
d’étude. Ces méthodes pourraient ainsi être mises en œuvre, par exemple, pour déterminer le 
consentement à payer de la population nationale pour disposer de certains paysages agricoles jugés plus 
agréables tels que des prairies, des cultures plus diversifiées ou davantage d’éléments paysagers en bordure 
de champs tels que des arbres, des haies, des talus, etc. 

Dans le cas des MAE, cette considération est à confronter à l’échelle des MAE, en différenciant les MAE 
« systèmes » applicables à l’échelle nationale, des MAE « à engagement localisé ». Ainsi, la MAE « système 
herbager » (SHP01) pourrait prendre en compte dans sa rémunération la fourniture de services culturels 
liés aux aménités paysagères résultant des prairies, mesurables à l’échelle nationale par évaluation 
contingente ou par évaluation par les choix. A l’inverse, les MAE à enjeu localisé qui s’appliquent sur une 
région ou sur des territoires précis à enjeux (zones Natura 2000, zones humides, ZNIEFF, etc.), telles que 
la restauration et/ou entretien de mares et plans d’eau (LINEA07) qui fournit un service de régulation du 
cycle de l’eau, nécessitent une évaluation spécifique sur chaque territoire. 

Néanmoins, ce raisonnement n’est pas pleinement satisfaisant. En effet, comme mentionné au paragraphe 
3.1, toute pratique agricole engendre des effets sur divers services écosystémiques. Aussi, certaines MAE 
nationales peuvent impacter des services écosystémiques localisés. Ainsi, la mesure SHP01 augmente 
certes la fourniture de services culturels par l’amélioration des paysages, mais également la fourniture du 
service de régulation du cycle de l’eau, qui dépend des caractéristiques du territoire. Par conséquent, même 
si une MAE s’applique à l’échelle nationale, si elle doit rémunérer l’ensemble des composantes du service 
environnemental fourni par les pratiques adoptées, elle doit nécessairement prendre en considération des 
éléments de contexte locaux. A l’inverse, certaines MAE territorialisées jouent sur des services 
écosystémiques qui peuvent être évalués à une échelle nationale. Ainsi, la mesure LINEA07 (restauration 
et/ou entretien de mares et plans d’eau) a certes un impact sur les services locaux de régulation du cycle de 
l’eau, mais également sur les services culturels globaux par la modification du paysage. Cette 
problématique est illustrée dans le tableau 3 qui synthétise les services écosystémiques impactés par 
quelques MAE à enjeu local : quelle que soit la MAE, plusieurs services écosystémiques locaux ou 
régionaux sont susceptibles d’être améliorés par sa mise en place. 
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Tableau 3 : Services écosystémiques concernés par un échantillon de MAE à enjeu local 
Type de MAE Exemple de MAE correspondant Service(s) écosystémique(s) principalement 

concerné(s) 

Bioconversion Conversion en AB Nombreux (quasi tous) 

Maintien du bio Maintien en AB Nombreux (quasi tous) 

Implantation de cultures intermédiaires dans les 
zones non obligatoires 

Régulation du cycle de l’azote 
Qualité de l’eau 
Equilibre des sols 
Régulation du climat 
Paysage 

Création et entretien d'un maillage de zones de 
régulation écologique 

Maintien des habitats naturels 
Support de biodiversité 
Paysage 

Couverture 

végétale 

Enherbement sous cultures ligneuses pérennes 
(arboriculture, viticulture, pépinières) 

Régulation du cycle de l’azote 
Equilibre des sols 
Paysage 

Fertilisation Limitation de la fertilisation totale et minérale 
azotée sur grandes cultures et cultures 
légumières 

Régulation du cycle des nutriments 
Qualité de l’eau 
 

Socle herbacé Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe Equilibre des sols 
Qualité de l’eau 

Absence totale de fertilisation minérale et 
organique sur prairies et habitats remarquables 

Maintien des habitats naturels 
Equilibre des sols 
Qualité de l’eau 

Ajustement de la pression de pâturage sur 
certaines périodes (chargement à la parcelle) 

Maintien des habitats naturels 
Equilibre des sols 
Qualité de l’eau 

Milieux herbacés 

Retard de fauche sur prairies et habitats 
remarquables 

Régulation de la faune et de la flore sauvage 
Paysage 

Irrigation Limitation de l'irrigation sur grandes cultures et 
cultures légumières 

Régulation du cycle de l’eau 

Entretien de haies localisées de manière 
pertinente 

Maintien des habitats naturels 
Régulation du cycle des nutriments 
Qualité de l’eau 
Paysage 

Entretien mécanique de talus enherbés Maintien des habitats naturels 
Régulation du débit de l’eau 
Qualité de l’eau 
Paysage 

Linéaires 

Entretien des fossés et rigoles de drainage et 
d'irrigation, des fossés et canaux en marais, et 
des bélières 

Régulation du cycle de l’eau 
Qualité de l’eau 
Maintien des habitats naturels 
Paysage 

Mise en défens temporaire de milieux 
remarquables 

Maintien des habitats naturels 
Régulation de la faune et de la flore sauvage 

Remise en état des surfaces en prairie après 
inondation dans les zones d'expansion des 
crues 

Maintien des habitats naturels 
Qualité de l’eau 
Paysage 

Milieux 

remarquables 

Gestion des marais salants (type ile de Ré) pour 
favoriser la biodiversité 

Maintien des habitats naturels 
Régulation de la faune et de la flore sauvage 

Ouverture des 

milieux 
Maintien de l'ouverture par élimination 
mécanique ou manuelle des rejets ligneux et 
autres végétaux indésirables 

Maintien des habitats naturels 
Qualité de l’eau 
 

Absence de traitement phytosanitaire de 
synthèse 

Régulation des populations de nuisibles et pathogènes 
Qualité des eaux 

Produits 

phytosanitaires 

Mise en place de la lutte biologique Régulation des populations de nuisibles et pathogènes 
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Par ailleurs, les MAE rémunèrent des pratiques à la parcelle, et prennent peu en compte les effets de 
masse créés par l’adoption d’une MAE par un grand nombre d’agriculteurs. Aussi, la valeur économique 
d’un service environnemental rendu sur une zone étendue n’est pas nécessairement égale à la somme des 
valeurs économiques de chaque unité géographique de la zone en question. Ceci nécessiterait donc 
potentiellement de multiplier encore davantage les évaluations. 

De cette complexité, entre évaluation des services écosystémiques et rémunération des MAE, émerge la 
seconde difficulté du déploiement des méthodes : leur coût de mise en œuvre. De fait, l’évaluation des 
services écosystémiques, fortement dépendante des enjeux locaux, nécessite la mise en œuvre d’un grand 
nombre d’évaluations à l’échelle du territoire. 

Néanmoins, cette complexité n’est pas spécifique à la rémunération fondée sur les services 
écosystémiques : elle apparaît tout autant dans le mode de rémunération actuel des MAE fondé sur les 
surcoûts et les manques à gagner par le changement de pratique. En effet, ces surcoûts et ces manques ne 
sont pas uniformes sur l’ensemble du territoire national. Pour prendre en compte ces spécificités 
régionales, des facteurs de pondération sont intégrés au calcul du montant de la MAE. Par exemple, pour 
la mesure LINEA07, le calcul prend en compte le nombre d’années durant lesquelles un entretien des 
mares est requis, d’après le diagnostic de territoire qui évalue le niveau moyen des besoins sur les mares et 
plans d’eau éligibles du territoire de mise en œuvre.  

Aussi, malgré l’ensemble des éléments cités ci-dessus, une approche pragmatique pour estimer la 

valeur du service environnemental pourrait être construite à partir de cet exemple. L’évaluation 
économique des services environnementaux est donc possible : les méthodes sont théoriquement 
applicables pour déterminer l’influence des changements et maintien de pratiques sur l’évolution des 
valeurs des services écosystémiques. Toutefois, des incertitudes demeurent pour fixer avec précision le 
montant des rémunérations des MAE sur la base de ces services environnementaux. Ces incertitudes sont 
liées en particulier à la complexité et au manque de données concernant les impacts des pratiques agricoles 
sur les services écosystémiques, ainsi qu’à l’interdépendance des services écosystémiques entre eux. En 
outre, l’établissement de scénarios nécessite l’emploi d’hypothèses qui ne sont par définition jamais tout à 
fait certaines. Bien que ces incertitudes constituent actuellement un frein à l’évaluation économique pour 
un usage technique à l’échelle régionale, qui exige un niveau de précision élevé d’évaluation, il reste 
possible dans un premier temps de procéder à cette évaluation économique à des fins d’orientations 
politiques, pour prioriser les actions à mettre en œuvre dans le cadre des MAE. Notamment dans le cadre 
de définition d’une politique nationale, ces travaux permettraient de :  

- lister les priorités d’intervention, notamment en tenant compte des MAE qui « maximisent » les 
services environnementaux ; 

- définir le budget nécessaire à consacrer à la politique publique, et à ce titre les méthodes 
d’évaluation de la valeur monétaire des services environnementaux pourraient être utiles,  

- dans une politique intégrant de nombreuses mesures comme les MAE, s’assurer de la 
proportionnalité entre les niveaux des paiements et le service environnemental rendu. Ce dernier 
peut être estimé par des approches techniques, sans aller jusqu’à une monétarisation. 
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4 MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES (MAE) ET 

MARGES DE MANŒUVRE DANS LE CADRE DE L’OMC 

L’objectif de cette quatrième partie est d’analyser la mise en œuvre des MAE dans les 

Etats membres de l’UE et d’identifier des marges de manœuvre existantes pour 

accroître l’incitation économique à l’adoption de ces mesures par les agriculteurs, 

tout en respectant les contraintes de la PAC et de l’OMC.  

Cette partie est traitée en deux temps :  

- dans un premier temps, nous rappelons les éléments considérés comme des faiblesses du 
fonctionnement des MAE, notamment en termes d’incitation monétaire ; 

- dans un second temps, nous analysons des mises en œuvre des MAE innovantes qui 

créent une incitation économique suscitant une adhésion des agriculteurs à des 

mesures agro-environnementales efficaces d’un point de vue environnemental. Nous 
analysons en particulier si, parmi les mécanismes utilisés par les Etats membres pour rendre 
plus attractive l’adhésion aux MAE, certains se rapprochent d’un principe de rémunération 
de la valeur du service environnemental. En mobilisant l’approche décrite dans la partie 1.3, 
 5 Etats membres ont fait l’objet d’une analyse approfondie (l’Allemagne, l’Angleterre, 
l’Autriche, l’Italie, les Pays-Bas) et 3 d’une analyse plus rapide (l’Espagne, la Finlande et la 
Suède).et 5 L’annexe C présente la grille d’analyse des études de cas, ainsi que les résultats 
détaillés des études de cas. Nous en présentons dans la suite une analyse transversale qui 
permet de conclure sur les marges de manœuvre existantes dans le cadre de la PAC pour 
rendre les MAE plus attractives monétairement en France. Dans la partie 4, des innovations 
hors cadre du FEADER venant de ces études de cas sont également présentées. 

4.1. Analyse des faiblesses des MAE sur la période 2007-2013 

Outre les débats sur les impacts mitigés des MAE sur l’environnement, les évaluations des approches 
mises en place depuis 1992 ont révélé des faiblesses des MAE pour susciter l’adhésion des 

agriculteurs aux engagements24 les plus efficaces d’un point de vue environnemental (Oréade-
Brèche, 2005; Kleijn et al., 2006, 2011 et Baschet, 2009 dans Missirian, 2014; Gault et al., 2013). Ces 
dernières sont détaillées dans la suite, comme point de départ des analyses des innovations qui ont pu être 
produites par des Etats membres pour y répondre. Elles concernent la mise en œuvre des MAE sur la 

période 2007-2013 pour laquelle on dispose d’un recul suffisant. Cependant, des progrès ont pu 

être faits sur la période suivante. 

4.1.1 Un calcul prenant insuffisamment en compte les coûts de transaction et du 
changement 

Un des facteurs très souvent cités comme réduisant l’attrait des agriculteurs pour les MAE est que ces 
dernières ne tiennent pas suffisamment compte des coûts organisationnels et de transaction. Les coûts de 
transaction sont de différentes natures (acquisition d’information, apprentissage, gestion, administration 
mais aussi liés aux risques). La littérature sur le sujet (détaillée ci-dessous) montre que s’ils ne sont pas 

                                                      
24

 Dans la suite du document, le terme « engagement » désigne les exigences des cahiers de charge et le contenu du contrat 
agro-environnemental que le bénéficiaire s’engage à respecter  
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correctement compensés, ils sont un facteur majeur pour expliquer le faible taux d’adhésion des 
agriculteurs aux MAE. 

Il faut rappeler qu’entre 1999 et 2005, la réglementation européenne offrait la possibilité de 

majorer la rémunération de base de 20 % afin de rendre certaines MAE plus incitatives pour les 
agriculteurs. Cette opportunité était d’ailleurs bien mobilisée en France, notamment dans les zones Natura 
2000 ou encore pour favoriser des problématiques locales comme des opérations collectives de montagne 
en Alsace (Oréade-Brèche, 2012). Les Pays-Bas l’utilisaient, quant à eux, pour inciter des agriculteurs, en 
mode de production très intensif, à s’engager dans des MAE. Enfin, certains Etats membres, comme le 
Portugal ou la Grèce, majoraient systématiquement leurs MAE sur l’ensemble du territoire. A partir de 
2007 et en raison de la reprise des négociations agricoles à l’OMC, cette autorisation de majoration a 

disparu au profit d’une autre, justifiée par la nécessité de prendre en compte les coûts de 

transactions incombant à l’agriculteur pour la contractualisation (Dupraz, 2007). Certains Etats 
membres ont utilisé cette majoration de manière systématique, contrairement à d’autres, comme la France. 
En France, sur la période 2007-2013, les coûts de transaction pris en compte correspondaient uniquement 
au temps passé en formation ainsi qu’à la réalisation de diagnostics d’exploitation, et ce uniquement 
lorsqu’ils étaient imposés par les cahiers des charges des mesures.  

Dans le cadre des MAE, des coûts de transaction sont supportés par les deux contractants, l’autorité de 
gestion et les récipiendaires de l’aide. Celui supporté par l’autorité de gestion est essentiellement lié à 
l’acquisition d’information sur le bénéficiaire pour s’assurer de sélectionner les bons bénéficiaires, de 
l’application des pratiques nécessaires pour atteindre l’objectif environnemental. Les coûts de transaction 
supportés par l’agriculteur sont de différentes natures : coût d’acquisition de l’information, coût 
d’apprentissage des compétences techniques nécessaires à l’adoption de nouvelles pratiques, ainsi que les 
coûts de gestion et d’administration du contrat (Kuhfuss, 2013). L’enquête réalisée par Kuhfuss (2013) 
met en évidence que les facteurs de non adoption les plus cités sont la lourdeur et la complexité 

administratives. Mettepeningen et al. (2009, dans Louis et Rousset, 2010 et dans Kuhfuss, 2013) ont 
montré que dans 10 régions européennes (dont une région française) les coûts de transaction supportés 
par les agriculteurs dans le cadre des MAE représentaient 14 % des coûts totaux liés au changement de 
pratiques, avec une variabilité de 5 à 35 %.  

Les coûts de transaction dépendent également, selon Allaire et al. (2009) « de la qualité institutionnelle de la 
mise en œuvre des MAE, c’est-à-dire la capacité des porteurs de programmes agro-environnementaux à les faire connaître, à 
mobiliser les réseaux professionnels ou associatifs et susciter la confiance dans le dispositif ».  

Comme le souligne Kuhfuss (2013), la littérature sur les MAE insiste aussi sur les coûts de transaction 

liés à l’incertitude. En effet, le coût d’opportunité peut varier, il est fonction de la volatilité des prix 
agricoles et des prix des intrants, associée à des risques de fluctuations des rendements, non maîtrisés par 
l’agriculteur et liés au changement de pratiques. Les prix du marché ne sont jamais connus au moment où 
les décisions sont prises par les agriculteurs alors qu’ils les influencent fortement (Cour des Comptes, 
2011 ; Oréade-Brèche, 2005). Cette variabilité du coût d’opportunité s’oppose à la rigidité du 

contrat, établi pour une durée de 5 à 7 ans (Christensen et al., 2011, dans Khufuss, 2013).  

Enfin, comme le souligne Louis et Rousset (2010), « l’action des pouvoirs publics peut générer de 

l’incertitude », incertitude liée d’une part aux changements d’orientations politiques à la tête de l’Etat et 
d’autre part aux modifications du contexte réglementaire et institutionnel, susceptibles d’affecter les 
conditions du contrat et le contexte de mise en œuvre de celui-ci. Les nombreux changements dans le 
cadre européen et la mise en œuvre nationale des MAE jouent défavorablement sur la contractualisation. 
Ceci souligne l’importance de la continuité dans le temps de l’accompagnement public technique et 
financier. 
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Au-delà des coûts transaction « classiques », les MAE comportent également un « coût de 

changement » qui le plus souvent a été négligé dans l’analyse des coûts engendrés par l’adoption 

de la pratique. Les MAE reposent en effet sur des changements d’itinéraires techniques, parfois même de 
systèmes de production dans leur ensemble, qui dans certains cas sont loin d’être anodins pour les 
agriculteurs. Elles supposent non seulement des changements techniques engendrant l’acquisition 

de connaissances et de références, mais parfois des investissements et des changements 

organisationnels (gestion de la charge de travail, de la main d’œuvre). Ces changements peuvent 

nécessiter également des évolutions à l’aval et à l’amont de l’exploitation, c’est-à-dire à l’échelle 

de l’ensemble de la filière agricole et des structures les accompagnant (Mathé et Rivaud, 2010 ; 
Meynard et al., 2013). Actuellement, la spécialisation des exploitations agricoles et des filières « autour d’une 
production unique et d’un ensemble de savoir-faire répondant aux exigences du modèle d’optimisation des systèmes productifs, 
a conduit les agriculteurs sur un sentier de dépendance qui contraint aujourd’hui leur positionnement stratégique. L’inertie des 
routines et la dépossession de certaines compétences […] limiteraient la capacité des exploitants à s’approprier les 
connaissances » (Mathé et Rivaud, 2010). Ce manque de connaissances et de compétences contribue à 

ce que les agriculteurs aient une perception du risque, lié aux changements de pratiques, 

supérieure à la réalité. Ce qui se traduit par un consentement à recevoir pour changer les 

pratiques qui peut être très élevé. Ce phénomène dit de « dépendance au sentier » existe aussi dans les 
structures de formation, de conseil agricole, dans les entreprises amont et aval qui sont adaptées à un 
modèle agricole intensif et de ce fait le soutienne (Mollard et al., 2003 ; Labarthe 2005 ; Ansaloni et 
Fouilleux, 2006 ; Meynard et al., 2013). Plusieurs facteurs peuvent réduire cette dépendance au sentier, 
notamment une bonne compréhension par les agriculteurs des enjeux environnementaux qui sont liés à 
l’adoption de pratiques alternatives, une bonne connaissance des coûts et bénéfices liés aux pratiques etc. 
Or, le montant des aides, tel qu’il est défini actuellement, ne prend pas ou peu en compte le « coût du 
changement » opéré sur les exploitations agricoles et dans le reste des filières, pour sortir de cette 
dépendance au sentier.  

Enfin, Kuhfuss (2013) met en évidence que les facteurs psychologiques, comportementaux et 

sociaux rentrent en ligne de compte dans le processus de prise de décision des agriculteurs. Elle 
précise que « les caractéristiques socio-professionnelles de l’agriculteur, comme son âge, son niveau d’éducation, sa sensibilité 
environnementale, la taille de son exploitation, et ses motivations professionnelles, sont des éléments qui interviennent dans sa 
capacité et sa volonté à innover, à changer de pratiques et à s’engager dans des logiques de production différentes ». Ainsi, 
une enquête menée dans l’UE a montré qu’une grande partie des non-participants aux MAE, notamment 
de Bavière et Saxe, justifiaient ce choix par leur sentiment que les mesures proposées n’auraient pas 
d’impact sur l’environnement (Falconer, 2000 dans Kuhfuss, 2013). 

4.1.2 Des paiements homogènes ne reflétant pas les disparités de coûts 
d’opportunité  

Une autre difficulté propre à la règle de la compensation des pertes de recettes et des coûts de mise en 
œuvre est que, par définition, ces coûts d’opportunité sont spécifiques à chaque exploitant. Les montants 
des MAE ne peuvent pas être calculés sur une base individuelle pour des raisons évidentes de coûts 
d’administration des dispositifs. La plupart des Etats membres ont opté pour des calculs des coûts 

moyens à une échelle régionale voire nationale, couplés le plus souvent à une logique de guichet 

pour attribuer les aides selon laquelle la candidature des agriculteurs est acceptée dès lors que les critères 
d’éligibilité sont remplis (Cour des comptes, 2011). Ces approches s’opposent donc à des logiques de types 
appels d’offre/enchères (cf. infra) qui sont pourtant autorisées par le règlement CE n° 1698/2005. 

Par conséquent, les paiements vont nécessairement dans certains cas sur-compenser les coûts 
d’opportunité et dans d’autres cas les sous-compenser. Logiquement plus les agriculteurs sont éloignés des 
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pratiques exigées dans le cahier des charges de la MAE (c’est-à-dire le plus souvent, plus ils ont adopté des 
modes de production intensif) et plus ils risquent d’être sous-compensés par rapport à un calcul moyen et 
donc de ne pas s’intéresser à la MAE. A l’inverse les agriculteurs les plus proches ou ayant déjà adopté les 
pratiques (en mode de production extensif) seront souvent sur-compensés car ils auront peu de 
changements à engager, ce que l’on désigne par la sélection adverse. D’un point de vue de l’efficacité, le 
dispositif comporte donc un risque de ne pas parvenir à intégrer les agriculteurs dont l’adoption de la 
mesure apporterait le bénéfice environnemental le plus important au moindre coût (Thoyer et al, 2003 ; 
Oréade-Brèche 2005 ; Khufuss, 2013). Ceci amènent ces auteurs à souligner des risques d’effets 

d’aubaine : dans certains cas les MAE n’engendrent pas de changement de pratiques ou encore les 
agriculteurs auraient adopté ces pratiques sans les MAE (Oréade-Brèche, 2005 ; Epice et Ade, 2011 ; 
Kufhuss, 2013). Par exemple, en France pour la Prime herbagère agro-environnementale (PHAE), 
proposée sur l’ensemble du territoire, « il apparaît que près de la moitié des bénéficiaires […] répondant à l’enquête 
déclare qu’ils n’auraient rien changé à leurs pratiques. Elle conduit également à constater que seulement environ 5 % des 
surfaces de prairies engagées dans des mesures herbagères (MAE 19 et 20) étaient réellement menacées de retournement » 
(Baschet, 2009). Un autre exemple, en Espagne, illustre bien ce phénomène : « pour l’un des projets audités, un 
apiculteur avait perçu 1 770 euros au titre de ces exigences qui, en pratique, consistaient à inscrire quelques lignes dans son 
registre » (Cour des Comptes, 2011).  

Cette limite très souvent citée dans les évaluations de terrain des MAE doit cependant être nuancée : ce 
phénomène a été démontré pour de nombreuses mesures non zonées avec une adaptation faible des 
cahiers des charges et des montants selon les zones. En revanche plus les MAE sont zonées (ouverture 

de la MAE sur zone à enjeux, délimitée), avec la possibilité d’adapter la MAE (paiement et 

contenu technique) aux contextes locaux plus ce biais est réduit. Ainsi la Cour des Comptes (2011) 
rappelle qu’il est conseillé d’ajuster le montant des aides aux zones géographiques où elles sont octroyées : 
« conformément à l’article 53 du règlement (CE) n° 1974/2006, les États membres veillent à ce que le soutien financier 
pour les sous-mesures agro-environnementales soit différencié de manière à prendre en compte les caractéristiques spécifiques des 
sites, au niveau local ou régional et, le cas échéant, l’affectation effective des sols ». L’enjeu pour les Etats membres est 
donc de trouver le bon degré de standardisation pour réduire les coûts liés à la conception, la mise en 
œuvre, le suivi et le contrôle pour les autorités de gestion, mais permettre une adaptation technique des 
cahiers des charges des montants des MAE aux contextes locaux. Dans le cas français plusieurs MAE 
étaient calculées sur des moyennes nationales lors de la programmation 2007-2013, avec un risque d’effets 
d’aubaine élevé mais les calculs sont basés sur des moyennes régionales pour la programmation à venir).   

Il faut également souligner que l’arbitrage entre des mesures très ciblées et souvent sélectives et 

des mesures plus générales, appliquées à une large échelle géographique et soutenant des types 

d’agriculture traduisent aussi des arbitrages budgétaires. Ces derniers sont influencés par des 

enjeux politiques relevant de négociations sur le partage des enveloppes entre les filières 

agricoles ou les régions, qui influencent à la fois le contenu technique des mesures et les budgets 

qui leur sont alloués. Les mesures soutenant des types d’agriculture comportent de facto des risques 
d’effets d’aubaine plus élevés si elles ne font pas l’objet d’adaptations locales. Elles peuvent avoir pour 
origine des enjeux d’équilibrage de répartition budgétaire entre secteurs et sont dans ce cas  en général peu 
sélectives et peu ambitieuses d’un point de vue environnemental, afin de permettre à un maximum de 
producteurs d’en bénéficier.  

Ces débats sur les effets d’aubaine et la sélection adverse soulèvent deux questions de fond sur 

les MAE : l’une relevant de l’équité et l’autre relevant de l’efficience économique.  

Elle pose en effet une question d’équité, puisque les producteurs vertueux peuvent considérer comme 
inéquitable que les paiements soient centrés sur les producteurs qui ne sont pas « vertueux » d’un point de 
vue environnemental, engendrant un risque de démotivation de ceux qui ne bénéficient pas du paiement et 
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de signal négatif des pouvoirs publics envers ces derniers. Ceci peut être source de blocages dans la mise 
en place des dispositifs.  

Au-delà de l’équité, la logique économique tendrait à considérer que pour être efficientes les MAE 
devraient être centrées sur la rémunération des externalités positives des agriculteurs et non pour 
compenser des agriculteurs « pollueurs » afin qu’ils limitent leurs externalités négatives. Dans ce dernier 
cas, la législation mais aussi les taxes sont la réponse la plus directe dans un contexte où des coûts 
transaction élevés existent. L’utilisation de subventions est, en effet, un dispositif efficace si elle compense 
les coûts (techniques et d’investissement) du passage d’un système à l’autre, autrement dit si elle est 
transitoire. Dans les faits de nombreuses MAE sont des paiements destinés à limiter les impacts négatifs 
notamment les pollutions diffuses (en France les mesures aux systèmes fourragers économes en intrants 
(SFEI) par exemple, les MAE Ferti etc.). Ceci s’explique par des arbitrages politiques, mais aussi par des 
contraintes techniques sur la mise en place de taxes sur les pollutions diffuses de l’agriculture (difficulté 
d’établir le lien entre la pollution diffuse et la pratique). Ce type de MAE sont donc dans un paradoxe dans 
lequel il faut compenser plus les agriculteurs pollueurs puisque leur coût de changement de pratiques est 
supérieurs à ceux qui sont faiblement pollueurs d’une part et que d’autre part la disparition de la MAE à 
toute chance de s’accompagner de la disparition de la pratique. Notons que l’adoption d’une logique de 
rémunération du service environnemental amènerait à une autre définition des paiements, selon laquelle 
les agriculteurs vertueux, dans des zones où leurs pratiques sont menacées, pourraient être rétribués à un 
niveau équivalent de celui des agriculteurs qui ont des coûts élevés à engager pour fournir le service, nous 
reviendrons sur cette réflexion dans la partie 6 . 

Ces réflexions ouvrent sur le débat concernant le financement du changement ou du maintien 

des pratiques. Rappelons que jusqu’en 2013, le règlement européen stipulait que les MAE devaient 
financer des changements de pratiques. Le nouveau règlement de 2013 autorise le financement du 
maintien de pratiques. Dans les faits, il est utile de distinguer d’une part les systèmes de production 
agricole en zones marginales (peu productives) qui sont fournisseurs de nombreuses externalités positives, 
mais ne sont pas ou sont faiblement rentables et sont donc menacés de disparition ; et d’autre part des 
systèmes dans des zones de production centrales (à avantage comparatif) qui ont tendance sous l’effet des 
mécanismes de marché à s’intensifier si elles ne supportent pas le coût de leurs externalités négatives. 
Dans les zones marginales, l’enjeu est le plus souvent de maintenir des systèmes productifs extensifs 
existants (sous conditions précises) au titre des services environnementaux fournis, ainsi les MAE ont 
toutes chances dans ces zones de rémunérer des pratiques existantes et ce faisant d’atteindre leurs 
objectifs. Notons que des instruments de type ICHN25 soutenant de manière générale les systèmes de 
production peuvent y contribuent également (Reed et al, 2014). Dans les seconds types de zones, l’enjeu 
est avant tout de faire changer les pratiques des agriculteurs intensifs et dans une moindre mesure de 
permettre à ceux qui ont déjà opéré le changement de maintenir leurs pratiques lorsque des pressions 
externes les menacent. Le débat dans ces zones principales est donc d’une part d’accompagner le 
changement et d’autre part d’être en mesure de s’assurer de « l’additionnalité » des pratiques promues par 
les MAE c’est-à-dire de s’assurer du bénéfice additionnel apporté par la pratique comparée à la pratique 
standard. Ceci peut donc amener à distinguer des mesures finançant le changement de pratiques et des 
mesures rémunérant le maintien d’un service environnemental, nous poursuivons ce raisonnement dans la 
partie 6.  

                                                      
25  Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel. 
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4.1.3 Des contrats agro-environnementaux basés fréquemment sur une obligation de 
moyens  

Deux options de fonctionnement des MAE sont envisageables par les Etats membres pour atteindre les 
objectifs environnementaux : une obligation de moyens ou une obligation de résultats. Actuellement, les 

MAE sont majoritairement basées sur une obligation de moyens (Dupraz et Pech, 2007 ; Cour des 
comptes, 2011). En effet, les cahiers des charges imposent généralement aux agriculteurs une série de 
pratiques, sans imposer eni contrôler les résultats environnementaux obtenus (augmentation de la 
biodiversité, amélioration de la fertilité des sols, etc.). Une obligation de résultats, à l’inverse, consisterait à 
dédommager les agriculteurs  si et seulement si les résultats environnementaux attendus étaient obtenus et 
vérifiés. Ainsi, les dispositifs actuels reposent sur l’hypothèse selon laquelle les pratiques promues auront 
un effet sur l’environnement mais le lien entre pratiques et aménités environnementales est 

rarement explicité : d’après la Cour des Comptes (2011), « les avantages environnementaux escomptés ne sont pas 
démontrés pour 24 % des contrats ».  

Ceci s’explique par un déficit de connaissance scientifique sur les liens complexes entre pratiques 

agricoles et effets sur l’environnement. Dans le cas de la qualité de l’eau par exemple des modèles sur 
les effets des nitrates existent, tel que le modèle STICS (Gomez et al., 2003, Jego, 2008) mais comportent 
des incertitudes importantes. Il n’existe pas encore de modèle équivalent pour les produits phytosanitaires. 
Cette difficulté à établir le lien entre pratique et effets sur l’environnement est accrue pour certaines 
mesures dont les impacts sont plus indirects et s’observent sur le long terme. Dans les faits, les résultats en 
termes environnementaux sont incertains, dans la mesure où un grand nombre de facteurs extérieurs vont 
les influencer, sans que les contractants aient de possibilité de contrôle sur ces facteurs (Whitten et al., 
2007, Schwarz et al, 2008, dans Reed et al., 2014 ; Burton et al., 2013). Et ce d’autant plus que ces résultats 
sont dans certains cas (eau, paysage etc.) fonction des effets de seuil et de continuité évoqués plus haut, 
c’est-à-dire du fait qu’un nombre critique d’agriculteurs doit adopter la MAE dans une zone donnée. 

Les mesures à obligation de moyens constituent donc la grande majorité des MAE, elles ont l’avantage 
d’être plus simples à mettre en œuvre pour la raison citée au-dessus mais aussi à contrôler (il est souvent 
plus aisé de vérifier la mise en place des moyens que les résultats sur l’environnement). Par ailleurs, les 
mesures à obligations de moyens sont perçues comme moins risquées. En effet, si les mesures sont 
établies sur une obligation de résultat alors l’agriculteur doit assumer seul le risque de l’occurrence de 
facteurs exogènes freinant l’atteinte des résultats environnementaux. 

L’intérêt des approches à obligation de résultats est qu’elles sont plus flexibles pour les agriculteurs 

et qu’elles ont l’avantage central de favoriser le développement d’innovations par les bénéficiaires en 

les laissant libres du choix des moyens à mettre en place (ici des pratiques agricoles à développer) 
pour atteindre les résultats. L’approche du paiement lié au résultat en termes de production, restauration 
du service écosystémique, est une approche a priori plus directe qui permet de responsabiliser et de 
professionnaliser les agriculteurs dans leur contribution à la restauration /préservation des services 
écosystémiques. Cela procède cependant d’un changement radical dans le partage des risques associés à la 
réalisation de l’ambition environnementale. Dans une mesure à obligation de moyen, la collectivité prend 
seule le risque de ne pas atteindre l’objectif puisqu’un résultat insuffisant n’affecte pas le paiement de 
l’agriculteur qui satisfait à son obligation de moyens. C’est l’inverse dans une mesure à obligation de 
résultat dans laquelle l’agriculteur est incité à mobiliser des moyens intellectuels, matériels et financiers 
pour réduire le risque d’échec. Comme il est probable qu’une large part de ce risque ne soit pas maîtrisable 
par l’agriculteur, cela implique que son consentement à payer intègre la prime de risque associée, 
augmentant d’autant la compensation nécessaire. Ainsi les mesures liées aux résultats accroissent 
l’efficacité des mesures en laissant les agriculteurs mobiliser l’ensemble de l’information dont ils disposent 
pour mettre en place les moyens nécessaires sur les parcelles où ils ont le plus de chances d’atteindre le 
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résultat escompté. En cela il a été montré qu’elles améliorent la motivation des agriculteurs (Gibbons et al., 
2011, Hasund et al., 2013, dans Reed et al. 2014 ; Kuhfuss, 2013). Des MAE à obligation de résultats 

sont donc adaptées et utilisées dans des cas précis où le lien entre pratiques et résultats 

environnementaux est facile à établir et suivre, le plus souvent des cas de protection de la biodiversité. 
Ces cas nécessitent également de résoudre la question de la temporalité des paiements : les paiements 
doivent-ils être réalisés en avance ou une fois les résultats obtenus ? Si la deuxième solution paraît la plus 
appropriée, elle pose un problème d’acceptabilité pour les bénéficiaires, dans la mesure où ceux-ci 

recherchent des paiements réguliers pour couvrir les coûts de maintenance à court terme (Reed et 
al., 2014). En France une mesure de ce type de mesure a été introduite (herbe 07 – prairie fleurie). Les 
Pays-Bas ont également testé une approche de ce type pour la période 2007-2014, mais elle n’a fait l’objet 
que d’une faible participation, les exploitants agricoles avaient peur de ne pas atteindre les résultats 
escomptés et donc ne pas recevoir la prime. La mesure a donc été révisée en 2009 et propose des 
paiements basés sur une obligation de moyens (entretiens Commission européenne). 

Notons que certaines mesures sont des mixtes des deux approches, c’est-à-dire sans pouvoir suivre des 
résultats en termes environnementaux, elles demandent des résultats précis sur les pratiques en utilisant 
par exemple dans le cas français des indices de traitement. En effet dans la précédente programmation du 
programme de développement rural, les MAET à indice de fréquence de traitement (phyto 04, phyto 05, 
phyto 06, phyto 14, phyto 15 et phyto 16) font appel à une obligation en termes de réduction de l’usage de 
produits phytosanitaires. Cet indicateur innovant permet de mettre en évidence les progrès agronomiques. 
Ce type de MAE est populaire au sein des territoires DCE ainsi que fortement contractualisé, cependant 
selon l’évaluation à mi-parcours du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) (Epices et 
ADE, 2011), la moitié des opérateurs est partagée sur l’efficacité environnementale de ces mesures à 
obligation de résultats « indirects ».  

4.1.4 Une articulation insuffisante des MAE avec d’autres instruments de politiques 
publiques  

A l’échelle européenne, il est par ailleurs déploré un manque d’articulation des MAE du FEADER 

avec les autres mesures des programmes de développement rural mais également avec le premier pilier de 
la PAC (Cour des Comptes, 2011).  

L’articulation des MAE avec d’autres mesures du FEADER, telles que les aides destinées aux 
investissements non productifs et productifs, le soutien à la compétitivité et à la diversification, ou encore 
les mesures pour le renforcement de capacités des agriculteurs et la diffusion d’informations (conseil, 
formation, animation, etc.), permettrait de faire bénéficier aux agriculteurs d’un ensemble intégré 

d’aides rendant les MAE plus efficaces (IEEP, 2011). Par ailleurs, les interactions avec les projets 
LEADER sont actuellement très limitées, alors qu’elles pourraient contribuer à la réussite des MAE en 
apportant une dimension d’action collective aux dispositifs (Cour des Comptes, 2011). 

L’évaluation à mi-parcours du PDRH (Epices, ADE, 2011) montre dans le cas français parfois des 
incohérences entre les objectifs visés des MAE et les soutiens du premier pilier de la PAC : par exemple, la 
dotation spécifique à l’herbe introduite en 2010 suite au Bilan de santé dans le PAC dans le premier pilier 
ne contenait pas de taux de chargement maximum alors que la PHAE visant les mêmes systèmes était plus 
contraignante. Nous montrons dans la partie suivante que certains Etats membres ont su bien articuler ces 
dispositifs et notamment trouver des synergies avec le programme LIFE. 
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4.2. Les approches dans l’UE permettant de mieux rémunérer les 
services environnementaux 

Une analyse transversale des innovations mises en place dans l’UE de 2007 à nos jours ou prises par la 
France sur la période 2014-2020 est présentée ci-dessous, permettant de pallier certaines des faiblesses 
mises en évidence dans le §4.1.  

4.2.1 Calcul des coûts d’opportunité et de transaction : ajuster les montants pour 
s’approcher du consentement à recevoir des agriculteurs 

L’enjeu du calcul des paiements est de parvenir à s’approcher du consentement à recevoir des agriculteurs 
pour changer leurs pratiques, tout en respectant le cadre défini par la PAC. Nous montrons tout d’abord 
que les règles de l’OMC et de la PAC laissent une marge de manœuvre importante pour définir les 
paiements et les amener à un niveau supérieur à ceux actuels en France, puis nous identifions une série 
d’approches non-monétaires jouant sur les attributs des contrats ou hors contrats (accompagnement,  etc.) 
qui permettent d’abaisser le consentement à recevoir des agriculteurs et donc d’accroître leur adhésion 
pour un paiement MAE donné.  

4.2.1.1 D’importantes marges de manœuvre existent sur les modalités de calcul des coûts 

d’opportunités 

La France fait partie des Etats membres qui ont les montants moyens à l’hectare les plus faibles 

sur la période 2007-2013 

Rappelons que les MAE ne pèsent qu’un peu plus de 8% dans le budget de la PAC (estimation Oréade-
Brèche à partir des dépenses programmées revues 2014 et des engagements sur le premier pilier sur la 
période 2007-2013). 

Les niveaux des paiements unitaires des MAE sont simplement notifiés à la Commission européenne par 
les Etats membres. La Commission ne contrôle que les montants des paiements qui paraissent anormaux. 
Par conséquent, elle ne centralise pas de manière organisée ces informations. Ces informations sont donc 
à rechercher dans chacun des programmes de développement rural. Cependant, les Etats membres ne 
publient pas nécessairement la méthode appliquée pour calculer le niveau du paiement dans leur 
programme et peuvent considérer cette information comme confidentielle. Une plus grande transparence 
sera de mise pour la période à venir (mais les  nouveaux programmes de développement rural ne sont pas  
publiés au moment de la conduite de l’étude). Par conséquent, sur ce point, les résultats de l’étude 
s’appuient essentiellement sur une revue de la littérature dans les pays et à dire d’experts. Il faut souligner 
également que l’analyse des modes de calcul et des niveaux de calcul est délicate car, pour juger de 
l’existence d’une composante « incitative » allant au-delà du principe des coûts et des pertes de recette 
engendrés par le changement de pratique, il faudrait des éléments de mesure objectifs. Comparer les 
niveaux unitaires d’un engagement donné d’un Etat membre à un autre est également peu pertinent car les 
engagements sont souvent légèrement différents et les conditions locales (notamment les seuils de 
références) spécifiques à chaque zone. 

Ces limites soulignées, des écarts importants dans les montants des paiements existent entre les 

Etats membres comme le montre le tableau page suivante. La France, avec un montant estimé à 

environ 410 €/ha pour l’ensemble de la période 2007-2013 fait partie du groupe des trois pays où 

les montants sont les plus faibles dans l’UE-27 sur la période 2007-2013.  

Les écarts entre les Etats membres s’expliquent tout d’abord par des écarts de budget consacré et 

d’ambition de couverture géographique. La France a consacré environ 20% du budget des 
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programmes de développement rural aux MAE contre près ou plus de 30% en Allemagne, Irlande, 
Finlande, Suède, République Tchèque et surtout au Royaume Uni, qui consacre plus de 52% de son 
budget aux MAE. La France est, en contrepartie, le premier pays en termes de surfaces engagée et la 
Suède dans des MAE, ce qui s’explique notamment par les surfaces engagées dans la mesure PHAE (selon 
l’évaluation à mi-parcours du PDRH (Epices, ADE, 2011) 3,5 millions d’hectares étaient engagés ce qui 
représentent plus de la moitié des surfaces engagées en MAE). On pourrait ajouter que la France se 
distingue des autres pays étudiés par une dispersion du budget sur un grand nombre de mesures. 

Ces écarts moyens traduisent également des écarts de montant unitaire par mesure, qui s’expliquent par les 
critères d’éligibilité utilisés : le contenu des cahiers des charges, la différenciation des paiements, la 
définition et l’application des seuils de référence et la prise en considération des différentes composantes 
du coût d’opportunité (Barnes et al., 2011 ; entretien CE, 2014). 
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Tableau 4 : Estimation du montant moyen des MAE et des budgets consacrés aux dispositifs MAE sur la 
programmation 2007-2013 

Pays Budget total 
MAE (000 €) 
programmé 2007-
2013 

% du 
budget 
MAE dans 
le budget 
total 
programmé 

Surface en 
MAE de 
2007-2012 

Ha 

% SAU 
en MAE 

Estimation 
des surfaces 
2007-2013* 

Montant 
moyen 
€/ha  
(surface/
montant 
MAE 
estimé* 

Allemagne 4 210 885 29% 5 039 000 30 5 878 833 716 
Autriche 3 534 865 45% 2 181 000 68 2 544 500 1 389 
Belgique 356 805 27% 199 000 14 232 167 1 537 
Bulgarie 279 177 9% 389 000 13 453 833 615 
Chypre 65 088 24% 24 000 16 28 000 2 325 
Danemark 295 139 29% 161 000 6 187 833 1 571 
Espagne 2 466 819 18% 5 091 000 20 5 939 500 415 
Estonie 210 887 23% 600 000 66 700 000 301 
Finlande 2 408 748 35% 2 181 000 95 2 544 500 947 
France 2 874 025 21% 6 000 000 22 7 000 000 411 
Grèce 1 194 034 25% 500 000 12 583 333 2 047 
Hongrie 1 137 329 22% 1 154 000 27 1 346 333 845 
Irlande 1 892 494 44% 2 527 000 61 2 948 167 642 
Italie 3 773 921 21% 2 357 000 18 2 749 833 1 372 
Lettonie 202 451 15% 235 000 13 274 167 738 
Lituanie 307 759 13% 252 000 10 294 000 1 047 
Luxembourg 107 119 27% 118 000 90 137 667 778 
Malte 9 525 9% 2 000 20 2 333 4 082 
Pays Bas 244 740 22% 228 000 12 266 000 920 
Pologne 2 314 861 13% 2 048 000 13 2 389 333 969 
Portugal 618 284 13% 954 000 27 1 113 000 556 
République 
Tchèque 

1 092 979 30% 1 070 000 30 1 248 333 876 

Roumanie 1 270 673 14% 1 841 000 13 2 147 833 592 
Royaume Uni 4 026 522 52% 5 313 000 33 6 198 500 650 
Slovaquie 390 256 15% 357 000 18 416 500 937 
Slovénie 272 113 23% 218 000 45 254 333 1 070 
Suède 1 984 519 47% 1 908 000 61 2 226 000 892 
UE 27 37 542 015 25%        

 Source : Elaboration propre sur données Eurostat (montants : http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/policy-in-
action/rural-development-policy-in-figures/rdp-monitoring-indicator-tables/financial-and-physical-indicators/en/financial-and-
physical-indicators_en.html; surfaces : http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/app_templates/enrd_assets/pdf/measure-
information-sheets/C_Infosheet_214.pdf ). L’ensemble des données sur le budget alloué aux PDR européens sont des 
données portant sur les budgets programmés 2007-2013, actualisés en février 2014 suite à la révision du bilan de 
santé de la PAC 
*Le chiffre présenté est une estimation des montants moyens des MAE par hectare puisque tout d’abord les budgets 
prévisionnels actualisés 2014 ont été utilisés (et non les dépenses) et que les surfaces sur la période 2007-2013 sont une estimation 
réalisée à partir des surfaces MAE de 2007 à 2012 (la surface MAE annuelle moyenne pour l’année 2013 est estimée à partir des 
surfaces totales pour les six années de mise en œuvre – 2007/2012, cette surface MAE annuelle ainsi été ajoutée au total des 
surfaces sur la période 2007-2013). Cette estimation présente diverses limites : la progression de la contractualisation n'est pas 
linéaire et elle est variable suivant les pays ; les dépenses sont divisées par des surfaces physiques et non pas par des surfaces aidées 
(dans lesquelles une même surface peut-être comptabilisée au titre de plusieurs mesures) ; enfin certaines MAE ne sont pas 
surfaciques (ex. aides à la préservation des ressources génétiques) mais sont ici néanmoins rapportées à la surface. Ces estimations 
sont dont à interpréter avec précaution (surestimation à la hausse des aides par hectare).  
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. 

L’écart reflète des différences dans les méthodes de calcul des paiements unitaires mais 

également des arbitrages politiques sur les budgets et les surfaces MAE cibles 

Les principes de calcul des montants unitaires sont relativement similaires dans les Etats 

membres dans la mesure où ils sont relativement précisément définis dans les règlements européens et 
basés sur un calcul des coûts d’opportunités.  

Les travaux de Barnes et al. (2011) montrent que, dans la plupart des Etats membres, les manques à 
gagner sont estimés en se basant sur les différentiels de marges brutes des exploitations agricoles entre la 
situation business-as-usual et celle avec adoption du paiement agro-environnemental induisant le 
changement de pratiques. Ces estimations reposent sur des hypothèses concernant les systèmes de 
production, comme des rotations ou des assolements types. 

Par exemple, en France, pour la mesure irrig04, l’assolement de référence pour le calcul de la 
ligne de base est le suivant : orge-maïs-blé dur-maïs. Le montant de la mesure correspond à la 
perte brute entre cet assolement de base et un assolement alternatif orge-soja-maïs-blé dur-
maïs. Dans d’autres cas, les manques à gagner sont calculés en se basant sur la différence de 
rendement multipliée par le prix du marché. Dans de très rares cas, les pertes de paiements 
uniques ou d’ICHN causées par les changements de pratiques sont également incluses dans les 
pertes de revenus. Les coûts systématiquement pris en compte sont ceux concernant la main 
d’œuvre, le coût du matériel et le coût des matières. Les coûts de transport et de loyers sont 
quant à eux parfois inclus.  

Certains pays comme la Lituanie ou l’Ecosse intègrent dans les coûts les frais liés aux emprunts 
et l’amortissement. 

D'autre part, en France et dans les autres Etats membres, les formules de calcul de paiement 
considèrent aussi les réductions des coûts liées à la diminution, voire la suppression de certains 
intrants.  

 

Les montants ainsi calculés sont revus en fonction des disponibilités budgétaires et des arbitrages 
politiques sur ce sujet, qui sont influencés par le lobbying des acteurs du développement rural, les niveaux 
de paiements fixés dans les programmes précédents, etc. (Barnes et al., 2011 ; entretiens Commission 
européenne).  

Il faut souligner en effet que les enjeux environnementaux ciblés soulèvent des questions de seuils en 
termes de nombre d’agriculteurs à inclure et de continuité écologique. Or, ces seuils ont rarement été 

estimés par les Etats membres, tout comme les montants cumulés qu’il faudrait pour financer le 

nombre d’agriculteurs à cibler (Cour des Comptes, 2011). Par exemple, la Cour des Comptes (2011) 
relève qu’« en Pologne, trois sous-mesures de base, représentant 75 % des dépenses en 2008, ont été mises en œuvre sur 
moins de 1 % des superficies agricoles exploitées dans les régions visitées par la Cour. Aucune donnée n’est disponible pour 
démontrer que cette couverture est suffisante pour produire des effets sur l’environnement. En dépit de cette faible couverture, 
les montants des aides pour ces sous-mesures ont été maintenus à un niveau sensiblement inférieur (entre 16 % et 44 %) aux 
montants calculés à partir des coûts supplémentaires supportés et des pertes de revenus enregistrées ».  

A partir des cas étudiés, on peut cependant lister plusieurs marges de manœuvre dans la 

réglementation européenne pour augmenter le niveau des paiements, mobilisées dans d’autres 

Etats membres de l’UE mais peu utilisées par la France. Il s’agit notamment : 
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- du choix des valeurs de références : il joue fortement sur le calcul des coûts (entretiens 
Commission européenne ; Missirian, 2014), on note ainsi des différences entre les Etats membres 
dans : 

• les valeurs de référence telles que le coût du travail ; 

• le choix des périodes de référence utilisées pour déterminer les valeurs de référence (prix des 
intrants, prix agricoles, rendements, etc.). Ainsi, par exemple, dans le calcul du montant des 
MAE, la Pologne utilisait « les chiffres de 2001-2003 pour estimer les pertes de revenus, en dépit de 
hausses importantes intervenues depuis lors » (Cour des Comptes, 2011 ; entretiens Commission 
européenne) ; 

• le type de valeur : moyenne, médiane, maximale ou minimale ; 

• les sources de données, leur type et leur fiabilité : il ne s’agit pas d’un levier en soit mais la 
fiabilité et le choix du set de données influencent le résultat du calcul (Barnes et al, 2011) ; 

• la représentativité des données : données nationales, régionales ou locales ; 

• l’échelle géographique retenue pour calculer les valeurs de référence ; 

 

- de la possibilité de dépasser les plafonds d’aide imposés par la CE (présentés dans le Tableau 
1), en le justifiant : la France n’utilise pas cette possibilité, contrairement à d’autres Etats membres 
(entretiens Commission européenne), alors que, dans certains cas, la justification était produite. Par 
exemple, pour la période 2007-2013, il est noté dans le PDRH que pour certaines MAE françaises, 
le montant des pertes de revenus et des surcoûts occasionnés par le respect des cahiers des charges 
est supérieur, voire très supérieur au montant maximal communautaire. C’est le cas pour la mesure 
couver05 (2007-2013), pour laquelle il était estimé un manque à gagner de 1 747 € pour les cultures 
légumières et de 1 432 € pour l’arboriculture et la viticulture. Cependant, le plafond communautaire 
de 900 € a tout de même été appliqué, portant le montant de l’aide pour cette MAE à 900 € par 
hectare ; 

- la majoration des paiements pour mieux tenir compte des coûts de transaction : elle est 
autorisée dans la limite de 20 % du montant total, voire 30 % pour les engagements collectifs pour 
la période 2014-2020. Certains pays l’appliquent systématiquement comme c’est le cas en 

Autriche (10 %) ou en Finlande (20 %), tandis que d’autres Etats membres, comme l’Ecosse, ne 
l’appliquent pas. Les Etats membres ont, par ailleurs, une définition différente des coûts de 

transaction. Ainsi, en Finlande la recherche d'informations et de conseils était incluse dans les 
coûts de transaction. En Ecosse, pour les aides à l’agriculture biologique, ont été considérés comme 
des coûts supplémentaires, les éléments de gestion supplémentaires tels que le temps dédié à la 
recherche d’information et l’acquisition d'expérience, la planification et la mise en place de la 
conversion à l'agriculture biologique, le marketing, la gestion des ventes et de l'administration 
(Barnes et al, 2011). Comme cela a déjà été souligné précédemment, cette majoration est très 

rarement utilisée en France sur la période 2007-2013 et ne concerne que les engagements 

soumis à l’obligation de suivre des formations ou des diagnostics. 

Notons par ailleurs que deux autres éléments pourraient être mobilisés par les Etats membres, notamment 
la France, mais ne le sont pas ou peu :  

- la prise en compte des coûts fixes : Barnes et al. (2011) rappellent qu’un grand nombre 
d’études26 ont mis en évidence la nécessité de prendre en compte les coûts fixes dans les calculs du 
montant des MAE, or la possibilité de les intégrer n’est pas spécifiquement mentionnée dans la 
réglementation européenne ; néanmoins quelques exemples existent. Il s’agit notamment des aides à 
l’AB de la province de Pais Vasco en Espagne ; ceci peut être également fait par une meilleure 

                                                      
26  Barnes et al. (2011) citent notamment les études suivantes : Espinosa-Goded et a., 2009 ; Hrabalova et al., 2007 ; 
Edwards and Fraser, 2001. 
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articulation avec les autres dispositifs publics notamment les autres dispositifs des programmes de 
développement ruraux, nous en donnons des illustrations plus bas ; 

- la modulation des aides en fonction de la variabilité des prix agricoles : elle pourrait être 
appliquée mais elle n’est utilisée par aucun Etat membre (entretiens Commission européenne). La 
Cour des Comptes met pourtant en évidence que « lors de la modification du programme de développement 
rural français, en mai 2008, il a été prévu que les montants des primes agro-environnementales pourraient être révisés 
dans les conditions suivantes : la révision du mode de calcul couvre tous les éléments majeurs du mode de calcul des 
primes, les chiffres moyens des deux dernières années sont utilisés, un récapitulatif de la participation aux mesures en 
question doit être fourni, l’État membre doit revoir les éléments de calcul tous les 2 ans et faire connaître ses 
conclusions à la Commission. Une clause de révision sera incluse dans tous les nouveaux contrats, de même que dans 
les contrats en cours lorsque les bénéficiaires acceptent de bénéficier de primes révisées. ». A notre connaissance, 
cette clause de révision n’a cependant pas été mobilisée. Ainsi, la majorité des Etats membres garde 
un montant d’aide fixe, car cette solution est moins onéreuse (en termes de coûts administratifs et 
financiers) (Cour des Comptes, 2011). Le calcul de ces montants tient souvent compte de la 
volatilité passée des prix. Ainsi, en France, le prix de référence est basé sur la variation des prix des 
six dernières années. Cependant cette approche part du principe que la volatilité passée des prix sera 
une estimation de la volatilité future, or dans le contexte actuel de très forte variabilité des prix 
agricoles on peut contester cette hypothèse et des modalités de révision des primes, en cas de forte 
fluctuation des cours, pourraient contribuer à garantir leur attractivité pour les producteurs. Depuis 
2007, la variabilité des prix constitue le principal facteur de celle des coûts d’opportunité, avec un 
effet sans commune mesure par rapport à la période précédente. Une tentative d’indexation des 
aides agro-environnementales sur une moyenne glissante des prix agricoles des deux années 
précédentes à celle du paiement existe cependant aux Pays-Bas et mériterait d’être explorée. 

 
Ces différences jouent fortement sur les résultats des calculs des Etats membres ; toutes les 
méthodes citées ont été acceptées par la CE, montrant que plusieurs leviers pourraient être mobilisés 

en France pour accroître les paiements unitaires et qu’il existe sur ce point une importante marge 

de manœuvre. Il faut, en effet, rappeler que la CE approuve les montants des paiements mais qu’elle ne 
peut pas vérifier systématiquement le détail des calculs sur lesquels se basent les paiements agro-
environnementaux et que certains Etats membres allaient même jusqu’à ne pas détailler le calcul utilisé 
pour déterminer le montant de l’aide jusqu’en 2013 (Cour des Comptes, 2011). Par contre, la CE réalise 
des contrôles ponctuels lorsque les valeurs paraissent aberrantes, comme ce fut le cas pour les Pays-Bas 
qui avaient proposé une MAE avec une compensation à 3 500 € par hectare (entretiens Commission 
européenne). 

4.2.1.2 Des approches pour ajuster le calcul des coûts d’opportunité au plus près des réalités des 

exploitants et dans certains cas tenir compte du service environnemental  

Nous avons montré dans la partie précédente que le cadre de l’OMC, tel qu’il est traduit dans la PAC, 
laisse une marge de manœuvre importante en France pour augmenter les paiements. Cependant, l’enjeu 
n’est pas que d’augmenter les paiements, il s’agit également de les ajuster au plus près de la réalité du 
consentement à recevoir des agriculteurs afin de maîtriser les dépenses publiques (autrement dit ne pas 
payer plus que nécessaire les agriculteurs pour faire accepter la pratique ou la maintenir). Plusieurs 
méthodes sont mises en place par les Etats membres pour que les paiements s’approchent au mieux des 
coûts d’opportunité réellement supportés par les agriculteurs.  



Paiements pour services environnementaux et méthodes d’évaluation économique. Enseignements pour les mesures agro-
environnementales de la politique agricole commune – Rapport final – Oréade-Brèche – Juin 2016 

67 / 135 

 

Les approches ascendantes et la décentralisation couplée au ciblage géographique, pour 

favoriser l’adéquation entre le montant des MAE, leur spécificité technique et les enjeux 

spécifiques locaux 

De nombreux cas d’approches ascendantes et ciblées localement ont été mis en évidence et 
favorisent une estimation des surcoûts et des manques à gagner plus proches de la réalité de 

terrain en se focalisant sur des zones plus homogènes et en s’appuyant sur les données locales. Elles ont 
également souvent la vertu de favoriser une meilleure adéquation entre les cahiers des charges 

techniques, les contraintes locales et les enjeux environnementaux. Elles favorisent également une 

meilleure appropriation des dispositifs et des enjeux par les agriculteurs, sont donc de nature à 

améliorer globalement l’efficience des dispositifs. Elles répondent donc à la nécessité de ciblage 

qui permet de limiter les risques de sélection adverse. 

« La décentralisation et la participation des parties prenantes dans le design des MAE sont souvent considérées comme un 
moyen de réduire l’asymétrie d’information entre les décideurs publics et les agriculteurs (Canton et al., 2009). En effet, une 
meilleure connaissance du territoire et des agriculteurs, acquise par la concertation et l’ajustement aux conditions locales, 
permet de mieux prendre en compte l’hétérogénéité des milieux et des pratiques agricoles et la variabilité des coûts de mise en 
œuvre (Falconer et Sanders, 2002 ; Lacroix et al., 2010). (…) Les mesures conçues à un niveau institutionnel plus proche 
des agriculteurs ont également l’avantage de présenter plus de légitimité et d’acceptabilité (Beckmann et al., 2009) » (Kuhfuss, 
2013).  

Ces approches sont, par exemple, utilisées en Italie, dans la région des Marches (voir annexe C) où les 
opérateurs locaux ont été activement impliqués pour définir le ciblage de mesure. C’est également le cas de 
l’Allemagne qui offre la possibilité aux Länder de concevoir leurs propres engagements, sous réserve de 
renoncer au cofinancement national (pour bénéficier de celui-ci, les Länder doivent choisir leurs mesures 
dans le catalogue national).  

Le risque des approches «ascendantes » est une dispersion des moyens sur un grand nombre de 
mesures ciblant des enjeux différents. S’y ajoute celui de niveaux d’exigences hétérogènes entre les 
zones. Ces approches n’exemptent donc pas les Etats membres d’un effort de ciblage des enjeux et de 
définition des principes sur le niveau de sélectivité des mesures. En réponse, les programmes de 
développement rural italiens se distinguent aussi par une concentration des moyens dédiés aux MAE du 
FEADER sur un nombre restreint d’engagements (généralement moins d’une dizaine). En Allemagne 
c’est la définition d’un catalogue national auquel il faut se conformer pour obtenir le cofinancement qui 
répond à ce risque. Enfin un dernier risque est que ces approches peuvent poser un problème 

d’acceptabilité par les représentants agricoles qui y voient une forme de discrimination entre les zones, 
en particulier si l’effort de cadrage au niveau national évoqué plus haut n’est pas fait (Dupraz et Pech, 
2007). Enfin, elles supposent un travail d’animation au niveau local qui peut être plus coûteux à mettre 
en place qu’une approche centralisée.  

Les approches ascendantes posent la question du niveau de gouvernance (local, régional ou national) 

qui est donc aussi un facteur important à considérer pour analyser la réussite des MAE. Comme le 
souligne le CEP (Villien et Claquin, 2012) « une gouvernance bien ajustée du niveau national jusqu’au niveau le plus 
local » permet l’implication de toutes les parties-prenantes, jusqu’au maillon local. 

En France, plusieurs MAE ont été établies localement, par exemple la SFEI dans le contexte Breton 
(Epice, ADE, 2011). Les MAEt (« t » pour territorialisées) correspondaient également à cette volonté 
d’ouvrir des MAE principalement sur des zones à enjeux « eau » et « biodiversité » en lien avec les 
directives européennes « cadre sur l’eau » et « Natura 2000 », à la demande d’opérateurs locaux. 

Cependant, plusieurs éléments limites l’effet attendu de ces approches dans ces deux cas :  
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- dans le cas de la SFEI, l’évaluation à mi-parcours (Epice, Ade, 2011) montre que la mesure a été 
construite dans le contexte local breton, puis élargie à l’ensemble du territoire sans adaptation à 
chacun des territoires, elle reste dans les faits une mesure essentiellement adoptée en Bretagne car 
bien adaptée au contexte breton.  

- Dans le cas des MAEt, la même évaluation montre que les MAEt ont été un progrès par rapport 
aux Contrat territorial d’exploitation (CTE) et Contrat d’agriculture durable (CAD) qui les ont 
précédés puisqu’elles ont permis le passage d’une logique de projet d’exploitation à une logique 
d’intervention à l’échelle de zone à enjeux environnementaux. L’évaluation conclut que le cadrage 
national, qui définissait les « briques » (engagements unitaires) des mesures, a permis d’harmoniser 
l’intervention au niveau du territoire français mais a été trop précis. En cela, il a laissé trop peu de 
marges de manœuvre aux échelons locaux. Kuhfuss (2013), en se basant sur un travail d’enquête, 
montre sur ce point que 56 % des agriculteurs non engagés dans les MAEt estiment que les cahiers 
des charges proposés sont insuffisamment adaptés aux contraintes de leur exploitation, ce constat 
étant partagé par les porteurs de projet, qui soulignent que les marges de manœuvre pour adapter 
les cahiers des charges et les montants des aides ne sont pas suffisantes pour ajuster la MAEt aux 
contraintes du territoire. 

Les dispositifs de notations ou les mesures à points et les approches de type enchères 

inversées 

Deux Etats membres dans l’UE, l’Angleterre et l’Autriche, ont mis en place des systèmes d’éco-points 
permettant d’introduire une plus grande flexibilité en termes de modalités de contrats souscrits par les 
agriculteurs. Un point commun entre ces deux approches est qu’elles sont toutes deux systémiques et 
couvrent à ce titre la globalité de l’exploitation agricole. Par contre, contrairement à l’Angleterre où le 
système d’éco-points concerne l’ensemble des exploitations souscrivant des MAE du FEADER, en 
Autriche une seule mesure est concernée par cette approche.  

Le dispositif anglais donne une flexibilité aux agriculteurs puisqu’il leur laisse le choix de la combinaison 
de mesures à mettre en œuvre pour atteindre le seuil minimal de points nécessaires aux mesures d’entrée 
de gamme (Entree Level Scheme), ce qui peut faciliter l’engagement des agriculteurs. Il permet également 
de lier les mesures aux bénéfices environnementaux attendus et éventuellement de les zoner. En revanche, 
il a été montré dans le cas anglais que les agriculteurs ont tendance à s’orienter massivement vers les 
mesures les moins contraignantes. Par ailleurs, les dispositifs à points nécessitent un montage plus 
complexe afin de définir les points liés à chaque mesure.   

Dans le cas Anglais, les exploitants engagés dans les mesures d’entrée de gamme peuvent également 
s’engager dans des mesures plus ambitieuses (High Level Scheme) pour lequel un dispositif s’approchant 
d’enchères inversées est mis en œuvre. Seules les exploitations situées dans des zones à enjeux peuvent en 
bénéficier. Les exploitants doivent choisir les mesures en fonction des enjeux de leur zone (définis au 
niveau national) et ne sont sélectionnés que si leur projet est jugé comme apportant un bénéfice 
environnemental. Ils ne sont donc pas garantis d’obtenir le contrat. Pour appuyer les producteurs dans la 
définition de leur projet les agriculteurs doivent établir un Diagnostic environnemental de leur exploitation 
(Farm Environment Plan) et reçoivent à cette fin l’appui de Natural England. 

Ce dispositif, sans baser le calcul du paiement sur la valeur du service environnemental, permet d’en tenir 
compte en cherchant pour un montant donné à maximiser la valeur de ce service. D’autre part ils donnent 
une flexibilité aux agriculteurs qui peuvent choisir « des mesures de base à intégrer ». 
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L’approche à points du PDR Angleterre 

Les agriculteurs souhaitant souscrire des engagements se voient attribuer une cible, en nombre 
de points par hectare, dont le niveau est fonction de la localisation et des caractéristiques de 
l’exploitation agricole. Puis, les agriculteurs choisissent les opérations qu’ils souhaitent mettre 
en œuvre, sur l’ensemble de l’exploitation, parmi un catalogue d’options pour atteindre leur 
cible défini selon un zonage. A chaque opération correspond un montant de points, le cumul 
des points permettant d’atteindre la cible. Les options sont des engagements d’entrée de 
gamme, cartographiées afin d’identifier les zones d’action prioritaire. L’agriculteur peut 
également souscrire des engagements plus ambitieux et mieux rémunérés, après avoir souscrit 
aux options de base. Il choisit alors parmi un autre catalogue de mesures, sans obligation cette 
fois ni d’engager l’ensemble de l’exploitation, ni d’atteindre un certain nombre de points. Le 
choix des options est réalisé par l’agriculteur avec un appui facultatif d’un conseiller pour les 
mesures « entrée de gamme » mais obligatoire pour les mesures les plus exigeantes afin 
d’améliorer le ciblage et l’additionnalité des aides. Dans ce cas les exploitants déjà engagés dans 
des mesures de base et souhaitant adhérer à des mesures de niveau plus exigeant doivent suivre 
la procédure de sélection suivante :  

un conseiller de l’administration en charge des MAE du FEADER réalise un pré-diagnostic 
pour déterminer dans quelle mesure l’exploitation agricole présente un potentiel intéressant 
pour fournir des bénéfices environnementaux supplémentaires grâce aux mesures plus 
exigeantes par rapport aux mesures « entrée de gamme » ; 

• la demande passe ensuite en commission pour déterminer de quel niveau l’exploitation 
agricole relève (niveau fast-start, niveau standard ou niveau complexe, voir détails 
plus bas) ; 

• un diagnostic approfondi appelé FEP (Farm Environment Plan) et de visites d’un 
conseiller sont réalisés pour identifier les options les plus adaptées à l’exploitation, 
ainsi que les moyens à potentiellement mettre en œuvre pour fournir les bénéfices 
environnementaux attendus : 

• pour les exploitations de niveau 1 ou fast-start, le FEP peut être réalisé lors d’une visite 
d’un expert de Natural England ; 

• pour celles de niveau 2 ou niveau standard, le FEP est réalisé par un expert tiers, et 
nécessite deux visites de la part d’un expert de l’administration en charge des MAE. 
C’est le niveau qui est adapté à la majorité des exploitations ; 

• pour celles de niveau 3 ou niveau complexe, il s’agit de faire réaliser le FEP par un expert 
tiers, et de compléter par 4 visites de l’expert de l’administration en charge des MAE. 
Il correspond aux exploitations agricoles les plus complexes. 

Ainsi, les exploitations agricoles bénéficiant des MAE les plus exigeantes sont sélectionnées en 
fonction des bénéfices environnementaux des projets soumis par les candidats, l’objectif étant 
de maximiser les résultats environnementaux 

 

La mesure à éco-points du PDR du Land de Basse Autriche 

Le Land de Basse Autriche a mis en place une mesure à éco-points ayant un fonctionnement 
qui diffère du fonctionnement en Angleterre. Le principe est d’évaluer l’ensemble de 
l’exploitation, parcelle par parcelle, avec des indicateurs qui mesurent la performance 
environnementale du système d’exploitation. Les performances sont cotées selon un système 
de points positifs et négatifs, en prenant en compte les pratiques de fertilisation, de rotation 
culturale, d’usage de pesticides, de couverture du sol et d’éléments du paysage. Les agriculteurs 
choisissent ensuite parmi une liste les pratiques qu’ils souhaitent mettre en place et sont 
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rémunérés en conséquence, à partir d’un niveau de performance élevé correspondant à 17 éco-
points par hectare, sachant qu’un éco-point équivaut à une compensation de 10,7 €. 

 

4.2.2 Des innovations pour abaisser le consentement à recevoir des agriculteurs et 
améliorer l’efficience des paiements agro-environnementaux 

Au travers de l’analyse des modalités pour ajuster le montant du paiement au consentement à recevoir des 
agriculteurs, nous avons également souligné des leviers non-monétaires qui permettent d’accroître 
l’adhésion des agriculteurs aux MAE. Ces innovations sont des éléments essentiels pour contribuer à 
dépasser un ensemble de blocage dans l’adoption de changements techniques. Elles jouent donc 
directement sur le consentement à recevoir des agriculteurs en l’abaissant (étant donné que plus les 
facteurs de blocage sont importants, plus les agriculteurs attendent un paiement élevé pour adopter la 
pratique), elles peuvent également contribuer à maximiser les résultats environnementaux pour un budget 
donné, en d’autres termes elles contribuent à accroître l’efficience des MAE.  

Certaines de ces démarches concernent les attributs internes du contrat (hors modalités de fixation du 
niveau de paiement) comme les exigences portant sur le type d’engagements accepté et leur combinaison, 
la contractualisation (individuelle, collective). D’autres concernent des éléments hors contrat comme 

l’accompagnement des porteurs de contrats et le niveau de gouvernance des mesures etc. 

Des modalités pour faire adopter des MAE systémiques  

Les engagements à la parcelle ou à l’élément structurant réduisent, dans la plupart des cas, la performance 
environnementale parce que les agriculteurs peuvent chercher à les mettre en place là où ils sont le moins 
contraignants et non là où le bénéfice environnemental sera le plus élevé. A l’inverse, les MAE 
« systèmes », soutenant des modes de production agricole, ont l’intérêt d’engager un travail sur l’ensemble 
du système de production, l’enjeu étant donc de parvenir à les faire adopter par un nombre critique 
d’agriculteurs. L’approche la plus courante pour ce type de MAE est d’opter pour des changements peu 
ambitieux, et à ce titre, elles sont souvent critiquées pour leur moindre efficacité environnementale. On 
peut cependant souligner deux cas intéressants parmi ceux étudiés : en Angleterre et en Finlande, des 
engagements à la parcelle ne peuvent être contractés que si des MAE systèmes l’ont été au préalable. Ces 
approches sont liées à un important accompagnement externe sur un projet à l’échelle de l’exploitation, 
elle-même considérée par rapport aux enjeux environnementaux du territoire. Dans le cas de l’Angleterre 
sa bonne acceptation par les agriculteurs s’explique également par l’approche à point (décrite plus haut) 
qui leur laisse une flexibilité dans le choix des mesures de base constituant l’approche systémique.  

Rappelons qu’en France sur la programmation 2007-2013 les mesures systèmes portaient sur les systèmes 
herbagers avec la PHAE, les mesures aux systèmes fourragers économes en intrants (SFEI) ainsi que les 
mesures à la conversion et au maintien à l’agriculture biologique (jusqu’en 2010). Elles ont utilisé une part 
majeure du budget. Cependant, dans le cas de la PHAE, il a été montré qu’elles constituaient un soutien à 
des systèmes élevage sur herbe peu rentables dans des zones avec peu d’alternatives (autrement dit où les 
risques de retournement des prairies sont limitées) mais n’apportaient pas spécifiquement de changement 
de pratiques dans ces zones et étaient peu adaptées dans les zones de bordure des systèmes herbagers où 
les menaces de retournement des prairies sont forte (Epice, Ade, 2011). Cette mesure est, dans la nouvelle 
programmation, basculée dans les ICHN et dans certaines MAEC systèmes herbagers. Sur la période à 
venir, trois mesures systèmes ont également été définies pour les systèmes herbagers et pastoraux, 
polycultures-élevages et systèmes grandes cultures. Ces mesures systèmes sont complétées par des mesures 
de type engagement unitaire à la parcelle mises en œuvre dans le cadre des Programmes agro-
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environnementaux et climatiques (PAEC). Le nombre de mesures à engagement unitaire a été légèrement 
réduit et est passé de 63 à 52 entre les deux périodes de programmation.  

Parmi les approches systèmes intéressantes, on peut également noter le cas de l’Allemagne, de l’Autriche et 
de l’Italie qui proposent un engagement pour la production intégrée à grande échelle. Ainsi, en Autriche, la 
mesure production intégrée est celle qui est la plus contractualisée, mais cette mesure a été critiquée sur le 
niveau d’exigence de son cahier des charges. En Italie, 15 régions sur 21 proposent une mesure production 
intégrée, avec des cahiers des charges très détaillés et adaptés aux productions locales soutenues, et qui en 
2012 couvrait environ 8,5 % de la SAU italienne. Il est intéressant de souligner qu’en plus du paiement 
agro-environnemental, certaines régions proposent une labellisation des produits régionaux issus des 
exploitations agricoles l’ayant souscrite. Cette labellisation permet de fournir une incitation supplémentaire 
aux agriculteurs pour induire les changements grâce à une meilleure valorisation des produits agricoles sur 
le marché. C’est le cas par exemple de la région des Marches qui propose le label « Qualita Marche » et qui 
prend à sa charge le financement du système de traçabilité.  

Allongement de la durée du contrat pour assurer des changements à long terme des pratiques 

Partant du constat que l’impact environnemental des changements de pratiques agricoles s’obtient 

sur le long terme et que les efforts à réaliser par les agriculteurs sont parfois conséquents, que cela 
soit en termes de formation ou d’investissement par exemple, des porteurs de projets hors FEADER ou 
des autorités de gestion du FEADER ont fait le choix d’allonger la durée des engagements passés avec les 
agriculteurs. Ces approches ont l’avantage de donner de la visibilité aux porteurs des projets, et d’accroître 
l’efficacité environnementale. En revanche, ils accroissent la difficulté d’adapter les paiements aux 
variations des coûts d’opportunité, ils peuvent donc décourager leur adoption si des mécanismes 
monétaires adaptés ne sont pas mis en place.  

Par exemple en Emilie-Romagne, en Italie, certaines MAE du FEADER visant la conservation 
des paysages ont une durée de 10 à 20 ans, ou encore pour le niveau le plus exigeant des MAE 
du FEADER en Angleterre, qui sont souscrites pour 10 ans alors que les entrées de gamme 
sont engagées sur 5 ans. Aux Pays-Bas, le projet Farming for nature, financé par des fonds 
publics et qui visait à rémunérer les agriculteurs pour la création de conditions favorables au 
développement de la biodiversité dans les exploitations agricoles, souhaitait proposer des 
contrats sur 30 ans auprès des agriculteurs. Cependant, la CE ne l’a pas accepté et la longueur 
des contrats a été ramenée à 10 ans. 

Au Royaume-Uni, les engagements High Level Stewardhsip (comlexes) sont faits sur 10 ans et 
les entrées de gamme 5 ans. Les engagements de 10 ans peuvent être revus en cours pour tenir 
compte des contraintes de l’exploitant sous réserve d’acceptation par l’autorité et leur paiement 
sont fixes sauf modification majeure de la réglementation européenne. C’est donc le travail 
d’accompagnement du producteur et de construction d’un projet d’exploitation qui doit 
garantir l’adhésion des exploitants. 

L’action collective pour favoriser le changement de pratiques 

Comme cela a été souligné précédemment, les principaux bénéficiaires des MAE du FEADER sur la 
période 2007-2013 ont été les agriculteurs à titre individuel. Un manque de ciblage et la dispersion des 
bénéficiaires peut freiner l’atteinte d’effet de seuils. L’action collective a la vertu de favoriser l’engagement 
des agriculteurs et de réduire les phénomènes de dépendance au sentier. La contractualisation collective 

permet également de gagner en efficacité environnementale, notamment grâce à la connectivité 

des parcelles (Cour des Comptes, 2011). L’action collective peut, en effet, partiellement pallier le 

fait que les engagements sont réalisés à l’échelle de la parcelle ou de l’exploitation agricole alors 

que les phénomènes biophysiques intervenant dans la production agricole, ainsi que les 

incidences potentielles de celles-ci, ont lieu à des échelles plus vastes (Francioni et al., 2014. 
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Le règlement 2007-2013 rendait difficile la contractualisation collective. Pour la période 2007-2013, il 
existe malgré tout de nombreuses actions collectives mises en œuvre pour améliorer la mobilisation 

locale des MAE et ainsi obtenir la concentration d’un maximum de souscriptions, que cela soit 

dans le cadre du FEADER ou hors de celui-ci.  

 

L’approche du PDR de la région des Marches en Italie 

La région des Marches a expérimenté un système d’action collective innovant pour concevoir 
puis mettre en œuvre efficacement les MAE dans le cadre du FEADER. Il s’agit de proposer 
un accord agro-environnemental aux acteurs d’un territoire ciblé, consistant à déléguer la 
gestion des mesures à une autorité locale pour faciliter ainsi l’établissement d’une relation de 
confiance, valoriser les connaissances locales dans la conception des cahiers des charges, 
améliorer leur adéquation au contexte local et enfin mieux sensibiliser les agriculteurs aux 
enjeux environnementaux. Les politiques publiques s’en trouvent clarifiées, ciblées et mieux 
coordonnées, ce qui facilite l’adhésion des agriculteurs au programme. Aux Pays-Bas, 
l’existence des coopératives agro-environnementales, regroupant des acteurs agricoles et non-
agricoles favorisent aussi la consultation des parties prenantes locales dans l’élaboration des 
MAE, dans le cadre ou pas du FEADER. 

Pour la nouvelle période de programmation, la contractualisation collective sera facilitée. Pour le moment, 
à notre connaissance, seuls les Pays-Bas ont décidé de baser toutes leurs MAE sur des contrats collectifs 
pour 2014-2020 (Jongeneel and Polman, 2014 ; entretiens Commission européenne). En France, il faut 
également souligner la mise en œuvre des PAE de 2007 à 2013 et des PAEC pour la période 2014-2020 
qui devraient atténuer les effets négatifs de la logique de guichet en proposant un nombre restreint de 
mesures en adéquation avec les enjeux de la zone, et en cherchant à favoriser l’émergence d’une action 
collective au travers d’un porteur de projet. L’approche conserve toutefois la logique de « premier arrivé, 
premier servi » pour la contractualisation individuelle des agriculteurs.  

L’accompagnement des agriculteurs, de la contractualisation des engagements au changement 

de pratiques, pour réduire les coûts de transaction 

De manière générale, la Cour des Comptes (2011) met en évidence que pour assurer un niveau de 
souscription permettant d’atteindre une efficacité environnementale satisfaisante des MAE, « les exploitants 
agricoles doivent être conscients des problèmes environnementaux, savoir ce que l’on attend d’eux et comprendre comment 
respecter les obligations » des cahiers des charges. Ainsi, l’accompagnement des agriculteurs dans le 

processus de contractualisation, puis de mise en œuvre, est primordial dans le bon déroulement 

du dispositif (Cour des Comptes, 2011) et réduire les coûts de transaction et la dépendance au sentier de 
l’agriculteur (voir §4.1.1). La diffusion d’informations, le conseil personnalisé ainsi que la formation des 
agriculteurs sont essentiels et permettent notamment le développement d’une conscience 
environnementale des bénéficiaires (Oréade-Brèche, 2005 ; IEEP, 2011). L’animation peut être à la fois 
individuelle et collective et prendre des formes diverses (conseils individualisés, formations individuelles et 
collectives, organisation de réunions, diffusion de brochures, réalisation de sites internet, etc.).  

Cependant, l’accompagnement des agriculteurs est souvent insuffisant, notamment en amont de 

la contractualisation et lors de la mise en œuvre du cahier des charges par l’agriculteur. De plus, 

il n’y a généralement pas assez de moyens déployés par les pouvoirs publics pour la diffusion des 

bonnes pratiques, malgré la mise en place du réseau européen pour le développement rural par la CE, 
qui avait notamment pour objectif de regrouper la liste des bonnes pratiques des Etats membres (Cour des 
Comptes, 2011).  
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Une remarque faite par Oréade-Brèche (2005), mais qui reste encore d’actualité aujourd’hui, est que la 
justification des décisions prises par chaque Etat membre concernant la conception et la mise en œuvre 
des MAE devrait être plus participative, explicite et faire l’objet d’une information particulière aux 
bénéficiaires, ce qui limiterait les clivages entre l’administration et les agriculteurs liés à la perception 
d’« injustices » et se traduisant par un manque d’adhésion au programme. De plus, les retours 
d’informations aux bénéficiaires sont rares. Trop peu de résultats d’études ou d’évaluations leur sont 
communiqués. En effet, le retour de ces données permettrait d’améliorer la compréhension qu’ont les 
bénéficiaires de l’impact agro-environnemental des MAE (Cour des Comptes, 2011). 

Un point commun dans les expériences innovantes identifiées réside dans la forte implication des 

différentes parties prenantes (collectivités locales, équivalent des Agences de l’eau, équivalent des 

chambres d’agriculture, organisations de producteurs, opérateurs privés, etc.) dans 

l’accompagnement des agriculteurs dans la démarche des MAE. L’accompagnement se fait aux 

différentes étapes, de l’animation locale jusqu’à la mise en œuvre des cahiers des charges. En 
amont de la souscription, certains dispositifs proposent systématiquement la réalisation de conseil 
personnalisé et de diagnostic sur l’exploitation, dans l’objectif d’une part d’inciter les agriculteurs à 
souscrire à des MAE et d’autre part d’adapter au mieux les engagements souscrits avec les enjeux 
environnementaux du territoire et les enjeux économiques pour l’agriculteur. Ce conseil aboutit 
généralement à un appui administratif pour contractualiser l’engagement. Au-delà de cet appui, il peut être 
proposé des financements pour la réalisation d’analyses de sol, d’investissement, etc.  

Cet accompagnement peut être réalisé par différents acteurs. Dans certains cas, il est assuré par les 
administrations en charge des MAE dans le cadre des programmes de développement ruraux.  

Exemple de l’accompagnement par Natural England en Angleterre 

En Angleterre, Natural England, l’agence gouvernementale gérant les MAE, propose des 
visites gratuites à la ferme par des spécialistes, aussi bien pour les primo-accédants que pour 
accompagner les agriculteurs dans la mise en œuvre de leurs MAE. Cet accompagnement 
consiste notamment en : 

• des échanges sur les options de gestion environnementale les plus adaptées pour 
l’agriculteur en fonction de la localisation géographique de la ferme et ses caractéristiques 
agronomiques et environnementales ; 

• des conseils d’aménagement de l’exploitation agricole pour faciliter la mise en œuvre des 
engagements et optimiser les bénéfices environnementaux ; 

• de la diffusion d’informations sur l’évolution des aides ; 

• des conseils portant sur les bénéfices économiques des contrats agro-environnementaux et 
sur la complémentarité entre l’aide et le fonctionnement global de l’exploitation agricole ; 

• un accompagnement administratif pour souscrire les MAE. 

Cet accompagnement individuel est complété par de l’animation collective, via l’organisation 
d’évènements locaux destinés à promouvoir les MAE. Par ailleurs, les experts de 
l’administration publique réalisent aussi les diagnostics nécessaires pour l’accès aux MAE les 
plus exigeantes.  

Le choix de la structure en charge de l’animation n’est pas anodin par rapport à la réussite du programme. 
Par exemple, en France, dans le cadre de la mise en œuvre des MAEt, Kuhfuss (2013) met en évidence 
deux stratégies divergentes selon les opérateurs en charge de l’animation. Ainsi, lorsque le porteur de 
projet est un opérateur agricole, celui-ci va chercher un changement global de pratiques englobant le 
maximum d’agriculteurs ; pour cela, il va privilégier lors du montage du projet des mesures peu exigeantes, 
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comportant le moins de risque possible pour l’agriculture, puis la proposer aux exploitants agricoles qui 
sont déjà engagés dans des démarches de changement de pratiques. Au contraire, si l’opérateur est en 
charge de mission de protection de l’environnement ou de conservation de la biodiversité, il va favoriser 
un projet ciblé et exigeant et essayer d’enrôler dans le dispositif les agriculteurs les plus intensifs en termes 
de pratiques agricoles. 

 

Par ailleurs, pour de nombreux dispositifs, l’accompagnement ne s’arrête pas après la souscription 

des agriculteurs aux contrats, mais se poursuit lors de la mise en œuvre des cahiers des charges 

par l’agriculteur. Cet accompagnement a la vertu de réduire la perception du risque pour 

l’agriculteur et donc le niveau de paiement qu’il est disposé à accepter pour changer ses pratiques. 

Exemple de la Haute-Autriche 

En Haute-Autriche, un programme soutenu par la mesure 111 du PDR 2007-2013 finance 
l’animation des MAE du FEADER, réalisé par une équipe indépendante de six « référents eau 
», qui recrutent eux-mêmes des « agriculteurs de l'eau (Wasserbauer) ». Ces derniers sont 
sélectionnés pour recevoir une formation spécifique sur les enjeux eau, bénéficier d'une 
formation continue ainsi que d’une rémunération de 2 300 € par an pour tenir le rôle de 
conseillers, animateurs et référents de petits groupes d’agriculteurs. Ces petits groupes 
d’agriculteurs adhérents (environ 30 à 50 par groupe) se réunissent six fois par an pour débattre 
des difficultés rencontrées ainsi que des questions relatives à la protection de l'eau, l'évolution 
de la législation, la mise en œuvre des contrats MAE, l'usage raisonné de la fertilisation des 
traitements phytosanitaires, etc. Des expérimentations pratiques sont également réalisées chez 
les « agriculteurs de l’eau », ces dernières sont rendues publiques par un bulletin régional 
accessible à tous les agriculteurs abordant des sujets tels que les pratiques culturales, la 
fertilisation fractionnée, le développement de nouvelles variétés et de nouvelles technologies. 

Cette démarche d’animation et de conseil constitue souvent le cœur de l’innovation des 

programmes et elle est identifiée par les experts et la revue de la bibliographie comme un facteur clé de 

l’efficacité du processus de souscription. En effet, il a été souligné à plusieurs reprises que la mise en 
place « institutionnalisée » de diagnostics, de conseils personnalisés systématiques et de sensibilisation des 
agriculteurs aux enjeux environnementaux et au fonctionnement des paiements agro-environnementaux 
ont permis d’inciter les agriculteurs à s’engager.  

L’initiative Campaign for Farming Environnement en Angleterre est une démarche publique-
privée qui encourage les agriculteurs et les propriétaires fonciers des plaines anglaises à 
protéger et améliorer la valeur environnementale des terres agricoles. Cette démarche a été 
initiée en 2009 par l’action d’organisations de producteurs, en partenariat avec le 
gouvernement et des associations de défense de l’environnement. Elle repose sur une 
campagne de sensibilisation, de formations et d’accompagnement des agriculteurs dans la 
souscription et la mise en œuvre des mesures du FEADER ainsi que dans d’autres mesures 
volontaires spécifiques au programme. Selon les autorités publiques (DEFRA, 2013), ce 
programme a fortement contribué à améliorer la souscription des agriculteurs aux paiements 
agro-environnementaux du FEADER. En termes de résultats d’adoption des MAE, on met 
notamment en évidence que l’adoption des mesures d’entrée de gamme a augmenté, mais n’a 
pas atteint la cible désirée. Cependant, celle des mesures exigeantes a significativement 
dépassé les objectifs fixés.  

En Allemagne, plus spécifiquement en Basse-Autriche, le FEADER co-finance des actions 
de conseil gratuit et d’études techniques pour accompagner les agriculteurs dans le choix des 
mesures (appartenant au PDR ou dans le cadre du programme Kooperation) et des types de 
surfaces à engager. Cette activité est l’une des facettes essentielles à l’engagement des 
mesures.  
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Dans certains cas, la mesure 111 du FEADER a été mobilisée pour financer les actions d’animation, 
formations et diffusion d’informations auprès des agriculteurs : par exemple dans le projet Valdaso dans la 
région des Marches en Italie, dans le projet Kooperation en Allemagne, en Haute-Autriche etc. 

Des articulations réussies avec d’autres dispositifs : le cas de LIFE 

Nous avons souligné des limites d’articulation avec le reste du second pilier et le premier pilier de la PAC. 
Cependant plusieurs cas d’articulations fructueuses ont été identifiés avec notamment la mobilisation des 
aides pour financer l’accompagnement, mais également des investissements. Il faut également souligner 
des cas prometteurs d’articulation réussie avec le programme LIFE. Cette synergie fonctionne souvent de 
la manière suivante : dans un premier temps le programme LIFE27finance les investissements initiaux des 
projets, puis dans un second temps, des paiements agro-environnementaux (financés notamment à partir 
des programmes de développement rural), permettent d’inciter les changements de pratiques des usagers 
de la terre, afin de conserver le milieu dans des conditions qui permettent sa durabilité. Par exemple, un 
écosystème fragilisé par l’action humaine à cause de pratiques agricoles intensives ou l’absence d’action 
conduisant à l’abandon des terres est remis dans son état initial, ou proche de l’initial, grâce à des 
financements LIFE. Puis, il est conservé dans cet état par la mise en place de MAE adaptées à la zone 
restaurée. Par ailleurs, LIFE finance aussi toute la partie communication sur le projet. En France, au 
Royaume-Uni et en Suède, environ 25 % des projets LIFE cofinancés entre 1992 et 2002 ont débouché 
sur l’utilisation de MAE. Par exemple, la Vallée de la rivière Varde au Danemark était, jusque dans les 
années 50, une zone de prés salés, riche en espèces ornithologiques et hébergeant en particulier le râle des 
genêts (Crex crex). Puis, à partir des années 50, cette zone a été hautement drainée, laissant place à une 
agriculture intensive basée sur la production de granulés d’herbe. Dans les années 90, suite à la chute du 
cours des granulés, l’avenir de ces zones a été remis en question par les usagers et l’idée a été émise 
d’utiliser des MAE pour réduire la pression agricole exercée sur ce territoire. Cependant, au préalable, la 
zone devait retourner à un système non drainé. C’est à cette étape qu’est intervenu le programme LIFE, à 
la fois en permettant aux agriculteurs qui n’étaient pas intéressés par le changement de leurs modes de 
production de sortir du périmètre du projet en échangeant leurs terres et de restaurer l’état non drainé de 
la zone. Une fois les prés salés restaurés, des MAE ont été établies avec les agriculteurs, encourageant une 
conduite de troupeau extensive dans laquelle se sont engagés 250 exploitants, en souscrivant à un contrat 
de gestion de 20 ans. Après 30 ans d’absence, le râle des genêts a de nouveau pu être observé dans la zone 
(European Commission, 2003).  

L’appui  financier de LIFE permet également l’intégration des MAE dans des programmes de plus grande 
ampleur en faveur de la protection de l’environnement. En Grèce par exemple, afin de permettre une 
meilleure cohabitation de l’ours, du loup et des hommes, le programme LIFE a contribué à l’élaboration 
de trois mesures sur les zones où ces animaux sont présents : 

- la première mesure permet aux éleveurs d’acquérir des chiens de bergers ; 

- la seconde mesure les incite à mettre des clôtures électriques ; 

- la troisième les encourage à mettre en place des céréales ou fruitiers à destination de la faune locale 
et notamment pour constituer une alternative pour l’ours à la consommation de bétail (European 
Commission, 2003).  

En parallèle, LIFE a permis d’établir une surveillance de l’activité des loups, soumis une législation pour 
mieux les protéger, mis en place des programmes de limitation des attaques sur le bétail par l’augmentation 
des proies naturelles du loup et assurer la communication autour du projet.  

                                                      
27 Le programme LIFE est l’instrument financier de l’UE pour les actions de protection de l’environnement, la conservation de la 
nature et climat. L’objectif général de LIFE est de contribuer à la mise en œuvre, la mise à jour et le développement de la politique 
et la législation européenne sur l’environnement et le climat en cofinançant des projets. 
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Il existe également des politiques agro-environnementales intégrées dans les parcs naturels régionaux 
(cofinancement, information, adaptations locales, formation, complémentarités agriculture, environnement 
et monde rural, etc.) tout à fait intéressantes. 

4.3. Réflexions sur les marges de manœuvre dans le cadre de l’accord 
sur l’agriculture de l’OMC 

Les Etats membres de l’UE ont une marge de manœuvre assez importante sur les modalités de 
construction des MAE. Les montants des paiements doivent être calculés en respectant la règle des 
surcoûts et des manques à gagner établie par l’OMC et reprise dans la PAC. Une estimation des niveaux 
moyens de paiement à l’hectare (budget MAE prévu rapporté au nombre d’hectares prévu sur trois ans sur 
la programmation 2007-2013) montre des écarts importants d’un Etat membre à l’autre. Avec un niveau 
de 410 €/ha, la France se situe dans les groupes des trois pays où ils sont les plus faibles. Ces écarts 
traduisent des arbitrages politiques mais également des différences dans les méthodes de calcul des 
montants unitaires appliqués par les Etats membres.  

Les méthodes s’appuient sur la comparaison entre les marges de brutes des exploitations suivant la 
situation de référence et celle avec adoption de la MAE. Les calculs théoriques sont revus sur la base des 
arbitrages politiques concernant les budgets de chaque mesure qui sont souvent soumis à du lobbying de 
groupes d’intérêt. Cependant ce principe laisse des marges de manœuvre importantes fonction :  

- des sources de données employées notamment sur des variables clés comme le coût du travail, des 
périodes de référence utilisées, des modes de calcul (moyenne et médiane etc.).  

- la mobilisation de la possibilité de dépasser les plafonds définis par la Commission européenne 
qui n’est pas mobilisée en France alors qu’elle peut l’être dès lors que la justification technique est 
fournie ; 

- la mobilisation de la possibilité de couvrir les coûts de transaction à hauteur de 20% des coûts et 
pertes de recettes (et 30% en cas de groupements) : contrairement à d’autres Etats membres qui 
l’appliquent de manière systématique, la France utilise peu cette opportunité, or les coûts de 
transaction notamment liés à l’adoption du contrat (charge administrative), aux aspects techniques 
du changement de pratiques, nécessitant notamment l’acquisition d’information, de référentiels 
techniques, de compétences, sont élevés et constituent un élément important du frein à l’adhésion 
aux mesures. 

 

Par ailleurs, l’étude a identifié plusieurs approches qui permettent de répondre à une difficulté majeure des 
du calcul des paiements des MAE qui est de mieux tenir compte de la réalité des coûts d’opportunité des 
opérateurs. En effet, les coûts d’opportunité de l’adoption d’une pratique sont spécifiques à chaque 
exploitation, le calcul d’un coût moyen s’accompagne forcément d’un risque de surcompensation pour les 
agriculteurs qui sont proches de la pratique promue et de sous-compensation pour ceux qui en sont 
éloignés. Les Etats membres ont donc testé diverses approches pour s’en approcher et engager les 
agriculteurs pertinents dans les zones à enjeux. 

La première approche est d’établir les niveaux des paiements à une échelle géographique fine et en 
mobilisant une approche participative afin d’inciter les opérateurs à révéler l’information sur leur coût 
d’opportunité. Ces approches s’accompagnent généralement d’une adaptation des cahiers des charges au 
niveau régional. Des cas intéressants ont été présentés dans la région des Marches en Italie, en Allemagne 
et au Royaume-Uni. Ces démarches ont l’intérêt d’accroître l’implication des producteurs et de faciliter 
leur prise de conscience sur les enjeux environnementaux concernés. 
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Une seconde approche intéressante et l’approche par des MAE à points en particulier le dispositif du 
Royaume-Uni qui s’approche d’une enchère environnementale inversée.  

Il faut souligner que, dans les approches étudiées, aucun Etat membre ne prend en compte les coûts liés à 
l’incertitude provoquée par la variabilité des coûts d’opportunité, trouvant son origine dans la volatilité des 
prix sur les marchés agricoles et des intrants, la non-maîtrise des rendements liée à l’adoption de nouvelles 
pratiques et aux variations des conditions climatiques, etc.   

Enfin diverses approches, ,mobilisant des facteurs autres que le montant du paiement ont été identifiées 
pour jouer sur l’adhésion des agriculteurs. Ces approches permettent d’abaisser le consentement à recevoir 
de l’agriculteur en jouant notamment sur sa perception du risque d’adopter la pratique et plus 
généralement de réduire les coûts de transaction. Ces approches permettent de contribuer à réduire les 
phénomènes de dépendance au sentier qui peuvent empêcher les agriculteurs de sortir de modèles 
standards même si le modèle proposé est plus performant. On peut citer :  

- les approches locales participatives qui favorisent l’implication de l’ensemble des parties-prenantes ; 

- le déploiement de moyens pour favoriser l’action collective (par exemple dans la région des Marches en 
Italie, aux Pays-Bas).Ceci à de multiples avantages: cela facilite l’atteinte d’effet de masse, favorise 
l’implication des parties prenantes, réinstaure la confiance entre l’administration et les ayants-droits et 
améliore la compréhension des dispositifs par ces derniers ; 

- l’accompagnement de l’agriculteur à tous les stades de la contractualisation : il permet de réduire la 
perception du risque pour l’agriculteur et d’améliorer le ciblage des aides, grâce à la réalisation de 
diagnostic, la sensibilisation, l’animation individuelle et collective, la formation, le conseil personnalisé, 
etc. (exemples en Angleterre, au Pays de Galles, aux Pays Bas, en Basse Saxe en Allemagne, Haute 
Autriche) ; 

- le couplage avec d’autres dispositifs permettant de financer notamment les coûts fixes comme les 
investissements, avec des synergies intéressantes entre des mesures du FEADER mais également  avec le 
dispositif LIFE qui permet de financer des approches innovantes. 

Ceci illustre le fait que si la volonté politique est d’augmenter le niveau des aides, un certain nombre de ces 
marges de manœuvre pourraient être utilisées. La condition de base est que les budgets soient disponibles 
et leur disponibilité apparait comme une contrainte plus forte que le cadre juridique. Soulignons que plus 
les ambitions du programme sont élevées, et se traduisent par un catalogue de mesures nombreuses, plus 
les budgets nécessaires sont élevés pour atteindre les effets seuils.  
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5 ANALYSE DE POLITIQUES PUBLIQUES DE PAIEMENTS 

POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX (PSE) HORS MAE 

Dans cette partie l’étude explore les apports des travaux et des expériences de terrain 

concernant des paiements pour service environnemental dans le contexte européen et 

hors de ce contexte.  

Nous revenons dans un premier temps sur le concept de paiement pour service 
environnemental (PSE) et sur la diversité des approches que recouvre ce terme.  

Puis nous analysons des mises en œuvre de politiques publiques dans le domaine de 
l’agriculture intégrant des PSE, dans l’UE hors du cadre des MAE et hors UE. Parmi la 
grande diversité des PSE, notre point d’intérêt est d’étudier des mécanismes publics qui 
permettent d’offrir un paiement à des usagers de terres à vocation agricole afin qu’ils 
modifient leurs pratiques productives, ou plus généralement leurs usages des terres en faveur 
de l’environnement. En reprenant les concepts du MEA, on peut dire que l’objectif des 

dispositifs, qui nous ont intéressés ici, est d’offrir un paiement à des opérateurs 

contre l’engagement de l’adoption de pratiques qui favorisent la production d’un 

bouquet de services écosystémiques et rééquilibrent ainsi les services 

d’approvisionnement, de régulation et de support associés aux espaces agricoles.  

5.1. Paiement pour service environnemental : quelle définition ? 

La question de la rémunération des services effectivement mis en œuvre par des agents économiques pour 
améliorer l’état des fonctions écologiques et des services écosystémiques a donné lieu à la fois à des 
réflexions théoriques et à de nombreuses  expérimentations de terrain qui ont été par la suite qualifiées de 
paiement pour service environnemental ou écosystémiques ou encore pour préservation de services 
écosystémiques.  

Les expérimentations de terrain 

La notion de paiement pour service écosystémique ou environnemental a émergé à la fin des années 1990 
et a connu tout de suite un fort engouement. L’intérêt pour les PSE a ainsi dû son essor à une large 
reconnaissance de la notion de service écosystémique et la volonté des auteurs de traduire un concept de 
lien homme-nature en mécanisme de marché traduisant l’espoir des économistes que ces mécanismes 
soient plus efficients que les politiques publiques existantes (Karsenty et De Blas, 2014). Karsenty et De 
Blas (2014) assimilent, en effet, à des « instruments de marché », ces instruments « incitatifs » laissant les 
opérateurs économiques libres de leurs choix et reposant sur un principe de rationalité économique (taxes 
pollueurs-payeurs et PSE) afin de les opposer à des régulations classiques relevant d’une logique 
administrative contraignante.  

Il s’agissait également de développer une approche plus directe dans les programmes de conservation, qui 
consistaient essentiellement en des actions juridiques de protection, et le financement de la gestion de 
zones protégées. Les approches contractuelles ont été considérées par certains économistes comme une 
approche plus directe, ayant de ce fait une efficacité environnementale supérieure et impliquant les parties 
prenantes (Wunder, 2005 ; Ferraro et Simpson, 2002 ; Niesten et Rice, 2004 ; Scherr et al., 2004). Selon 
Pesche et al. (2011), la problématique du financement des aires protégées a, en effet, contribué à 
promouvoir les PSE. En raison du manque de financement public pérenne des aires protégées, de 
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nombreux acteurs de la conservation se sont intéressés à ces approches. Cela a permis notamment de 
formaliser le soutien de bailleurs internationaux.  

Comme le soulignent Laurans et al. (2011), le succès et la réputation des PSE ont été portés par quelques 
exemples historiques de transactions volontaires privées ou de mécanismes de régulation publique , dont 
les trois plus célèbres sont les suivants : 

- depuis le début des années 1990, la ville de New-York a choisi de financer des actions de 
prévention des pollutions agricoles, forestières et domestiques du bassin versant alimentant la ville 
en eau (Catskills mountains), en rétribuant les agriculteurs et les villes du bassin amont plutôt que de 
construire une station de traitement des eaux plus coûteuse. Ces actions sont financées par une taxe 
intégrée à la facture des consommateurs d’eau de New-York ; 

- le Costa Rica a mis en place, depuis 1997, le programme Pagos por Servicios Ambientales rémunérant 
des agriculteurs et propriétaires forestiers pour favoriser le reboisement, la gestion durable et la 
protection des forêts. Ce programme est financé notamment par une taxe sur la vente de 
combustibles fossiles et de recettes provenant de l’exploitation de l’hydroélectricité28 ; 

- en France, l’entreprise Vittel a choisi, depuis la fin des années 1980, de financer un programme de 
reconversion agricole sur le bassin versant alimentant ses sources afin de supprimer toute trace de 
pesticides et de réduire la teneur en nitrates. 

Les dispositifs qualifiés de PSE sont extrêmement variés puisqu’ils regroupent à la fois des projets 
d’écotourisme, des projets de « Mécanisme de Développement Propre » (MDP), de déforestation évitée et 
de reboisement (REDD+ notamment), des concessions de conservation, des droits d’entrée, des taxes et 
redevances sur l’exploitation forestière, les filières de produits labélisés (éco-certification). Les PSE ont 
concerné également la plupart des écosystèmes et des continents : 

- dans les pays d’Amérique latine (Corbera et al., 2007 ; Kosoy et al., 2007 ; Pagiola, 2008 ; Wunder et 
al., 2008 ; Adhikari, 2009) ; 

- en Afrique (Sommerville et al., 2010 ; Wendland et al., 2010 ; le Groupe Katoomba, réseau 
international dédié à la promotion des PSE, répertorie plus de 50 projets PSE dans un pays comme 
l’Ouganda, Ruhweza et al., 2008) ; et 

- d’Asie (Bennett, 2008). 

Selon Wunder (2005, 2007), les expériences PSE mises en œuvre concernent essentiellement quatre 
catégories de services écosystémiques : la séquestration et le stockage de carbone, la protection d’un bassin 
versant (érosion des sols, lutte contre le risque d’inondation, qualité de l’eau), la protection de la 
biodiversité, et la protection du paysage. 

Au travers des exemples préalablement cités, une grande variété de situations apparaît : 

- intervention des pouvoirs publics versus contrat bilatéral entre des agents privés ; 

- rémunération volontaire du service rendu par les bénéficiaires versus rémunération non volontaire 
du service par les bénéficiaires (taxes) ; 

- zone géographique d’intervention large (internationale, nationale) versus zone d’intervention locale ;  

- relation directe des fournisseurs et des bénéficiaires versus relation indirecte par la présence 
d’intermédiaires publics. 

Clarifier la définition d’un PSE paraît important à ce stade de l’étude puisque les expériences nommées 
« PSE » sur le terrain regroupent un ensemble hétéroclite d’instruments (Pirard et Billé, 2010). Aussi, nous 
reprenons dans le paragraphe suivant les différents concepts et définitions de PSE qui sont les plus usités 
dans la littérature.   

                                                      
28  Mais depuis ce dispositif a été remis en cause, notamment car il rémunérait pour opérer des changements sur des 
pratiques, interdites par la loi, ce qui pose la question de la baseline (c’est-à-dire de le seuil de référence ou encore la situation 
initiale considérée comme état normal/de base qui en principe devrait correspondre aux respects des lois en vigueur).  
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Les concepts et définitions des PSE 

Pour la plupart des auteurs ayant publié sur les PSE, ces dispositifs sont déclenchés par des 

externalités positives induites par des activités de production des agents économiques (FAO, 
2007 ; Wünscher et al., 2007 ; Engel et al., 2008 ; Aznar et al., 2009 ; Laurans et al., 2011 ; Kemkes et al., 
2009 ; Karsenty et al., 2009 ; Pagiola et Platais, 2007).  

Selon ces auteurs, les PSE correspondent à une situation dans laquelle un agent économique qui modifie 
ses pratiques pour produire des externalités positives (ou n’abandonne pas celles qui en produisent déjà) 
est rémunéré par d’autres agents via un mécanisme contractuel reposant sur un accord volontaire mutuel 
entre les parties. Lorsque cette transaction a lieu, la relation entre les deux agents peut reprendre son cours 
économique « normal » (motivée par les seuls intérêts individuels), la relation entre les agents est ainsi 
« internalisée » dans leurs raisonnements économiques.  

Ainsi, les PSE ont trait essentiellement à l’approche de « services-externalités » évoquées au début 
de ce rapport (partie 1.2.2). 

Les externalités sont appelées « externalités de bien commun » puisque l’agent qui génère ces 
externalités ne peut s’en approprier ni l’usage, ni agir sur l’utilisation qu’en font les autres agents (Laurans 
et al., 2011 ; Kemkes et al., 2009).  

Wunder a été le premier auteur à proposer, en 2005, une définition normative d’un PSE, qui est la plus 
souvent usitée actuellement. Selon lui, un PSE se caractérise comme :  

(i) une transaction volontaire, dans laquelle  

(ii) un service  écosystémique bien défini ou un usage de la terre susceptible d’assurer ce service  

(iii) est acheté par (au moins) un acheteur et  

(iv)  auprès d’(au moins) un fournisseur de service  

(v) à la seule condition que le fournisseur assure la fourniture de ce service (conditionnalité) 
(Wunder, 2005). 

Dans le même article, Wunder précise que les PSE doivent théoriquement (sur le plan de l’efficacité 
économique) rémunérer uniquement des pratiques additionnelles à celles qui auraient été mises 

en place sans soutien financier. Autrement dit, les PSE doivent avoir une action sur la fourniture d’un 
service écosystémique en modifiant le seuil de référence ou baseline en anglais, de cette fourniture (évolution 
du service en absence de paiement). Le seuil de référence peut être statique, en amélioration, ou encore 
déclinant. Aussi, le PSE doit théoriquement être considéré et évalué à l’aune de ce seuil de référence. Le 
schéma page suivante illustre les trois effets d’additionnalité résultant de ces différents seuils de référence 
considérés. 
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Figure 12: L'effet des PSE par rapport aux seuils de référence ou baseline de la fourniture d'un service 

 

Source : Wunder (2005) 

 

En adoptant le même point de vue que Wunder (2005), Engel et al. (2008) définissent le PSE comme une 
transaction volontaire dans laquelle un service écosystémique bien défini est acheté par un acheteur pour 
un service rendu si et uniquement si le fournisseur assure la fourniture de ce service (conditionnalité). En 
conséquence, ils définissent trois conditions nécessaires pour caractériser un PSE :  

(1) la relation entre le type d’usage des terres promu et le service écosystémique rendu doit être 

claire,  

(2) les contractants doivent avoir la possibilité de mettre fin à la relation contractuelle 

(transaction volontaire),  

(3) un système de suivi et de contrôle doit accompagner l’intervention afin de s’assurer de la 

fourniture du service (additionnalité et conditionnalité du paiement).  

La définition est traduite de manière plus opérationnelle par Bond et al. (2009) et Wunder (2005) : les 
fournisseurs, en s’engageant de manière volontaire à produire un ou des services écosystémiques, 
renoncent à un usage alternatif des ressources naturelles ou des terres. Ils doivent donc être compensés 
par les bénéficiaires de ces pratiques ou usages alternatifs (Bond et al., 2009). Les bénéficiaires externes 
d’un service écosystémique réalisent, eux, un paiement direct, contractuel et conditionnel à des 
propriétaires locaux et usagers en échange de l’adoption de pratiques qui garantissent la conservation et la 
restauration de cet écosystème (Wunder, 2005).  

La définition de Wunder a suscité de nombreuses réactions, elle a été très commentée et a ainsi fait l’objet 
de nombreuses publications mais aussi l’objet de plusieurs critiques.  

Tout d’abord, la définition de Wunder est jugée trop restrictive et considérée comme un « archétype 

contractuel de PSE » (Laurans et al., 2011 ; Muradian et al. 2010 ; Farley Costanza 2010 ; Vatn, 2010 ; 
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Karsenty, 2011). De fait, de l’avis de ces auteurs et de Wunder lui-même (Wunder, 2005), les critères de 
cet « archétype de PSE » ne sont quasiment jamais réunis au sein d’un seul et même dispositif. 
Ainsi, parmi les 287 « initiatives PSE » observées par Landell-Mills et Porras en 2002, très peu respectent 
les cinq critères de ce que Wunder (2005) nomme un PSE « vrai ». Etant donné l’écart avec la mise en 
œuvre des PSE sur le terrain, nous le qualifions plutôt de PSE « pur » (en référence à la définition des 
biens publics purs). Plusieurs critères sont souvent peu respectés sur le terrain, parmi lesquels :  

(i) un lien non établi ou établi a posteriori entre le service écosystémique et la modification de l’usage 
des terres et/ou des pratiques (Muradian et al., 2010 ; Wunder et al., 2008 ; Pascual et al., 
2010), ( 

(ii)  des bénéficiaires qui ne sont pas toujours à l’initiative du paiement (Vatn, 2010),  

(iii)  aucune évaluation ou une difficulté d’évaluation de l’additionnalité du PSE dans la plupart des 
expériences (Wunder et al., 2008).  

Pour Wunder, (2005), l’objectif de la définition qu’il donne est de mesurer le degré de conformité des 
expériences de terrain avec les cinq critères d’un PSE, et donc de créer une certaine gradation de PSE. A 
l’inverse, pour Muradian et al (2010), la gradation entre un PSE idéal (c’est-à-dire pour lequel les 5 critères 
seraient remplis) et un PSE « partiel » peut créer une frustration pour les personnes qui les mettent en 
place sur le terrain en raison de la difficulté à atteindre l’ensemble des critères d’un PSE pur.  

Suite aux critiques émises sur la définition de 2005, Wunder en propose une moins restrictive en 2011 
(Wunder, 2011) : un PSE se caractérise comme (i) une transaction « volontaire », dans une certaine 

mesure du côté de l’acheteur, entièrement du côté du fournisseur, (ii) dans lequel un service 
écosystémique29 bien précis, un usage de la terre pour assurer ce service, ou un regroupement de 

services sous la forme d’un « panier » (iii) est acheté par (au moins) un acheteur ou une entité 

publique (iv) et est « fourni » par (au moins) un fournisseur ou une communauté. (v) La conditionnalité 
est sous-jacente dans la conception et le fonctionnement des dispositifs. 

Laurans et al (2011) retiennent eux seulement deux critères nécessaires : (1) l’agent qui fournit le service 
n’y est pas contraint et (2) le maintien ou la modification des pratiques de cet agent est obtenue par un 
paiement incitatif. Les auteurs insistent bien sur le deuxième point qui permet d’exclure tous les 
paiements destinés à financer le fonctionnement des systèmes administratifs, de gestion, de contrainte 
(exemple : droit de paiement à l’entrée d’un parc, d’une réserve, fonds fiduciaire pour la gestion d’aires 
marines protégées) comme ce peut être le cas partiellement avec la définition de Wunder (2005). Cette 
notion de paiement incitatif est très peu mise en avant par les auteurs travaillant sur les PSE, elle est donc 
loin d’être un élément considéré comme caractéristique d’un PSE dans la plupart des travaux sur le sujet. 
Pourtant on peut considérer qu’implicitement le paiement doit être suffisamment incitatif pour que la 
décision de s’engager dans le PSE soit prise par l’agent. 

La seconde critique faite par plusieurs auteurs concerne l’approche « coasienne »30 adoptée par 

Wunder (Muradian et al., 2010 ; Farley, Costanza, 2010). La mise en place des PSE, qui mettraient 
directement en lien les fournisseurs et les usagers des services écosystémiques devrait permettre d’atteindre 
un bien-être social maximum. L’approche coasienne fait l’hypothèse d’une part de droits de propriété 
définis et d’autre part de coûts de transaction faibles voire nuls.  

                                                      
29 Service environnemental dans la publication mais dans le sens d’un élément précis d’un service écosystémique 
30 L’approche coasienne (Coase, 1960) établit que, si les droits de propriété sont bien définis et les coûts de transaction 
faibles voire nuls, il est possible d’obtenir une allocation optimale des ressources sans intervention de l’État (c’est-à-dire sans 
forme de taxe administrative – comme l’entend l’approche pigouvienne). 
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La première hypothèse portant sur les droits de propriété fait débat, puisque il y a dans la majorité des cas 
de nombreux ayants droits intervenant sur le territoire à considérer pour un service écosystémique donné. 
Par ailleurs, l’instrument défini par Wunder est perçu comme basé sur le marché (« market-based »), ce qui 
laisse supposer à certains auteurs que les services écosystémiques fournis ont fait l’objet d’une 
appropriation préalable. Or, parler de droit de propriété des services écosystémiques est inapproprié 
puisque ce sont des externalités de bien commun, donc non appropriables par nature (Kosoy et Corbera 
2010 ; Mc Cauley 2006 ; Robertson 2006). En revanche, on peut parler de la propriété des droits d’usage : 
droit de défricher, d’utiliser des pesticides, etc. L’hypothèse coasienne repose ainsi, non pas sur des droits 
de propriété des services, mais sur des droits de propriété des supports qui permettent de fournir ces 
services (parcelle agricole, forêt) (Karsenty et al., 2009). Karsenty précise qu’il n’est pas nécessaire que le 
fournisseur du service environnemental soit le propriétaire du bien support mais qu’il en soit le 
« possesseur ». Cette hypothèse de droit de propriété des biens supports n’est néanmoins pas toujours 
observée sur le terrain (Wunder, 2005). On peut cependant souligner qu’en droit il y a la possibilité de 
distinguer très clairement les choses communes, perçues comme des choses de l’humanité, pouvant être 
utilisées par tous mais acquises par personne et les biens qui eux peuvent faire l’objet d’une appropriation 
et qui peuvent avoir une valeur patrimoniale. Enfin une critique plus fondamentale est que les services 
écosystémiques ont des caractères de biens collectifs, ou encore publics, comme nous l’avons souligné 
plus haut. Par conséquent, comme le montre clairement Ostrom (2009), les opérateurs privés sont en 
incapacité de les gérer de manière optimale sans des arrangements institutionnels spécifiques favorisant la 
gestion collective dans des conditions données l’intervention de l’Etat. Dans les faits, on constate que les 
initiateurs de PSE sont souvent des institutions publiques, parapubliques (en y incluant les bailleurs de 
fonds multilatéraux), des ONG (qui ne sont donc pas des opérateurs économiques classiques) mais qu’il 
ne s’agit que rarement de contrats simples entre des opérateurs privés. Ce dernier cas impose qu’un 
faisceau de circonstances soit établi. Il faut ainsi que l’usager du service écosystémique soit un opérateur 
économique clairement identifié et que lien entre les services écosystémique et le service environnemental 
le soit également. Le cas de Vittel en est un l’exemple, mais il faut souligner que dans ce cas l’opérateur 
économique s’est entouré d’une structure de recherche et d’une structure d’animation du dispositif 
relevant donc d’une approche assez complexe.  

En outre, la deuxième hypothèse coasienne concernant les coûts de transaction nuls est rarement 
confirmée sur le terrain. En effet, comme expliqué précédemment, le lien entre le service écosystémique et 
la modification des pratiques n’est pas toujours facile à établir. Etablir ce lien peut entraîner des coûts de 
transaction importants et compromettre la mise en place d’un PSE (Muradian et al., 2010 ; Wunder et al., 
2008 ; Pascual et al., 2010). Le lien entre pratiques et service restant incertain, la plupart des PSE portent 
donc sur des « proxies » (Munoz-Pina et al., 2008) mais pourraient également porter sur un ensemble de 
services pour lesquels le lien avec les pratiques est peu connu (Farley et Costanza, 2010).  

Au-delà de la nécessité de proposer une définition qui corresponde, ou non, à la réalité de terrain, le débat 
porte également sur les objectifs attendus d’un PSE. La définition d’un PSE de Wunder (2005) renvoie à 
une vision économique de l’environnement dans laquelle l’efficacité économique est l’objectif premier 
(Wunder, 2005 ; Engel et al., 2008). L’additionnalité est donc le critère primordial pour juger l’efficacité 
d’un PSE. Selon les économistes de l’environnement, les PSE doivent donc être mis en œuvre avec un lien 
le plus direct possible entre les usagers des services écosystémiques et les fournisseurs afin de limiter les 
coûts de transaction et faciliter la fixation du paiement au niveau le plus efficient. Ce qui tend à définir un 
PSE pour un service écosystémique bien identifié, et amène à négliger la complexité du fonctionnement 
des écosystèmes. Ils doivent être également mis en place de manière à ce que l’additionnalité puisse être 
clairement démontrée. Un corolaire en est qu’il n’est pas efficient de mettre en place des PSE pour les 
populations locales qui vivent déjà en relative harmonie avec la nature, sans qu’aucune menace crédible, 
interne ou externe ne pèse sur leur milieu (Wunder, 2007). Enfin, comme l’expliquent Pagiola et al. (2005) 
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et Wunder (2005, 2011), pour les économistes de l’environnement, un PSE peut servir plusieurs objectifs 
mais il perd alors en efficacité environnementale. La réduction de la pauvreté ne doit ainsi pas devenir 
l’objectif premier des PSE même si ces derniers peuvent contribuer à cet objectif.  

Ces analyses ne sont pas partagées par plusieurs auteurs qui, à l’inverse, considèrent que les PSE doivent 
poursuivre à la fois un objectif d’efficacité environnementale mais également d’équité, ce qu’ils ne font 
pas toujours actuellement (Egoh et al., 2007 ; Muradian et al., 2010 ; Pascual et al., 2010 ; Farley et 
Costanza, 2010 ; CDC, 2014). Ils montrent que les enjeux d’équité peuvent peser en réalité sur l’efficacité 
et l’efficience des PSE. Différentes études (Zbinden et al. 2005 ; Sommerville et al., 2010) ont en effet 
montré que les PSE qui font l’objet d’une mise en œuvre ont bénéficié à une élite et non aux plus pauvres, 
posant au-delà de l’équité des questions d’efficacité environnementale, et ont pu générer des « fuites 
environnementales ».  

Par ailleurs, plusieurs auteurs (voir CDC, 2014) soulignent également que les écosystèmes sont complexes 
et qu’il faut tenir compte de cette complexité pour définir des PSE efficaces ; ce qui est contradictoire avec 
l’idée de ne travailler que sur un service écosystémique unique. En ligne avec ce constat, Muradian et al 
(2010) ont proposé une nouvelle définition : un PSE est un « transfert de ressources entre des acteurs 

sociaux, qui visent à créer des incitations pour assurer la cohérence des décisions individuelles 

et/ou collectives en matière d’usages des sols avec l’intérêt social lié à la gestion des ressources 

naturelles » (Ibid). Ils définissent ainsi trois critères pour classer les PSE : (i) le degré de sensibilité 

à l’incitation financière31, (ii) la nature du transfert32, (iii) le degré de commercialisation des 

services environnementaux.  

Diversité des PSE et des politiques publiques mobilisant des PSE  

Il est utile de revenir sur la diversité des PSE. Laurans et al. (2011) en proposent une cartographie, qu’il 
nous semble utile de reprendre ici pour illustrer où se situent les exemples étudiés. Les auteurs distinguent 
les PSE en fonction de qui finance le PSE (c’est-à-dire les acheteurs) et de l’aspect volontaire ou non du 
financement (paiements conscients et volontaires d’opérateurs qui ne sont pas nécessairement les usagers 
directs des services écosystémiques). Notons que de nombreux autres auteurs soulignent l’intérêt de 
distinguer les PSE selon le type d’acheteur du service environnemental (Wunder, 2005), (Wunder et al., 
2008), (Engel et al., 2008), (Muradian et al., 2009)).  

Les auteurs identifient ainsi quatre types de PSE organisés en deux groupes. Le premier groupe concerne 
des PSE financés volontairement : 

- les premiers sont des accords bilatéraux entre les usagers des services écosystémiques et les 
« fournisseurs » du service environnemental identifiés comme affectant les services écosystémiques 
(l’intervention du groupe Nestlé sur la source de Vittel citée au début de ce rapport en est 
l’exemple type) ; 

- le deuxième type regroupe des PSE financés par des paiements volontaires mais d’un groupe 
hétérogène d’opérateurs qui ne sont pas nécessairement bénéficiaires du service écosystémique (cas 
des PSE de conservation de la biodiversité financés par des ONG et passés auprès de 
communautés locales qui s’engagent à modifier leurs pratiques de chasses, de cueillette, ou encore 
agricoles).  

                                                      
31  Muradian et al., (2010) donnent pour exemple un PSE pour la conservation de forêts par le maintien de pratiques chez 
des populations indigènes et un PSE incitant à la reforestation. Dans le second cas, l’incitation financière sera plus importante. 
Ainsi, plus le degré de sensibilité à l’incitation financière est faible, plus d’autres incitations non financières rentrent en ligne de 
compte (motivation, pratiques culturelles, etc.). 
32  Muradian et al. (2009) entendent par nature de transfert ce que d’autres auteurs nomment PSE « public » et PSE 
« privé » : un transfert indirect est réalisé lorsqu’il existe des intermédiaires mais également que le paiement ne reflète pas vraiment 
le service « individuel » rendu. 
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A ce premier groupe s’opposent des PSE financés de manière non volontaire (taxes) parmi lesquels les 
auteurs distinguent :  

- des PSE de type bilatéral dans lesquels les usagers du service écosystémique sont taxés pour 
financer des pratiques favorables à la production du service écosystémique (l’exemple type est celui 
de l’expérience de la Ville New York) ; 

- et enfin des paiements financés de manière non-volontaire mais par un groupe n’étant pas 
nécessairement directement usager du service (par des systèmes de taxes qui ne sont pas liées au 
service écosystémique). Les politiques publiques, du type des MAE et de celles détaillées dans les 
études de cas en annexe D, appartiennent à ce dernier type de PSE.  

 

Figure 13 : Cartographie générale des instruments de politiques publiques de l’environnement, position des 
PSE et de leurs variantes 

 

Source : Extrait de Laurans et als, 2011 

Il faut souligner que les auteurs lient également le type de PSE et leur mode de financement, décrit plus 
haut, avec la nature des services écosystémiques ((Engel et al., 2008), (Karsenty et al., 2009)) : 

- les PSE rémunérant la fourniture de biens collectifs ou encore des biens publics locaux, 
comme le maintien de la qualité de l’eau, sont propices à des accords « bilatéraux » : négociation 
entre une communauté rassemblant un groupe d’agriculteurs et une entreprise, un syndicat des 
eaux, une municipalité, etc. ; 

- les PSE rémunérant la fourniture de biens publics purs, c'est-à-dire des biens dont 
l’utilisation est non rivale33  et non exclusive34. Cette définition correspond par exemple à la 
séquestration du carbone, le maintien de la biodiversité ou la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre. Les PSE rémunérant la fourniture de ce type de biens se prêtent peu à des engagements 

                                                      
33  La consommation du bien par un agent économique (au sens économique du terme) n’a aucun effet sur la quantité 
disponible de ce bien pour les autres individus. 
34  L’ensemble des agents économiques peut bénéficier de ce bien, une fois qu’il est produit. 
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bilatéraux, car les bénéficiaires sont l’ensemble de la planète. Ils supposent un ensemble de 
médiations institutionnelles entre le bénéficiaire abstrait (le monde) et les fournisseurs locaux du 
service. 

Le tableau ci-dessous présente les différents types de biens. 

  Soustractivité/Rivalité 
 Oui Non 

O
ui

 Biens privés : bois Biens de club : parcs nationaux à accès 
contrôlé 

E
xc

lu
si

vi
té

 

N
on

 Biens collectifs, biens commun ou bien 
public impur : forêts et pâture 
communautaires, qualité de l’eau au niveau local 

Biens publics purs : qualité de l’air, 
protection de la qualité générale de l’eau, 
paysage, esthétique, aspects culturels 

 

Les PSE et autres outils de rémunération de services environnementaux du point du vue 

du Droit 

Il n’existe pas de définition juridique des PSE en Droit français (Labat, 2014). De plus, les PSE sont 
susceptibles de prendre des formes particulièrement variées (ils mobilisent des acteurs multiples comme 
les Etats, les collectivités locales, les propriétaires privés, les associations, etc. ; ils combinent des 
financements privés et publics, tels que des paiements par les usagers du service environnemental, des 
paiements par des aménageurs tenus de compenser les impacts négatifs de leurs projets d’aménagement, 
des paiements par la puissance publique, etc.). Les PSE ont néanmoins en commun de constituer des 
constructions contractuelles (même si un minimum ou un seuil environnemental peut être imposé 
unilatéralement par la puissance publique lorsqu’elle est partie contractante). Cette relation contractuelle 
suppose que les parties (fournisseurs de services et usagers payeurs) s’entendent sur les modalités de mise 
en œuvre du PSE, en particulier sur le contenu des obligations à la charge du fournisseur, et sur le 
paiement octroyé en contrepartie du respect de ces obligations. L’objet de ces constructions contractuelles 
peut résider dans un usage particulier des terres, dans la réalisation de prestations spécifiques, dans le 
renoncement à certaines pratiques ou certains modes de gestion, etc.  

Dans l’hypothèse (relativement rare) où des PSE sont conclus entre des acteurs privés, ils reposent sur des 
financements d’origine privée (cf. cas de Vittel) et ils ne sont par conséquent pas concernés par 
l’encadrement européen et international de la concurrence. La liberté contractuelle est pour ainsi dire 
totale : il est ainsi concevable que ce soit des opérateurs privés qui rémunèrent les agriculteurs, voire de 
simples propriétaires non-exploitants, pour les services rendus. Les financements provenant de fonds 
privés ne sont pas assimilables à des subventions publiques et ils ne sont par conséquent pas soumis à la 
règle des surcoûts et manques à gagner. 

En revanche, les PSE qui seraient conclus entre acteurs publics et acteurs privés (entre une collectivité 
territoriale et des agriculteurs par exemple) et qui reposeraient sur des fonds publics, constitueraient des 
« aides d’Etat » au regard du droit européen. L’instauration de ces nouveaux soutiens publics est encadré 
par le droit communautaire (Caylet, 2009) et les versements doivent être limités aux « coûts supplémentaires ou 
aux pertes de revenu découlant de l’observation du programme public » au regard du droit de l’OMC (cf. supra).  

Du point de vue de l’ingénierie contractuelle, des difficultés apparaissent au niveau de la pérennisation des 
services et du support matériel (la propriété sous-jacente) lors de la négociation et de la rédaction des 
contrats de PSE. 

S’agissant de la pérennisation des services, il convient de noter que le temps de la nature (des centaines 
d’années pour modeler un paysage, constituer une forêt) n’est pas celui des contrats humains (5 à 7 ans 
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pour les MAE, 9 ans renouvelables pour les baux ruraux). L’actuel projet de loi relatif à la biodiversité 
pourrait toutefois venir favoriser l’élaboration d’obligations contractuelles en adéquation avec la 
pérennisation des services environnementaux. Ce projet de loi prévoit en effet de faciliter « la mise en œuvre 
d’actions favorables à la biodiversité sur les terrains agricoles et naturels sans avoir à recourir à leur acquisition ». 
L’introduction d’un nouvel article L. 132-3 dans le code de l’environnement devrait prochainement 
autoriser le propriétaire d’un fonds à créer sur celui-ci une obligation environnementale intuitu rei durable et 
automatiquement transmissible à ses ayants cause qu’ils soient universels ou particuliers. L’article L. 132-3 
devrait permettre « aux propriétaires de biens immobiliers de contracter avec une collectivité publique, un établissement 
public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de l’environnement en vue de faire naître à leur 
charge, ainsi qu’à la charge des propriétaires successifs du bien, les obligations réelles que bon leur semble, dès lors que de telles 
obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d’éléments de la biodiversité ou de 
services écosystémiques dans un espace naturel, agricole ou forestier ». Les obligations affecteront la propriété elle-
même (afin d’éviter les contingences liées au devenir des personnes parties prenantes au contrat) et elles 
concerneront la gestion sur un temps suffisamment long (afin d’assurer la pérennité des actions mises en 
œuvre). Dans l’hypothèse où le propriétaire aurait consenti un bail sur son fonds, il ne pourra toutefois 
accepter de telles obligations réelles environnementales qu’avec l’accord préalable de son preneur. C’est en 
effet sur ce dernier que pèseront les obligations en termes de changement de pratiques, de temps 
consacré… et un partage de la rémunération suffisamment « stimulant » sera à prévoir. 

Selon les services environnementaux à développer, et notamment eu égard à leur pérennisation, il est 
souhaitable de favoriser des outils juridiques existants mais peu utilisés : 

- en tout premier lieu il faut réexaminer les objectifs et les modalités de conclusion du bail 
environnemental pour dépasser l’aporie qui vise à déconsidérer le bail environnemental en raison 
des possibilités offertes au propriétaire de contraindre le fermier à adopter certaines pratiques 
agricoles plus favorables à l’environnement. Le bail environnemental permet au propriétaire de 
contraindre le fermier à adopter des pratiques environnementales contraignantes, mais en 
contrepartie de ces contraintes le fermier pourra bénéficier d’une minoration du loyer. L’intérêt 
majeur de cet outil est de faire transiter les contraintes environnementales d’un exploitant à un 
autre par le propriétaire du bien, la pérennité des contraintes assurant le maintien de la valeur 
patrimoniale du bien. Ce type de contrat permet une meilleure stabilité juridique au fermier 
puisqu’en aucun cas le propriétaire ne pourra se prévaloir d’une mauvaise exploitation du fond. 

- Enfin, s’agissant des problèmes de pérennisation des contraintes environnementales, le droit 
français dispose de deux contrats qui offrent des durées de vie compatibles avec les conditions 
d’efficacité de bon nombre de contraintes environnementales : il s’agit du bail cessible de 18 ans 
renouvelable par période de 9 ans35 qui peut comporter des exigences environnementales 
contractuellement solides et qui peut se transmettre hors cadre familial et du bail emphytéotique 
qui a pour principal intérêt une durée de l’engagement contractuel pouvant aller de 18 à 99 ans. 

D’autres évolutions juridiques susceptibles de favoriser la mise en place de PSE sont également à noter 
(Labat, 2014). La première piste est celle de la fiducie (trust en droit ango-saxon) qui est un contrat qui 
permet un transfert de propriété limité dans son usage et dans le temps. Elle consiste pour une personne 
(le fiduciant / settlor) à remettre à une deuxième personne (le fiduciaire / trustee) un bien pour qu’elle le 
gère d’une manière convenue par avance, avant de le restituer à une troisième personne (le bénéficiaire / 
beneficiary, qui peut être le fiduciant) à l’échéance d’un délai déterminé. La fiducie foncière n’est pas 
actuellement reconnue en France, mais elle pourrait théoriquement permettre à un propriétaire-fiduciant 
                                                      
35  A l’origine (loi n°2006-11 du 5 janvier 2006) la durée du renouvellement était d’au moins 5 ans à défaut d’un congé 
régulier, depuis la mise en œuvre de la loi d’avenir agricole (Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014) la durée de ce renouvellement 
est de 9 ans (CRPM, article L.418.1) 
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de confier son fonds à un gérant-fiduciaire (par exemple un conservatoire d’espaces naturels, une 
association environnementale, une entreprise). Ce gérant-fiduciaire devrait respecter un cahier des charges 
visant à garantir le maintien ou la restauration de services écosystémiques et fixant le niveau de 
rémunération, pendant une durée déterminée. Au terme du délai, le gérant-fiduciaire devrait restituer les 
terres au bénéficiaire (qui pourrait être le propriétaire-fiduciant lui-même ou une autre personne). La 
fiducie foncière à vocation environnementale, sous réserve d’une bonne articulation avec les baux ruraux 
notamment, offre une voie intéressante pour la mise en œuvre des PSE.  

Le droit français dispose d’une situation quasi analogue à la fiducie et il serait peut être intéressant de 
l’utiliser en attendant une évolution concrète du cadre législatif français. Il s’agit de la vente temporaire 
d’usufruit : l'usufruit est défini par les dispositions de l’article 578 du code civil comme le droit réel de 
jouir des choses dont un autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en 
conserver la substance. L'article 581 de ce code prévoit en outre que l'usufruit peut être établi sur toute 
espèce de biens meubles ou immeubles. En conséquence, rien ne s'oppose à ce qu'un bien rural fasse 
l'objet d'une vente temporaire d'usufruit. Un propriétaire peut donc vendre temporairement un bien 
foncier pour une durée ajustable par les parties ; dans cette vente les parties peuvent prévoir de conserver 
le bien ou de le restaurer à des fins environnementales. L’intérêt pour le vendeur est de s’assurer, pour une 
durée librement consentie, de la conservation du bien dans les conditions expressément prévues dans 
l’acte de vente temporaire. Pour l’acheteur, l’intérêt majeur est de pouvoir jouir d’un bien à un prix réduit, 
en toute liberté et pour une durée suffisante pour assurer la stabilité de l’exploitant. Quant aux contraintes 
liées à la conservation/restauration du bien, elles correspondent par principe aux desiderata des parties ; les 
frais engagés pour la restauration du bien seront déduits du prix de vente de l’usufruit.  

L’idée de patrimoine naturel offre une deuxième piste intéressante pour la mise en place de PSE. A l’image 
de ce qui existe pour le patrimoine culturel, il est peut-être envisageable de reconnaître un intérêt collectif 
à la préservation de la nature. Le patrimoine naturel se superposerait alors au droit de propriété : un même 
fonds relèverait à la fois d’une propriété privée et d’un patrimoine naturel commun. Dans le domaine 
culturel, un immeuble classé ou inscrit à l’inventaire des monuments historiques est à la fois la propriété 
d’une personne privée et un bien qui fait partie d’un patrimoine commun à protéger. Le propriétaire reste 
le propriétaire, mais il a par exemple l’obligation de ne pas transformer l’immeuble, d’en préserver les 
caractères esthétiques... en contrepartie de quoi, il bénéficie généralement d’avantages fiscaux. La 
transposition de ce raisonnement s’agissant de l’environnement n’apparait toutefois pas aisée compte tenu 
notamment de la difficulté à donner une définition du patrimoine naturel (qui se prête sans doute moins à 
l’inventaire que le patrimoine culturel). 

Synthèse sur le concept de PSE 

Cette revue de littérature met en lumière la diversité d’approches sur le concept de PSE et les définitions y 
afférant. Elle permet cependant de dessiner des lignes communes dans les approches et de tirer les points 
qui semblent importants pour les besoins de l’étude.  

Tout d’abord, la mise en œuvre d’un PSE en agriculture devrait inciter les agriculteurs à modifier  
certaines pratiques (voire plus largement le système de production) et/ou en maintenir d’autres, afin de 
contribuer à la préservation  des fonctions écologiques des agro-écosystèmes, fournissant en retour des 
services (écosystémiques). Ainsi, le PSE rémunère ce que nous avons défini plus haut comme « un service 
environnemental » rendu par le détenteur du droit d’exploiter les terres. 

Cette définition est celle proposée par la CDC Biodiversité et sa Mission Economie de la Biodiversité 
(CDC, 2014). La CDC (2014), pour clarifier le débat sur le concept de PSE dont l’acronyme peut être 
interprété comme un paiement pour les services que l’homme rend à la nature ou encore pour les services 
écosystémiques, propose d’utiliser le concept de Paiement pour Préservation de Service Ecosystémique 
qui porte sur les services que l’homme tire de la nature, source de bienfaits pour lui-même et pour 
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ses pairs et dont il peut faciliter le maintien ou la restauration via les actions qu’il entreprend. 

Ensuite, un certain nombre de critères de qualification de PSE ont été listés plus haut. Parmi ces 
critères, cinq nous semblent importants à retenir pour qualifier un PSE : 

1- le premier critère est le caractère volontaire du point de vue du fournisseur du service, commun à la 
plupart des définitions, et qui distingue les PSE d’autres instruments d’interventions notamment la 
réglementation ; 

2- le deuxième critère est celui de l’identification précise d’une part du service (ou du bouquet de 
services) écosystémique concerné par le paiement et d’autre part de l’effet du changement, ou du maintien 
de pratique sur ce(s) service(s) ;   

3- la conditionnalité : le paiement n’a lieu que si les exigences environnementales sont respectées et le 
service environnemental effectivement fourni ;  

4- l’additionnalité : le paiement permet l’amélioration des fonctions écologiques par rapport à un 
scénario sans PSE (contrefactuel). Toutefois, l’échelle d’appréciation de ce critère peut être variable : pour 
de nombreux services, il n’a de sens qu’a une échelle territoriale plus large qu’une seule exploitation 
agricole. L’essentiel est que la mise en place d’un dispositif de PSE permette une amélioration au niveau 
de l’échelle à laquelle il s’applique et pas nécessairement à un niveau strictement individuel ; 

5- l’aspect incitatif du paiement, retenu seulement dans la définition de Laurans (Ibid), nous semble 
pertinent pour l’étude : ce critère n’est pas donné dans la définition de Wunder, qui est la plus usitée, mais 
compte tenu que l’intérêt de l’étude est d’analyser des dispositifs permettant d’aller au-delà de la simple 
compensation des coûts et pertes de recettes engendrés par le changement, le critère parait essentiel. 

 

Finalement, la définition qui reprend les éléments pertinents pour l’étude est celle de Tacconi : « un PSE est 
un système transparent pour une fourniture additionnelle de services environnementaux à travers des paiements conditionnels à 
des fournisseurs volontaires » (Tacconi, 2012 ; traduit par Karsenty et de Blas, 2014). Cette définition est à 
considérer avec la définition de service environnemental préalablement établie et avec un objectif de 
développer des paiements incitatifs.  

5.2. Paiements pour services environnementaux : cas d’études au sein 
d’Etats membres et non membres de l’Union européenne 

Nous nous intéressons ici à des instruments de politiques publiques dans le domaine de l’agriculture 
mobilisant des PSE tels que nous les avons définis ci-dessus. Ce travail a été fait dans les Etats membres 
de l’UE étudiés dans la partie 3 et hors de l’UE dans des contextes de pays industrialisés pour se 
rapprocher des conditions d’intervention de la PAC. En annexe D de ce rapport sont ainsi présentés dans 
les Etats membres de l’UE des analyses d’instruments hors PAC intéressants ainsi que trois analyses 
détaillées de politiques publiques en Suisse, aux Etats-Unis et en Australie. Nous présentons ici des 
synthèses de ces études de cas ainsi qu’une analyse transversale, complétée d’autres illustrations plus 
rapides de PSE connus pour leur efficacité environnementale et déjà bien documentés dans la littérature.  

Soulignons enfin que nous nous sommes particulièrement intéressés à des dispositifs dans lesquels les 
opérateurs sont incités à continuer de produire et dans une moindre mesure aux dispositifs qui incitent à 
l’arrêt de la production agricole sur des terres identifiées en raison des fonctions écologiques associées 
(dispositif qui est très utilisé dans la politique agro-environnementale des Etats-Unis).  

Nous présentons les résultats de l’analyse transversale en reprenant, dans un premier temps, les méthodes 
employées pour définir un montant du paiement incitatif, c’est-à-dire pour en théorie ajuster le 
consentement à payer des bénéficiaires du service écosystémique et le consentement à recevoir des 
agriculteurs (fournisseurs du service environnemental).  
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Comme nous avons montré, dès la phase 1, que le paiement n’est qu’un élément qui explique l’adhésion 
des agriculteurs à des mesures de type agro-environnemental, nous revenons également dans un second 
temps sur les facteurs d’efficacité environnementale hors paiement et d’efficience économique des 
dispositifs étudiés. 

5.2.1 Présentation des cas étudiés 

Les tableaux ci-dessous présentent succinctement les dispositifs étudiés dans les Etats, au sein de l’UE 
(Allemagne, Angleterre, Pays de Galle, Pays-Bas) et hors de l’UE (Australie, Etats-Unis et Suisse) et leurs 
caractéristiques : type de service, fournisseur et bénéficiaire du service, période et zone d’implémentation, 
modalités de financement, de sélection des fournisseurs et d’évaluation du montant du paiement, lien avec 
d’autres programmes environnementaux, etc. Cette présentation stylisée permet une comparaison rapide 
des programmes environnementaux retenus pour l’étude et est complétée par des encadrés plus détaillés 
dans la suite du texte et les études de cas disponibles en annexe D. Certaines informations n’étant pas 
disponibles dans les différents documents, nous n’avons pas été en mesure de remplir l’ensemble du 
tableau. 
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5.2.1.1 Les cas étudiés dans l’Union Européenne 

Pays Allemagne Angleterre Pays de Galle Pays-Bas 

Nom du programme 
Programme Kooperation Association entretien du paysage 

Landschaftspflegeverbände (LPV) 
River Foweys Pumlumon Project Green and blue services 

Période Depuis 1992 Depuis 1985 2012-2013 Depuis 2007 Depuis 2002 
Services 

écosystémiques 
ciblés 

Qualité de l’eau Services liés au paysage (eau, 
biodiversité, services culturels, …) 

Quantité et qualité de l’eau Séquestration du carbone, stockage et 
qualité de l’eau, biodiversité, services 
culturels 

Préservation de la biodiversité, des 
paysages et de l’eau 

Actions à engager*  
Maintien et changement de 
pratiques agricoles 

Pratiques de conservation Changement de pratiques agricoles 
et investissement 

Pratiques de conservation et 
changement de pratiques agricoles 

Pratiques de conservation et changement 
de pratiques agricoles 

Type d’engagement 
–paiements conditionnés 

aux moyens/résultats 

Moyens Moyens Moyens Moyens Moyens 

Fournisseurs Agriculteurs / forestiers Agriculteurs  Agriculteurs  Agriculteurs/communautés rurales Agriculteurs/coopératives  
Payeurs Usagers de l’eau (Taxe sur 

consommation 85%) et UE 
(Feader 15%) 

Länder, communes, districts, 
cotisations des membres association 
et FEADER  

Compagnie South West Water 
 

Fonds Privés/publics Particuliers/organismes publics/privés 
 

Gouvernance** Implication des agriculteurs, 
d’experts et de la compagnie dans 
le choix des mesures 

Implication des agriculteurs, d’experts 
et du réseau LPV dans le choix des 
mesures 

Seule implication de la compagnie 
dans la sélection des mesures 

Implication des agriculteurs et d’experts 
dans le choix des mesures 

Implication des agriculteurs et des autres 
parties prenantes (collectivités, privés) 
dans le choix des mesures 

Accompagnement et 
autres dispositifs*** 

Accompagnement individuel des 
agriculteurs et recherche 

Actions de communication, 
sensibilisation 

Actions de communication, 
sensibilisation 

Accompagnement individuel  Recherche 

Critères d’éligibilité 
Zone prioritaire avec mesures à 
guichet « simple » 

Zone prioritaire à valeur 
environnementale avec mesures 
spécifiques de conservation  

Zone prioritaire avec objectifs à 
atteindre et libre choix des 
mesures 

Zone prioritaire  Absence 

Déploiement 
12 750 exploitations et 150 
distributeurs d’eau. 

152 associations soit 20 000 
agriculteurs 

18 exploitations  3 732 ha, 15 propriétaires  

Durée du contrat 5 ans  10 à 25 ans  10 ans 

Mode de fixation du 
paiement 

Paiement fixe selon coûts 
d’opportunité  
Modulation par le niveau de 
pollution en nitrate 

 Enchère selon le rapport 
coût/bénéfices environnementaux 

Paiement fixe selon coûts 
d’opportunité 

Paiement fixe selon coûts d’opportunité  
Une part incitative 

Montant 
 

Entre 13 et 241 €/ha /an   Seuil 68 000 €/exploitation Moyenne de 360 €/ha/an (pratiques 
conservation)  

 

Budget total 17.75 millions d’€   490 000 € pour le projet pilote 625 000 € pour 5 ans   
Insertion dans / lien 

avec d’autres 
programmes 

Conseil et appui (FEADER), 
Recherche, Accords agro-
environnementaux 

Co-financement par le FEADER 
 

Insertion dans l’Upstream thinking PDR Gallois  
 

Insertion dans le National Structure 
Scheme on Green Environment   

*On distingue ici les mesures de maintien ou de changement pratiques agricoles (absence d’usage d’engrais, de produits phytosanitaires, l’instauration de rotation des cultures, de couvert, etc.) des 
pratiques de conservation (restauration de zones humides, d’habitats, arrêt de production, etc.) d’une part et des investissements (station de traitement du lisier, collecteur d’eau, etc.) d’autre part. 
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**La gouvernance caractérise ici les parties prenantes qui interviennent dans la définition des mesures à mettre en place. *** les dispositifs qui ne concernent pas directement le paiement aux 
agriculteurs, c’est-à-dire les actions d’accompagnement, de formation, de recherche, de communication participant au succès d’un programme.  

5.2.1.2  Les cas étudiés hors Union Européenne 

Pays Etats-Unis 
Nom du programme Conservation stewardship program Environmental quality incentives program Conservation reserve program Wetland reserve program 

Période Depuis 2002 Depuis 1996 Depuis 1985 1992-2014 
Service(s) 

écosystèmique(s) 

ciblé(s) 

Qualité du sol, de l’air, de l’eau, des habitats, 
réduction consommation d’énergie 

Qualité du sol, de l’eau, de l’air, des habitats 
pour la faune et la flore 

Réduction de l’érosion du sol, émission 
nutriment, capture du carbone 

Services liées aux zones humides (qualité de l’eau, 
des sols, capture carbone, biodiversité, services 

culturels) 
Actions à engager* 

(service 

environnemental) 

Maintien et amélioration de pratiques agricoles Instauration de pratiques agricoles et 
investissements 

Arrêt de production et actions de 
restauration 

Arrêt de production et restauration de zones 
humides 

Type d’engagement Moyens Moyens Moyens Moyens 

Fournisseurs Agriculteurs Agriculteurs Agriculteurs Agriculteurs 
Payeurs Etat fédéral Etat fédéral Etat fédéral Etat fédéral 

Gouvernance** 
Implication de l’Etat fédéral et des experts dans 

le choix des mesures 
Implication de l’Etat fédéral et des experts 

dans le choix des mesures 
Implication de l’Etat fédéral et des experts 

dans le choix des mesures 
Implication de l’Etat fédéral et des experts dans le 

choix des mesures 
Accompagnement et 
autres dispositifs*** 

Accompagnement individuel des agriculteurs Accompagnement individuel des agriculteurs Recherche Accompagnement individuel des agriculteurs, 
visite d’exploitation 

Critères d’éligibilité 
Zonage des actions dans des lieux à valeur 

environnementale 
Absence Zone prioritaire à forte valeur 

environnementale 
Critères de sélection des zones à protéger 

Déploiement 24 millions d’hectares (2014)  13,4 millions d’ha (2009) 2.7 millions d’ha (2013) 
Durée du contrat 5 ans 1 à 10 ans 10 à 15 ans 10, 30 ans ou engagement permanent 

Mode de fixation du 

paiement 
Enchère selon le rapport coûts/bénéfices 

environnementaux 
Paiement fixe selon coûts d’opportunité Enchère selon le rapport coûts/bénéfices 

environnementaux 
Paiement fixe selon coûts d’opportunité et 

bénéfices environnementaux 

Montant 

 

Montant maximum de 37 000 €/an/ 
exploitation. 

Un montant maximum de 416 000 
€/exploitation/5 ans 

Une moyenne de 115 €/ha (2009) De 1 302 USD/ha (achat permanent du foncier) à 
293 USD/ha (partage coût de restauration) (1992-

2007) 

Budget total 
Equivalent de 6 507 millions d’€ (2014-2018) 7 400 millions d’€ (2014-2018) 

 
1,85 milliard d’€ (2009) 2,4 milliards d’€ de 2009-2013 

Insertion dans / lien 

avec d’autres 

programmes 

Lien avec Conservation Reserve Program  
Insertion dans le Farm Bill. 

Insertion dans le Farm Bill Lien avec le Conservation Stewardship 
Program. 
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Pays Suisse Australie 
Nom du programme Contribution à la biodiversité Qualité du paysage Landcare Tasmanian forest conservation fund Bush Tender 

Période 2014-2017 2014-2017 Depuis 1986 2005-2009 Depuis 2001 
Service(s) 

écosystèmique(s) 

ciblé(s) 

Biodiversité de la faune et de la flore Préservation du paysage Qualité des sols, de l’eau, des 
paysages, biodiversité 

Protection des écosystèmes 
forestiers 

Qualité des sols, des eaux et capture des 
gaz à effet de serre 

Actions à engager*  
Maintien, instauration de pratiques 

agricoles et pratiques de conservation 
Maintien, instauration de pratiques 

agricoles et pratiques de conservation 
Changement de pratiques agricoles et 

actions de restauration 
Actions de conservation Actions de conservation 

Type d’engagement 

(paiement liés aux  

résultats/moyens 

Moyens mis en œuvre et résultats Moyens Moyens Moyens Moyens 

Fournisseurs Agriculteurs Agriculteurs Agriculteurs/volontaires Propriétaires Agriculteurs/propriétaires 
Payeurs 

 

Autorités cantonales (0-10%) 
/fédérales (100-90%) 

Autorités cantonales (10%) /fédérales 
(90%) 

Fonds privés et publics Etat fédéral et Etat de Tasmanie 
 

Etat de Victoria 
 

Gouvernance** 
Implication de l’Etat fédéral, des 

cantons et des agriculteurs dans la 
construction des mesures 

Implication de l’Etat fédéral, des 
cantons et des agriculteurs dans la 

construction des mesures 

Implication des collectivités locales et 
des agriculteurs/propriétaires dans la 

construction des mesures 

 Implication des collectivités locales et des 
agriculteurs/propriétaires dans la 

construction des mesures 
Accompagnement et 
autres dispositifs*** 

Action de communication Action de communication Action de formation, de 
communication et d’organisation 

 Accompagnement individuel des 
agriculteurs et visite d’exploitation 

Critères d’éligibilité 
Surfaces éligibles et différenciation 

des paiements selon zonage 
Zonage des actions dans des lieux à 

valeur environnementale 
 Zone ciblée Zone prioritaire à forte valeur 

environnementale 

Déploiement 
 71 projets sont mis en œuvre > 6 000 groupes 

40% des agriculteurs australiens 
28 890 hectares 35 200 hectares, 15 projets 

Durée du contrat 8 ans 8 ans  24, 48 ans ou permanent 3 ans 

Mode de fixation du 

paiement 

Paiement fixe selon coût 
d’opportunité et bénéfices 

environnementaux 

Paiement fixe selon coût d’opportunité 
et bénéfices environnementaux 

Part incitative 

 Enchère selon le rapport 
coût/bénéfices environnementaux 

Paiement fixe 

Enchère selon le rapport coût/bénéfices 
environnementaux 

Montant 

 

Entre 190 et 3 620€/ha/an Montant maximum de 350 €/ha/an  930 €/ha (enchère) 
1200 €/ha (prix fixes) 

Non standardisé 

Budget total 
1 213 millions d’€ (enveloppe fédérale 

2014-2017) 
201 millions d’€ (enveloppe fédérale 

2014-2017) 
Non standardisé : sources variées 

(publiques et privées) 
35 millions € 11,4 millions € 

Insertion dans / lien 

avec d’autres 

programmes 

Insertion dans la Politique Agricole 
Suisse 

Insertion dans la Politique Agricole 
Suisse 

  Lien avec Landcare 
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5.2.2 Les méthodes pour ajuster le paiement au consentement à payer des 
bénéficiaires et au consentement à recevoir des agriculteurs 

Dans cette  partie, nous analysons la manière dont les montants des paiements ont été définis afin d’inciter 
au changement de pratiques des fournisseurs du service écosystémique.  

Nous commençons par clarifier ce qui est financé par les instruments étudiés puis, dans un deuxième 
temps, nous montrons comment le montant du paiement a été établi ; enfin nous nous intéressons aux 
méthodes mises en place pour « ajuster » le paiement entre consentement à recevoir et consentement à 
payer.  

5.2.2.1 Sur quoi portent les paiements ?  

Il est important de revenir sur ce que le paiement entend financer :  

-  tout d’abord nous clarifions si le paiement est lié à un résultat (donc à la fourniture effective du 
service environnemental voire du service écosystémique) ou à la mise en place de moyens (c’est-à-
dire un engagement de mettre en place des mesures qui ont toute chance de garantir la fourniture 
du service environnemental). Rappelons que, dans le cas des MAE, nous avons montré que le plus 
souvent les paiements sont liés à des engagements de moyens ; 

-  puis nous analysons ce qui est visé par le paiement : un service écosystémique précis, pour lequel 
un lien entre service environnemental et service écosystémique est établi, ou un bouquet de 
services ; 

-  enfin, nous analysons, pour les dispositifs qui financent la mise en place de moyens, ce qui est en 
général financé : un changement de pratiques, des investissements de long terme, ou des maintiens 
en l’état, dans ce cas nous revenons sur le débat de l’additionnalité des mesures financées. 

Les paiements sont-ils liés aux résultats ou aux moyens ? 

La première question que nous traitons est de voir si les paiements sont fixés sur des résultats en termes 
de contribution à la fourniture du service écosystémique (qui peuvent se traduire par exemple pour la 
biodiversité par un nombre d’espèces données, ou pour l’eau par un taux de nitrates dans l’eau, etc.) ou 
s’ils sont basés sur des mesures à mettre en œuvre : dans les différents dispositifs des trois politiques 
publiques étudiées hors UE mais également dans les sept dispositifs dans l’UE (hors Feader) étudiés, les 
dispositifs sont orientés sur la rémunération de la mise en œuvre de pratiques et uniquement un dispositif 
en Suisse considère également les résultats. La Suisse a, en effet, mis en œuvre un dispositif (la 
contribution à la biodiversité) fonctionnant sur trois paliers (à partir de 2014) qui combinent une majorité 
d’engagements en termes de pratiques agricoles, et des résultats notamment en termes de diversité 
floristique. Une mesure basée sur la diversité floristique existe déjà depuis 2001, la rémunération était 
déclenchée lorsque six espèces floristiques parmi une liste de quarante espèces étaient identifiées sur les 
parcelles. Selon les résultats du premier programme, les agriculteurs qui s’engageaient ne modifiaient pas 
leurs pratiques, autrement dit, ils engageaient des parcelles qui présentaient déjà une diversité floristique, la 
mesure finançait donc le maintien de surface à haute valeur environnementale ce qui questionnait 
« l’additionnalité » du dispositif ; il n’incitait pas non plus les agriculteurs à engager des pratiques pour aller 
au-delà du seuil des six espèces. Ce sont ces constats qui ont conduit à une refonte du dispositif tel que 
décrit dans l’encadré ci-dessous et en annexe D.  
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Contribution à la biodiversité (Suisse) 

En Suisse, la contribution à la biodiversité, prend la suite dans la nouvelle politique agricole 
suisse 2014-2017 à l’ordonnance qualité écologique, en vigueur entre 2001 et 2014. Elle vise 
via deux volets « qualité » et « réseau ». le maintien et la promotion de la biodiversité et des 
habitats. Les agriculteurs s’y engagent à adopter et maintenir des pratiques vertueuses ou à 
développer des projets de mise en réseaux (continuité écologique) pendant 8 ans.  

Cette contribution fait partie de l’enveloppe des paiements directs de la politique agricole 
suisse et représente un budget total sur les quatre années de 1 192 millions d’€, soit 11% des 
paiements directs. La Confédération finance à 100% les contributions à la qualité et au 
maximum 90% de la contribution à la mise en réseau. Les cantons ou tiers doivent financer 
au minimum les 10% restant.  

La contribution pour le volet « qualité »  est allouée pour les surfaces de promotion de la 
biodiversité. Contrairement à l’Ordonnance pour la qualité écologique, des exigences 
d’exploitation déterminées par différents niveaux de qualité, de I à III sont définis dans ce 
programme.  Les contributions sont versées de manière cumulée : un agriculteur respectant 
le niveau de qualité III recevra l’ensemble des paiements des trois niveaux de qualité, mais 
doit respecter les exigences des trois niveaux. En ce sens ce volet va plus loin que 
l’ordonnance qualité écologique en termes d’échelonnage des paiements selon la qualité 
floristique et de la faune, incitant donc l’agriculteur à adopter des pratiques vertueuses. Les 
paiements sont définis en fonction d’une estimation des coûts d’opportunité et varie selon le 
type de surface (praire extensive, peu intensive, berge) et de la zone (plaine, montagne). 

La contribution pour le volet « réseau » a pour objectif de favoriser la faune en créant un 
maillage entre les surfaces de promotion pour la biodiversité. L’agriculteur peut être financé 
s’il inclut des parcelles dans un projet de mise en réseau, aménagées et exploitées selon les 
directives du projet régional approuvé par le canton.  

Dans la continuité de l’ordonnance écologique mise en œuvre entre 2001 à 2014, la 
contribution correspond à une régionalisation de la politique environnementale suisse. En 
effet les cantons sont libres d’adapter les critères et les exigences du programme à leurs 
spécificités, dans le cadre d’exigences minimales appliquées au niveau national. 

 

L’approche du paiement lié au résultat en termes de production, restauration du service écosystémique, est 
souvent citée comme une approche particulièrement intéressante puisque les financeurs attendent en 
principe un résultat en termes de services écosystémiques et non le service environnemental en lui-même. 
A première vue, l’approche paraîtrait donc plus efficiente pour approcher le consentement à payer des 
bénéficiaires et le consentement à recevoir des producteurs. Par ailleurs, cette approche permet de laisser 
les actions d’intervention aux choix des opérateurs qui fournissent le service environnemental, valorisant 
ainsi les savoirs des opérateurs et l’adaptation aux contextes locaux des pratiques à mettre en œuvre pour 
atteindre le résultat (Schomer, Matzdorf, 2013 ; Gibbons et al., 2011 ; Reed et al., 2013).  

En revanche, ces dispositifs sont plus rares sur le terrain car ils sont plus complexes à mettre en œuvre et à 
suivre que les mesures qui imposent le respect des pratiques ; ils engendrent donc des coûts de transaction 
supérieurs (OCDE, 2010). Par ailleurs, le lien entre le changement de pratiques et les services 
écosystémiques sont complexes, de par la nature même du fonctionnement des écosystèmes (CDB, 2014). 
Les craintes sont alors que le coût administratif de gestion du dispositif (imposant des observations dans 
les parcelles) soit perçu comme prohibitif, mais également que les opérateurs soient réticents à s’engager 
s’ils considèrent que leurs actions pourraient ne pas garantir la fourniture du service écosystémique.  Dans 
le cas de la protection de la qualité des eaux, les cas basés sur les résultats paraissent plus rares en raison de 
la diversité du caractère diffus de la pollution des eaux qui peut être générée par un grand nombre 
d’opérateurs d’une part et de la difficulté à attester un lien entre changement de pratique par un opérateur 
donné et qualité de l’eau (taux de nitrates). Même dans le cas connu de la source de Vittel qui aurait pu se 
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prêter à ce type de lien dans la mesure où un large programme de recherche a précédé l’intervention pour 
définir les sources de la pollution, les opérateurs concernés, les actions à engager auprès de ces opérateurs 
(concrètement les changements de pratiques à développer), la rémunération n’a finalement pas été basée 
sur le résultat (Laurans et al, 2014).  

Dans des cas précis, l’approche à obligation de résultats est cependant efficiente et 

opérationnelle, comme le montrent les cas pratiques cités ci-dessus, lorsque :  

- le coût de suivi/contrôle peut être abaissé en identifiant des indicateurs facilement observables d’une 
part, et  

- les parties prenantes pouvant influer sur le fonctionnement de l’écosystème sont toutes engagées dans le 
dispositif avec un mécanisme garantissant qu’elles engageront les mesures (nous y revenons plus bas). 
Comme conclu Reed (Reed et al., 2013), le paiement lié aux résultats est particulièrement 

intéressant lorsque des informations cruciales pour définir le lien entre pratiques à adopter et 

fourniture du service environnemental sont trop coûteuses à obtenir. L’avantage de laisser alors 

les pratiques des agriculteurs libres permet alors une adaptation au contexte spécifique de 

chaque parcelle et l’inclusion des parcelles où les bénéfices environnementaux seront les plus 

importants. Dans ce cas, le coût du dispositif est compensé par des gains en termes d’efficacité 

environnementale.  

Dans les autres cas, l’approche basée sur le paiement par les pratiques serait plus efficiente, 

expliquant pourquoi elle est la plus courante sur le terrain et ce constat était déjà fait pour les 

MAE. Nous verrons dans la suite que de nombreuses approches ont été testées pour palier le fait 

qu’elles laissent peu de marge de manœuvre aux opérateurs et améliorer ainsi son efficacité 

environnementale.  

Les paiements rémunèrent-ils les services environnementaux, un service écosystémique 

ou un bouquet de services écosystémiques ? 

L’objectif des PSE est la fourniture de services écosystémiques, mais le plus souvent le paiement est 
conditionné à des engagements de changements de pratiques, maintien de pratiques ou encore un arrêt 
total de l’exploitation des terres. 

Les objectifs des instruments étudiés n’en restent pas moins d’améliorer ou restaurer des fonctions 
écologiques des écosystèmes et ainsi de fournir des services écosystémiques. Dans les cas étudiés, les 
objectifs en termes de services écosystémiques sont parfois centrés sur un service écosystémique, et dans 
ce cas le plus souvent sur la qualité de l’eau, ou sur un bouquet de services écosystémiques. Rappelons que 
dans les cas des MAE nous avons montré que le ou les services écosystémiques visés ne sont pas 
explicitement définis dans les programmes de développement rural. 

Dans les trois politiques publiques hors UE, et dans les exemples dans l’UE :  

- les programmes visant la restriction d’usages des terres visent souvent un bouquet de services, par 
exemple via la protection des zones humides (comme le Wetland Reserve Program aux Etats-Unis 
décrit en annexe D qui vise la prévention de l’érosion, des inondations, la préservation de la qualité 
des eaux, des sols, de la biodiversité, des usages récréatifs et la capture du carbone) ou encore 
d’espaces boisés, de prairies (cas du programme suisse pour la qualité du paysage par exemple, voir 
encadré ci-dessous), et par là même de l’ensemble des fonctions écologiques qui sont liées à ces 
espaces ; 
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- les dispositifs visant des changements d’une ou d’un ensemble de pratiques peuvent être centrés, 
en revanche, sur un unique service écosystémique. C’est souvent le cas des PSE mis en place dans 
les bassins versants sur la qualité de l’eau (exemple de la source Vittel dans lequel l’objectif 
principal est la qualité de l’eau et le respect de la réglementation en la matière ; exemple aux Etats-
Unis des dispositifs mis en place par les stations d’épuration, hors du cadre des marchés de la 
qualité des eaux mis en place par certains Etats américains, qui se focalisent sur les pollutions en 
azote et phosphore ; ainsi que nombreux exemples en Angleterre). C’est aussi le cas de PSE qui 
vise la préservation de la biodiversité comme le dispositif suisse (voir les exemples de mise en 
œuvre pilote de la contribution à la biodiversité en annexe D et dans l’encadré ci-dessus). 
Cependant, dans tous les cas, ces dispositifs vont au-delà de leurs objectifs et ont des effets sur 
d’autres services écosystémiques.  

Contribution à la qualité du paysage (Suisse) 
 
En Suisse, des contributions à la qualité du paysage sont introduites comme nouveau type 
de paiement direct dans le cadre de la Politique agricole suisse 2014-2017. Le budget pour la 
période 2014-2017 atteint 198 millions d’euros, soit à peine 2% de l’enveloppe des 
paiements directs. L’objectif de ces contributions est de préserver, encourager et développer 
des paysages attrayants, et donc l’ensemble des services associés (biodiversité, 
prévention de l’érosion, maintien boisement, etc…). Pour ce faire, les contributions à la 
qualité du paysage seront délivrées lorsqu’un projet, développé par un porteur de projet 
(groupes d’agriculteurs, cantonal, communal, association ou groupes d’intérêts) sera autorisé 
par l’Etat fédéral. La mise en œuvre du projet est contrôlée par le canton et par l’Etat.  
 
Il existe une directive cadre au niveau national mais celle-ci laisse une certaine liberté pour 
l’établissement des projets, le choix des pratiques à mettre en œuvre et les montants à 
l’échelle locale : au sein de chaque canton des mesures « de base » et des mesures 
complémentaires sont établies, spécifiques à chaque paysage, avec une graduation possible 
des aides selon la qualité écologique initiale des parcelles ou des éléments de paysage. Le 
projet et le montant des contributions, bien qu’établis par le porteur de projet, sont 
présentés par les autorités cantonales auprès de la Confédération. Cette présentation est 
précédée par un processus d’harmonisation des montants demandés effectué par les 
autorités cantonales.  Des montants maximum sont fixés : 350 euros/ha SAU et 233 
euros/pâquier normal ; ils sont financés jusqu’ à 90% par l’Etat et le reste est pris en charge 
par les cantons.  Le montant se compose du coût des prestations de l’agent, ici les 
exploitants agricoles, et d’un bonus si la valeur paysagère est particulièrement forte.  Ce 
bonus peut atteindre jusqu’à 25% de l’ensemble du paiement et permet de répondre à deux 
types de situation : (i) des mesures lourdes à mettre en place pour l’agriculteur ou (ii) des 
mesures axées sur des priorités régionales. Ainsi dans la première situation, le bonus permet 
de s’approcher du consentement à recevoir de l’agriculteur. Dans la seconde situation il 
permet de favoriser des mesures prioritaires en cohérence avec le projet régional.   

Ces projets ont l’intérêt de viser des objectifs régionaux et intègrent généralement des 
agriculteurs dans les acteurs porteurs du projet. Cette forte représentativité de la profession 
agricole et des enjeux locaux favorise l’acceptation des projets (pour les projets pilotes, 
entre 59 et 100% de participation des acteurs). Le porteur de projet doit veiller à identifier la 
diversité des attentes en organisant des procédures participatives ou  en faisant appel à des 
représentants de chaque groupe d’intérêts.  

 

Comme nous l’avons souligné dans la partie 1, les auteurs ayant des approches qu’on pourrait qualifier 
de « néoclassiques » des PSE selon lesquelles il faut tendre vers un ajustement le plus direct possible 
entre le consentement à payer des bénéficiaires des services écosystémiques et le consentement à 
recevoir de fournisseurs pour garantir l’efficience du PSE, considèrent que le paiement pour un 
bouquet de services est peu efficient. Et ce notamment parce que le risque de passager clandestin, lié au 
caractère de biens publics des services écosystémiques, est accru par les possibilités d’accéder à des 
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services écosystémiques liés (Engel et al, 2008). Cependant, plusieurs auteurs soulignent qu’il peut être 

dangereux de ne pas prendre en compte dans le montage de PSE la complexité du 

fonctionnement des écosystèmes et des différentes fonctions qui leur sont associées en 

générant indirectement de nouveaux déséquilibres (CDB, 2014 ; Reed et al., 2013 ; OCDE, 2010). 
Enfin, Laurans (Laurans et al, 2014) soulignent également, au travers d’études de cas, que certains 

services écosystémiques font davantage l’objet d’attention que d’autres. La biodiversité est 
notamment plus rarement un objectif explicitement visé dans les PSE. Il faut noter que la 
multiplication des PSE sur la qualité de l’eau paraît, dans les cas étudiés, plutôt initiée par des 

contraintes légales que par une volonté nette des consommateurs de l’eau, leur caractère de bien 
public local facilite également les opérations contractuelles directes entre les parties prenantes. Cette 
remarque ouvre un point de réflexion intéressant sur les liens entre les différents instruments 
d’intervention en matière de politique publique pour favoriser la fourniture de service écosystémique. 

Sur quoi porte le paiement : payer pour un changement de pratiques ou payer pour un 

maintien de pratiques ?   

Parmi les PSE étudiés et rencontrés dans la littérature, tous consistent à ce qui peut être qualifié de 
restriction de droit d’usage et ils incluent :  

- des dispositifs qui visent à arrêter l’exploitation agricole de certaines zones à haute valeur 
environnementale avec ou sans investissement pour restaurer les écosystèmes (cas typique : les 
dispositifs des Etats-Unis de servitude environnementale de type Easement Program, tel que le 
Wetland Reserve Program décrit ci-dessous et en annexe D) ; 

- l’exploitation des zones mais sous conditions soit :   

o de maintien des pratiques : p. ex. dans le cas du programme suisse « Contribution à la 
qualité du paysage » qui rémunère les producteurs pour qu’ils maintiennent des paysages, 
avec des niveaux de rémunération plus élevés pour des paysages jugés de meilleure qualité, 
mais sans incitation spécifique à la restauration des paysages ; 

o de changement de pratiques d’usage des terres qui peuvent intégrer des investissements 
comme des reconstitutions de talus, de fossés, de haies, l’installation de prairie ou des 
restrictions d’usages d’intrants, etc. (par exemple dans le cas de l’Environmental Quality 
Incentives Programs de la politique USA décrit ci-dessous, des LandCare en Australie, des 
exemples de PSE connus comme celui de la source de Vittel et plus généralement les 
nombreux exemples de PSE présentés en annexe D mis en place par les agents 
responsables du retraitement des eaux, etc.) 

Wetland Reserve Program (Etats-Unis) 

Entre 1992 et 2014, le Wetland Reserve Program (WRP) proposé par l’USDA Natural 
Resources Conservation Service (NRSC) dans le cadre du Farm Bill a permis aux propriétaires 
fonciers volontaires de protéger et restaurer les zones humides sur leurs terres. Il a été fondu 
dans l’Agricultural Easement Conservation Program pour la nouvelle programmation Farm Bill. 
Les services issus de ces zones humides sont multiples : prévention de l’érosion, 
d’inondations, préservation de la qualité de l’eau, des sols, de la biodiversité, capture de carbone, 
usages récréatifs. Le financement est fédéral mais l’administration du programme se fait à 
l’échelle de chaque Etat. Le programme est limité par un seuil maximal de surface à 
contractualiser par année. Au niveau de chaque County, les terres soumises au WRP ne doivent 
pas excéder 10% des terres cultivables, et le NRCS alloue un budget à chaque Etat en 
fonction des performances de l’année passée et sur des considérations écologiques Ainsi 
le budget fluctue chaque année avec un fonds total pour 4 années consécutives déterminé lors 
de la signature du Farm Bill. Pour la période 2009-2013, 2,4 milliards d’euros ont été alloués au 
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WRP pour une surface contractualisée de 1,1 million d’hectares. 

En échange d’un montant alloué par le gouvernement et constitué d’un loyer et d’une partie ou 
la totalité des coûts de restauration, le propriétaire s’engage à renoncer à ses droits d’usage et  à 
mener des actions de restauration. Ce contrat peut s’établir sur 30 ans (14% de la surface 
engagée entre 1992 et 2007) mais peut également être permanent (77% de la surface), avec une 
prise en charge de 75% des frais de restauration dans le premier cas et un financement total dans 
le second. Un contrat axé uniquement sur les actions de restauration, c’est à dire sans 
renoncement au droit à produire, peut également être établi sur 10 ans et incluant un 
financement à hauteur de 75% des frais de restauration (9% de la surface). Pour les deux autres 
types de contrat , le loyer, portant le nom de servitude, prend la valeur la plus faible entre le prix 
établi sur le marché foncier, une valeur préétablie propre à la zone géographique ou le 
prix proposé par le propriétaire  Les mesures de conservation et de restauration sont définies 
et supervisées par des équipes techniques du Natural Resources Conservation Service à partir 
d’une visite de l’exploitation, ils font  donc le lien entre les propriétaires et les chercheurs, 
universitaires, les conservatoires et les ONG.  

Les propriétaires, souvent des exploitants agricoles, doivent remplir une candidature précisant 
les types de cultures avant l’entrée dans le programme, les espèces menacées présentes, les types 
d’habitats, les qualités écologiques des parcelles et les coûts des actions de restauration. Ils 
bénéficient d’un soutien technique et sont soumis à une expertise sur le terrain. Les candidatures 
sont ensuite classées selon le rapport coût/bénéfices.  

 

Environmental Quality Incentives Program (Etats-Unis) 

Etabli en 1996, l’Environmental Quality Incentives (EQIP) s’adresse aux éleveurs, aux 
agriculteurs et aux propriétaires forestiers et aux porteurs de projet de transition vers 
l’agriculture biologique. Ce programme du Farm Bill permet aux bénéficiaires volontaires de 
conserver leurs activités de production mais en les rendant plus respectueuses de 
l’environnement et vise à améliorer la qualité du sol, de l’eau, de l’air, des habitats pour la faune 
et la flore. Le Congrès américain a alloué un budget de 7,4 milliards d’euros pour la période 
2014-2018. Ce budget se répartit entre une aide technique et une aide financière via des 
paiements aux agriculteurs. Il est intéressant de noter une hausse considérable du budget par 
rapport à la période 1996-2002 : jusqu’en 2002, le budget s’établissait à 140 à 185 millions 
d’euros/an.  

Les paiements visent le partage des coûts de mesures de conservation (jusqu’à 75% pour 
certaines mesures) : un paiement annuel pour les pratiques de conservation (rotations 
culturales, fertilisation, etc.) et un paiement de soutien à l’investissement sur 3 ans maximum 
pour les mesures structurelles (installations de traitement du lisier, plantation de haies, etc.). Le 
programme permet une collaboration entre le NRCS et le producteur pour élaborer un 
plan d’actions de conservation et pour les mettre en place. Un soutien technique peut être 
apporté via des prestataires de services techniques certifiés par le NRCS. Les contrats EQIP 
durent entre 1 et 10 ans selon les mesures mises en place et les investissements nécessaires, 
après l’élaboration d’un plan conjointement par le NRCS, les groupes techniques locaux et 
l’exploitant. 

 

Deux débats sur ce que rémunèrent les PSE ressortent de ce constat :  

- dans le cas du financement du maintien de pratiques existantes se pose la question de la 
vérification de l’additionnalité qui suppose de parvenir à s’assurer que les PSE sont établis dans les 
zones où les milieux protégés sont réellement menacés, sous peine de financer des zones où les 
pratiques se seraient maintenues sans les PSE. C’est par exemple l’une des limites qui a été 
reportées dans l’un des dispositifs suisses décrit en annexe, l’ordonnance qualité écologique, où les 
surfaces à haute valeur écologique n’étaient pas rétribuées à ce titre dans le programme. La 
Contribution à la biodiversité lancée en 2014 dans le cadre de la Politique agricole Suisse, vise par 
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une différenciation des rémunérations à corriger ce défaut (voir en annexe). Pour une question 
d’efficience des fonds, il paraît opportun de concentrer les financements sur les zones ou sur les 
pratiques réellement menacées ;  

- dans les deux cas se pose aussi la question de la pérennité des changements opérés, c’est-à-dire la 
question de savoir si, sans les approches de type PSE, les pratiques vertueuses ou les zones 
protégées continueront à l’être : par exemple dans le cas du dispositif américain du Conservation 
Reserve Program qui vise à l’arrêt de la production de céréales sur des zones à haute valeur 
environnementale pendant une durée de 10 à 15 ans (renouvelable), il a été montré que le dispositif 
était sensible à la variation du cours du maïs et que lorsque les contrats arrivent à terme les 
producteurs reprennent l’exploitation en céréales. Au contraire, les programmes tels que le 
Wetland Reserve Program comprend des engagements permanents, permettant ainsi de pérenniser 
les bénéfices environnementaux. D’autre part, plusieurs auteurs s’engagent sur des réflexions sur 
des PSE incorporant au-delà du financement des coûts d’opportunité des dispositifs 
d’investissements destinés à rendre, dans le cas qui nous intéresse ici, viables des exploitations qui 
ne le sont pas. On retrouve principalement cette réflexion pour les pays du Sud pour des 
agriculteurs pauvres (Karsenty, 2011). Cependant la question est également posée par certains 
auteurs dans le contexte européen (Reed et al, 2014 ; Barnes et al, 2011), notamment pour 
viabiliser les modes de production extensifs dans les zones où ils sont fournisseurs de services 
environnementaux (moyenne montagne et haute montagne, zones humides, etc.). Une des voies 
est de souligner que, dans ce cas, la ligne de base qui est utilisée pour déterminer les paiements, 
mais aussi l’additionnalité, n’est pas la bonne, puisque sans les aides (paiements directs, ICHN, 
etc.) ces exploitations disparaîtraient.   

Le financement d’investissements complémentaires pour tenir compte des coûts fixes du 

changement 

Certains programmes financent essentiellement des investissements pour accompagner des changements 
(notons qu’à l’origine en 1992 les mesures d’accompagnement de la réforme de Mac Sharry qui ont donné 
naissance aux MAE finançaient également des investissements dans cette même logique). Deux exemples 
en sont donnés ci-dessous. 

Le projet Upstream Thinking (Angleterre) 

Il est financé par une compagnie de distribution des eaux et conduit sur le terrain par une 
association de défense de l’environnement. Il consiste en l’établissement de contrats agro-
environnementaux avec les agriculteurs. Ceux-ci s’engagent à respecter un certain nombre 

de pratiques de bonne gestion (réduction du chargement animal, de l’usage d’intrants, 

couverts végétaux, etc.) et à entreprendre des pratiques structurelles (instauration de 

bandes tampons, restauration de points d’eau, etc.) sur leurs terres pendant 10 à 25 ans 

en échange d’un financement à hauteur des mesures engagées.  Ces contrats sont 
complétés par un conseil personnalisé auprès des agriculteurs et une large communication 
auprès des agriculteurs.  

L’Environmental Quality Incentives Program (Etats-Unis) 

Déjà décrit plus haut,  vise l’instauration de mesures permettant d’améliorer la qualité du sol, 
de l’eau, de l’air, des habitats pour la faune et la flore et à ce titre co-finance des mesures 
structurelles, c’est-à dire des investissements (traitement du lisier, haies, système d’irrigation, 
etc.), sur une période maximale de 3 ans et à hauteur de 50 à 75% selon les mesures. 
L’élaboration du projet individuel de l’exploitant est faite en étroite collaboration avec les 
bureaux du service agronomique américain et les groupes techniques locaux.  
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5.2.2.2 De quelle manière les montants des paiements sont-ils définis et ajustés au consentement 

à recevoir ? 

Les paiements compensent-ils les coûts d’opportunité ou intègrent-ils également un paiement 

incitatif pour le service environnemental ? 

L’enjeu de la fixation des montants à payer aux producteurs agricoles est de parvenir à définir un paiement 
qui incite un changement de pratiques de la part des opérateurs en capacité, par leurs pratiques, d’influer 
sur le bouquet de services écosystémiques, mais au coût le plus réduit (recherche d’efficience). On 
retrouve dans les méthodes de fixation des paiements des approches décrites dans la partie 4. Les 
approches technico-économiques basées sur les coûts des pratiques et les pertes de recettes (coûts 
d’opportunités) sont courantes, en particulier dans les politiques publiques.  

Concernant le montant des aides agro-environnementales hors cadre FEADER dans l’UE, il est 

intéressant de souligner que les pays mobilisant directement des fonds publics doivent notifier 

leurs aides auprès de la CE dans le cadre du régime des aides d’Etat (en respect des articles 107 

et 108 du traité sur le fonctionnement de l’UE (TFUE)). Par conséquent, ils sont tenus de 

respecter les mêmes règles que les aides du FEADER, à savoir un montant d’aide correspondant 

à la compensation des surcoûts et des manques à gagner.  

Par exemple, les Pays-Bas possèdent une longue expérience des programmes agro-environnementaux hors 
Feader. pour faire face à l’émergence de multiples initiatives locales impliquant des financements publics-
privés devant être notifiés à la CE, le gouvernement a conçu en 2002 un catalogue national de Green and 
Blue Services proposant un cadre, validé par la CE, devant être suivi par les porteurs de projet, notamment 
pour respecter les règles de notification des aides d’Etat. Ce catalogue contient une description des 
activités et les niveaux d’aide pour les éléments de paysage et des parcelles concernées par les actions des 
agriculteurs, visant à préserver la biodiversité, les paysages et les ressources en eau. Cependant une des 
attentes des supporteurs de ces services est de pouvoir rémunérer les agriculteurs à hauteur du service 
rendu, en tant qu’entrepreneur, en allant au-delà du système des MAE qui ne compensent les agriculteurs 
que pour les surcoûts et les manques à gagner.  

Dans le cas des trois autres politiques publiques hors UE étudiées, l’approche basée sur les coûts 
d’opportunité est également utilisée couramment. Cependant, on note que des dispositifs (décrits ci-
dessous) ont intégré également un paiement au titre du service environnemental, fixé sur des 

index techniques d’estimation du service. Des éléments incitatifs sont également indirectement 
intégrés dans les approches à paiement fixe et les approches enchères. Ils ne sont pas affichés mais dans le 
premier cas les producteurs dont les coûts d’opportunité sont surcompensés par le paiement fixe seront 
plus enclins à adhérer puisqu’ils ont une incitation monétaire à adhérer, et dans le second cas les 
producteurs seront également enclins à tenir compte d’un facteur incitatif dans la définition de leurs 
prestations à un coût donné.   

- En Suisse, l’un des dispositifs, la Contribution à la qualité du paysage (voir encadré plus haut pour 
une description), qui a pour objectif de préserver, encourager et développer des paysages 
attrayants, est fixée sur la base des coûts d’opportunité mais inclut également un élément 
d’incitation au titre du service environnemental pour les pratiques qui présentent une haute valeur 
écologique. Ce bonus peut atteindre jusqu’à 25% du paiement. Concernant la Contribution à la 
biodiversité, nous n’avons pas d’information sur la manière dont les montants ont été fixés. 
Cependant, ces paiements sont définis en fonction des types de surfaces concernées et leurs 
niveaux montrent qu’ils sont variables en fonction des coûts d’opportunité géographiques plutôt 
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qu’en fonction de la contribution de la pratique aux services écosystémiques ; par exemple, le 
maintien de prairie extensive est nettement mieux rémunéré en zone de plaine qu’il ne l’est en zone 
de montagne où les risques de retournement des prairies sont plus faibles. Ils peuvent cependant 
comporter un terme incitatif mais qui n’est pas explicite, contrairement à la Contribution à la 
biodiversité. 

- Aux Etats-Unis, dans le cadre du Farm Bill, le Conservation Stewardship Program vise à favoriser 
l’adaptation de pratiques respectueuses de l’environnement, notamment par les agriculteurs, dans le 
but de fournir un bouquet de services écosystémiques (eau, sol, air, habitats). Les producteurs 
montent leur projet en proposant un ensemble de mesures et les candidatures sont évaluées par un 
outil technique, le Conservation Measurement Tool, qui vise à sélectionner les meilleurs projets 
mais également à définir le paiement (voir le dispositif Conservation Stewarship Program en 
annexe et dans l’encadré ci-dessous). Les montants de paiement incluent les coûts d’opportunité 
mais également un montant au titre du service environnemental. A l’hectare, les montants des 
paiements restent cependant modestes puisqu’en moyenne ils varient de 55 euros / ha pour une 
terre arable à 9 euros /ha pour les parcours, pet ils sont plafonnés par exploitation mais également 
par hectare. L’autre dispositif incitant au changement de pratiques (Environmental Quality 
Incentives Program) est plutôt basé sur un partage des coûts annuels des pratiques de conservation 
mais également sur le financement d’investissement. Enfin, certains programmes qui visent le 
retrait des terres sont également basés sur le principe des coûts engagés pour la restauration des 
écosystèmes et des pertes de recettes qui sont financées par des loyers. Les loyers sont fixés par 
county selon le prix de fermage des terres agricoles et la productivité dans un cas (Conservation 
Reserve Program) ; dans l’autre cas (Wetland Reserve Program) ils sont estimés en prenant le prix 
des loyers sur le marché, une valeur préétablie dans la zone ou l’offre du producteur. De plus, dans 
le cadre du Conservation Reserve Program, au loyer annuel s’ajoute un partage des coûts des 
mesures de conservation, soumis à des enchères mixant des données techniques et de coûts. Ces 
mécanismes permettent avant tout de garantir l’efficience économique des dispositifs.   

Conservation Stewardship Program (Etats-Unis) 

Ce programme a été introduit par la Farm Bill de 2002 et rémunère les agriculteurs pour 
maintenir et améliorer des pratiques de production plus respectueuses de 
l’environnement afin de préserver la qualité du sol, de l’air, de l’eau, des habitats et 
de réduire la consommation d’énergie. Pour la période 2014-2018, l’enveloppe financière 
prévisionnelle est équivalente à 6 507 millions d’euros et le seuil de nouvelles surfaces 
pouvant être contractualisées par année est de 4  millions d’hectares. En 2014, l’ensemble de 
la surface soumis au programme (incluant les terrains contractualisés lors des années 
passées) est de 24 millions d’hectares. Les contrats sont établis sur 5 ans et inclus des 
paiements annuels pour le maintien et le développement de pratiques agricoles. Les 
agriculteurs doivent présenter un projet constitué d’un ensemble de mesures qu’ils 
souhaitent mettre en place auprès d’un bureau local du Natural Ressources Conservation 
Service. Les projets candidats sont évalués selon l’indicateur Conservation Measurement 
Tool. L’évaluation se fait lors d’une rencontre entre l’agriculteur et un responsable du NRCS 
et sur la base des déclarations de l’exploitant (il n’y a pas de visite d’exploitation). La valeur 
du Conservation Measurement Tool dépend des mesures de conservation déjà mises en 
place, ainsi que des nouvelles mesures de conservation proposées, et de l’aspect coût 
efficacité de l’ensemble de la candidature. Le niveau des paiements n’est pas fixé par 
l’exploitant mais est établi selon les coûts des mesures (matériels, mise en place, 
gestion, main d’œuvre formation), les coûts d’opportunité et les bénéfices 
environnementaux attendus. Puis les meilleurs projets sont retenus. Dans ce système de 
classement, les surfaces s’apprêtant à sortir du Conservation Reserve Program sont 
prioritaires pour entrer dans le Conservation Stewardship Program.  Ce programme est 
relativement exigeant car selon la FAO (2013) seuls 54% des candidatures éligibles sont 
retenues sur la période 2008-2013.   
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- En Allemagne, le projet Kooperation, a une composante de type paiement agro-environnemental. 
Elle est financée par une taxe sur l’eau transitant par un opérateur économique rémunérant les 
agriculteurs. Cette composante est notifiée à la CE, donc encadrée, par les règles de l’UE. La valeur 
du paiement agro-environnemental est déterminée à partir d’une démarche innovante de recherche 
appliquée, conçue pour déterminer avec précision l’impact des pratiques agricoles sur 
l’environnement et le montant de la rémunération nécessaire pour compenser les changements de 
pratiques. Grâce à ce travail approfondi sur le lien entre pratiques et bénéfice environnemental, le 
montant des aides rémunérant les contrats passés avec les agriculteurs a pu être différencié par 
zone et modulé en fonction des efforts réalisés et des résultats attendus 

L’application d’index technique se retrouve également dans des projets internationaux. 

Le programme RISEMP  

Ce programme est mis en œuvre en Colombie, au Costa Rica et au Nicaragua établit une 
distinction entre les différentes utilisations des terres et adapte les paiements en 
conséquence. La détermination des paiements différenciés reste complexe, elle est basée sur 
les utilisations des terres et sur un indicateur de service environnemental. Cet indicateur 
combine un indicateur de biodiversité et un de séquestration du carbone. Les paiements 
sont ainsi établis sur la base de la note obtenue pour cet indicateur de service 
environnemental. Le paiement est donc à la fois basé sur les coûts d’opportunité (utilisation 
des terres) et l’incitativité puisque le paiement est déterminé par les services fournis par la 
zone concernée36. L’indicateur de service environnemental permet donc également un suivi 
de l’impact environnemental du PSE. Le gain d’un point supplémentaire dans l’indice 
correspond à un paiement de 75 dollars (dans le cadre d’un PSE sur 2 ans) ou de 110 dollars 
(dans le cadre d’un PSE sur 4 ans) (Pagiola et Arcenas, 2013)37, (Mayrand et Paquin, 2004). 

Le tableau ci-dessous présente les gradations de l’indicateur de service 
environnemental. 

 

 

Dans le cadre d’approche plus locale, la fixation des montants est le plus souvent le résultat de 

négociations de gré-à-gré dans lesquelles s’opère un « compromis entre le coût d’opportunité des 

fournisseurs du service et le consentement à payer des financeurs » (Karsenty, 2009).  

                                                      
36

  Le gain d’un point supplémentaire dans l’indice correspond à un paiement de 75 dollars (dans le cadre d’un PSE sur 2 
ans) ou de 110 dollars (dans le cadre d’un PSE sur 4 ans). 
37  Pagiola S., Arcenas A. Regional Integrated Silvopastoral Ecosystem Management Project – Costa-Rica, Colombia and 
Nicaragua. The Economics of Ecosystems & Biodiversity, 6p. 
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Notons que les financeurs semblent rarement estimer leur consentement à payer à partir de 

méthode d’évaluation monétaire des services écosystémiques38 (Laurans et al., 2014 ; Karsenty et al, 
2014). Cependant, une méthode d’évaluation mobilisée est la comparaison aux coûts des 

méthodes de traitement des dégradations, qui est fréquemment employée dans les dispositifs 

visant l’amélioration de la qualité de l’eau (OCDE, 2010).   

Selon l’origine des financements, le budget maximum disponible, qui est un proxy du 

consentement à payer, est fixé de différentes façons :  

- comme nous venons de le souligner, dans le cas des dispositifs destinés à garantir la qualité de 
l’eau, les programmes de type PSE sont souvent comparés au coût de retraitement des eaux (voir 
par exemple le cas de la ville de New York, qui est décrit de manière détaillée dans Laurans et al 
(2011), ou dans le cas de la source Vittel (décrit dans Laurans et al, 2014)) ;  

- dans le cas d’exemples de PSE sur la biodiversité montés par des ONG ou des associations de 
type Landcare ou des fonds internationaux, ce sont simplement les fonds collectés qui le 
définissent. Etant donné que ces fonds ne proviennent pas nécessairement des usagers directs du 
service environnemental, mais de groupes plus hétérogènes, ces fonds ne sont pas nécessairement 
un indicateur de la disposition à payer des usagers. 

Les méthodes pour établir des paiements tenant compte de la variabilité des coûts d’opportunités 

et rapprocher le consentement à payer et à recevoir 

- De nombreuses approches se basant sur l’approche des coûts d’opportunité sont sujettes 
également à la question de parvenir à tenir compte de leur variation dans l’espace et dans le temps, 
d’autant plus que les contrats sont longs. La question de la variation dans l’espace des coûts 
d’opportunité est prise en compte dans les différentes politiques publiques étudiées par divers 
mécanismes : l’utilisation d’index et de cartographie pour définir les paiements en fonction 
des zones est courante et appliquée avec un degré de finesse plus ou moins important (comme 
dans le dispositif Contribution à la qualité du paysage Suisse) ; 

- -dans les cas de loyer des servitudes environnementales, on note une comparaison à des 

marchés locaux ; 

- des approches ascendantes qui donnent une marge de manœuvre locale (cas des Landcare 
en Australie, mais également cas du dispositif de conservation du paysage en Suisse, etc.) pour 
définir les montants payés adaptés mais souvent également les actions les plus pertinentes, et donc 
favorisent également l’efficacité environnementale (cf. infra) ; 

-  des approches d’enchères, qui permettent notamment de mieux révéler le consentement à 
recevoir (cf. infra).  

En ce qui concerne la gestion de la variation des coûts d’opportunité dans le temps, aucune approche 
innovante n’a été identifiée. Les contrats ont des durées souvent relativement longues par rapport 

aux contrats des MAE, notamment dans les dispositifs de servitude ; ils sont donc 

particulièrement soumis à ce risque. Notons que les servitudes observées s’appliquaient à des zones de 
production marginales (peu productives d’un point de vue agricole) et donc où les coûts d’opportunité 
sont plus faibles. Par ailleurs, le dispositif d’enchères peut alors également répondre à cette problématique. 

                                                      
38  Laurans et al (2014), parmi les nombreux cas de PSE étudiés, n’identifient qu’un cas où une évaluation économique de 
la valeur des services écosystémiques précède l’action (Indonésie, Lombok Island), mais l’évaluation, financée par l’USAID, ne 
sert pas à définir le paiement mais plutôt à justifier la nécessité d’une intervention collective. 
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� Les approches ascendantes 

Les approches ascendantes sont souvent basées sur un travail d’implication locale des parties prenantes 
afin de créer un climat de confiance et de garantir l’engagement d’un nombre important d’acteurs. Elles 
permettent également de révéler, par des analyses détaillées et des négociations directes, les consentements 
à recevoir.  

Par exemple, dans l’approche de la contribution au Paysage en Suisse , pour garantir l’adaptation des 
niveaux des paiements à la variation des coûts d’opportunités, les mesures et leur niveau de paiement, tout 
comme les bonus environnementaux, sont définis par les porteurs de projet (regroupements d’agriculteurs, 
syndicats, associations, parcs régionaux) et validés par les cantons. Pour éviter des surcompensations, les 
montants sont « limités » par un plafond fédéral des mesures de base et des mesures complémentaires 
spécifiques sont définies et c’est à l’échelle du canton que les montants sont fixés et que le bonus est défini 
pour les mesures spécifiques. On note que tous les cantons sauf un se sont engagés dans le dispositif, et 
que sur les quatre projets pilotes la participation des agriculteurs au dispositif dans les zones des porteurs 
de projet a été élevée (59 à 100% selon les projets). La bonne définition des montants des paiements y a 
probablement contribué mais également le travail collectif en amont autour de différentes parties 
prenantes ; nous y revenons dans la suite. 

� Les enchères 

De nombreuses méthodes ont été mises en place dans les exemples détaillés en annexes pour rapprocher 
le paiement du consentement à recevoir des agriculteurs ; parmi elles, certaines ont déjà été citées :  

- les enchères souvent inversées ou combinant une notation sur une offre technique et de coût à 
partir d’index relativement complexes (voir encadré ci-dessous sur le Bush Tender australien, ou le 
Conservation Stewardship Program américain), qui permettent à la fois de définir le prix mais 
également de sélectionner les parcelles ou les zones ou les mesures présentant les bénéfices 
environnementaux seront les plus élevés (voir partie 1) ; 

- les projets hors FEADER utilisent également des systèmes d’enchères (enchère sur les 
paysages au Pays-Bas) ou des systèmes d’enchères inversées (River Fowey en Angleterre) pour 
sélectionner les agriculteurs participant aux projets. Il faut noter qu’en France l’Agence de l’Eau 
Artois-Picardie a également mis en place un paiement agro-environnemental basé sur des enchères 
inversées qui est décrit dans les travaux de Khufuss (2013) et dans l’encadré page suivante, mais 
avec peu de succès. 

Les systèmes d’enchère, permettent de mettre en concurrence les agriculteurs entre eux et de 

sélectionner les projets en fonction leur efficacité environnementale, leur additionnalité et leur 

efficience. Il existe deux règles de paiements pour les enchères à prix non déterminé : le prix homogène 
(chaque agriculteur sera sélectionné selon son projet via un jeu de critères concernant le coût et l’efficacité 
environnementale) et le prix discriminant, situation dans laquelle les producteurs sont payés au prix 
annoncé dans leur offre, c’est une enchère dite au « premier score » (Chan et al. 2003). Le système 
d’enchère le plus utilisé dans les MAE est souvent celui des enchères inversées (les proposant définissent 
un « projet » qui est alors noté selon un jeu de critères, qui inclut une offre de prix et de service 
environnemental). Le système des enchères présente des avantages face aux paiements à prix fixe et 
prédéterminé sur un contrat établi. Il peut éviter une surcompensation des agriculteurs dont les coûts sont 
inférieurs aux paiements ou une exclusion des exploitations dont les coûts sont supérieurs au montant 
mais présentant tout de même des bénéfices environnementaux. Selon Latacz-Lohman et Van der 
Hamsvoort (1997), ce processus de sélection incite à faire correspondre le montant des offres du 
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consentement à recevoir des agriculteurs, ce dernier n’étant pas nécessairement égal aux coûts de mise en 
place des pratiques, il peut être supérieur (si le producteur est averse aux risques ou porte des coûts de 
transaction élevés) ou inférieur (si le producteur présente des motivations non financières). Le risque de 
surenchère devrait être limité par la volonté d’être sélectionné. De plus, les agriculteurs sont libres 
d’adopter des pratiques en concordance avec les caractéristiques de leur exploitation et éventuellement 
d’innover. Pour maximiser l’efficacité du programme vis-à-vis des coûts des projets sélectionnés, un 
nombre important de candidats est préférable. Dans ces conditions, la probabilité d’attirer des projets à 
haute valeur environnementale sera plus élevée. Il est important que la procédure de sélection combine 
des critères de coût et d’efficacité environnementale au risque de ne sélectionner que les projets les moins 
vertueux d’un point de vue de l’environnement. 

Le programme Bush Tender (Australie) 

L’Etat  de Victoria en Australie a lancé en 2001 le programme Bush Tender. Il s’agit de 
contrats de 3 à 6 ans entre l’Etat de Victoria et les agriculteurs pour que ces derniers adoptent 
des pratiques de conservation visant la protection et l’amélioration de l’état de la végétation 
native, en échange d’un paiement préétabli. Les objectifs de ce programme sont un meilleur 
contrôle de la salinité, de la qualité de l’eau, une protection contre l’érosion et la capture de 
gaz à effet de serre.  Entre 2001 et 2012, 35 200 hectares ont été contractualisés à travers la 
quinzaine de projets Bush Tender organisés pendant cette période, pour un montant total de 
17,5 millions d’AUS dollars. 

 

Afin de minimiser le coût de ce programme, la détermination des paiements se fait via 
l’intermédiaire d’enchère inversée. Les candidats doivent avec l’aide d’un field officer proposer 
les actions de conservation qu’ils sont prêt mettre en place ainsi que le soutien financier 
souhaité pour cette mise en œuvre. Les actions de conservation sont au choix du propriétaire 
(parmi celles conseillées par l’Etat ou bien nouvelle mesure sous condition d’approbation par 
les autorités). Les actions les plus communes sont : gestion du pâturage, contrôle de la faune 
et la flore invasive, plantations d’espèces natives et installation de clôture.  Les offres de tous 
les candidats sont classées selon le Biodiversity Benefits Index et les meilleurs projets 
retenus. Le Biodiversity Benefits Index est constitué de trois facteurs : le Biodiversity 
Significance Score (BSS), l’Habitat Services Score (HSS) et l’offre associé aux actions 
proposées (soit le financement souhaité par le propriétaire). Le BSS s’intéresse à la qualité de 
la biodiversité initiale des terres et à la présence d’espèces végétales vulnérables ou en voie 
d’extinction. Le HSS est associé à la valeur des actions que le propriétaire propose en termes 
d’amélioration de l’état biologique des habitats, c’est-à-dire plus aux changements attendus.   

Chaque année les candidats retenus doivent effectuer un rapport sur les activités de gestion de 
végétation et sur les progrès réalisés en cohérence avec les objectifs initiaux. L’Etat utilise ces 
rapports annuels pour évaluer l’implication des contractants, mettre en évidence d’éventuelles 
difficultés rencontrées sur le terrain, et enfin rapprocher certaines pratiques de conservation et 
leurs effets. Ce feedback peut à amener des solutions de gestion et des innovations dans les 
actions de conservation. En plus de ces rapports, un certain nombre de propriétaires ont reçu 
la visite d’un responsable du Department of Sustainability and Environment de Victoria, dans 
le but de contrôler les progrès, de garder un contact et d’aider à résoudre des difficultés de 
mise en œuvre.     

 

La sélection des offres peut néanmoins s’avérer relativement lourde puisqu’elle nécessite dans ce cas 
d’utiliser des indicateurs pour quantifier le bénéfice environnemental. Dans le cadre du programme 
australien de conservation de la forêt de Tasmanie (Tasmanian Forest Conservation Fund, présenté en 
annexe), une première étape d’enchère inversée a été organisée pour acquérir de l’information sur le niveau 
du consentement à recevoir des propriétaires. Une fois cette valeur connue, les organisateurs l’ont 
proposée de façon directe à un ensemble plus large de propriétaires. Pour les agriculteurs, il peut être 
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difficile de déterminer son consentement à recevoir. Lorsque ces derniers n’ont pas en leur possession des 
informations, les offres réalisées peuvent être en incohérence avec les objectifs environnementaux. Il peut 
également exister un risque de collusion mis en évidence par Cason et al. (2003), les participants 
s’entendent alors pour définir une offre supérieure à leur consentement individuel. Chan et al. (2003) 
propose de garder secret le prix de réserve39 et de ne pas dévoiler les scores/prix des offres retenues pour 
limiter ce risque de collusion. L’érosion de l’efficacité du système d’enchères face au paiement fixe est 
reconnue, mais elle pourrait être amoindrie par l’incitation des candidats non sélectionnés à soumettre de 
nouveau leur dossier40 (amélioré éventuellement à l’aide de conseillers). Une autre limite de ce système  est 
qu’il ne favorise pas la continuité temporelle de la fourniture du service environnementale, un projet 
pouvant être retenu pour une période mais pas pour la suivante. 

En France, les agriculteurs ne sont pas familiers de ces mécanismes d’enchère. Rolfe et al. (2009) ont 
montré que l’introduction de plusieurs rounds d’enchère facilitait l’apprentissage (à condition qu’aucune 
information sur les offres gagnantes ou perdantes ne soit divulguée). Ce type d’enchère est cependant plus 
coûteux à mettre en place pour les autorités et pour les agriculteurs. 
 

Programme Eau et Agriculture (Agence de l’eau Artois-Picardie) 
 
Kufhuss (2013) décrit le programme pilote mené dans le bassin hydrographique Artois-Picardie 
depuis 2010. L’Agence de l’eau Artois-Picardie a développé le Programme Eau et Agriculture, 
dans lequel un appel à projets de création et d’entretien de couvert visant à augmenter 
l’adhésion des agriculteurs aux mesures-agro-environnementales dans le bassin hydro-
géographique associé. Ce dispositif prend la forme d’une enchère inversée à prix discriminant. 
Chaque année, tous les agriculteurs du zonage prioritaire peuvent donc déposer un dossier de 
candidature dans lequel chacun propose de convertir un nombre de parcelles (anciennement 
cultivées en grandes cultures ou cultures légumières) en prairie, un cahier des charges des 
pratiques d’entretien des prairies (choix parmi un menu de pratiques) et le montant qu’il 
souhaite recevoir pour la mise en place de ces actions. Le montant réclamé doit être justifié et 
représentatif des coûts de mise en œuvre et des pertes de revenus. De plus il ne doit pas excéder 
le plafond réglementaire de 450 €/ha/an du règlement de développement rural. A la fin de 
l’appel à projets, les candidatures sont évaluées et classées selon une note technique des 
pratiques, une note géographique selon la localisation des parcelles et une note financière selon 
le montant souhaité par l’exploitant. Les agriculteurs sélectionnés doivent appliquer leur cahier 
des charges contre rémunération sur une durée de 5 ans. Le respect des engagements est 
contrôlé sur 5% des exploitations. Le budget maximal par session d’enchère est de 100 000 €, le 
montant moyen est de 435 €/ha/an, enfin 36 exploitants et 163 hectares ont été contractualisés 
entre 2010 et 2013. Cependant ce dispositif a montré des limites. Les projets sont acceptés à 
l’échelle de la parcelle, non pas de l’exploitation ; ainsi seule une partie du projet d’un agriculteur 
peut être acceptée. Entre 2010 et 2012, la sélectivité du dispositif est passée de 27 à 82%, avec 
de moins en moins de candidatures au fil des années mais un budget constant et donc une 
concurrence de moins en moins importante. 
 

 
Enfin les dispositifs d’enchères peuvent être adaptés pour traiter d’un enjeu environnemental donné et pas 
d’un autre. Par exemple, pour des enjeux environnementaux où des agriculteurs dans un zonage précis 
doivent être inclus, ou encore là où une continuité écologique est recherchée par l’engagement de 
producteurs selon une trame, on constate que les enchères ne sont pas mises en place dans les 
programmes. On note ainsi qu’aux Etats-Unis le dispositif d’enchères a été abandonnée pour le dispositif 
Environmental Quality Incentives Program 

                                                      
39  Le prix de réserve est le prix maximal du paiement par unité de bénéfice environnemental (OCDE 2010) 
40  Dans les annexes nous présentons des systèmes de ce type mis en place en Australie (donc hors politique MAE) 
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5.2.3  Les dispositifs « hors rémunération » pour garantir l’efficience économique 
mais également l’efficacité environnementale 

Les études de cas ne permettent pas systématiquement de faire un bilan des résultats des programmes ; en 
revanche, la littérature existante sur les PSE souligne de nombreux facteurs hors rémunération comme 
facteurs de réussite des programmes (Laurans, 2011, Karsenty, 2011, CDB, 2014, Karsenty et al, 2014).  

Les approches étudiées dans l’UE, hors FEADER, ont souvent la spécificité d’être mises en place à des 
échelles locales, facilitant ainsi l’implication des parties-prenantes dans la construction des mesures. Elles 
se basent sur des formes innovantes impliquant la recherche, les agriculteurs, les opérateurs concernés par 
la production du service écosystémiques. Elles se caractérisent donc souvent par une bonne connaissance 
du lien entre service environnemental et services écosystémique et incluent un accompagnement de 
proximité (voir les annexes et ci-dessous).  

En Europe, hors du cadre FEADER, des programmes sont caractérisés par une animation engageant une 
diversité d’organisations : des acteurs locaux du développement rural tels que des associations 
environnementales, des ONG, des bureaux d’études, des organisations de producteurs, voire les 
agriculteurs eux-mêmes. De nombreux exemples sont décrits en annexe, tels que le Pumlumon project au 
Pays de Galles, Upstream Thinking en Angleterre, CFE en Angleterre, le programme Koopération en 
Allemagne, le projet Valdaso dans la région des Marches en Italie, les coopératives agro-
environnementales aux Pays-Bas comme l’association Water, Land and Dijken, etc.  

Par exemple, le programme allemand Kooperation en Basse-Saxe consiste en l’élaboration de partenariats 
collectifs régionaux entre les collectivités territoriales, les sociétés de distribution d’eau potable et les 
agriculteurs. En plus des contrats agro-environnementaux visant l’adoption de bonnes pratiques pour la 
qualité de l’eau, le programme comprend la fourniture de conseil (co-financement par la mesure 111 du 
Programme de développement rural), la réalisation de diagnostics sur l’exploitation et un programme de 
recherche. 

Les approches étudiées hors UE peuvent être mises en place à des échelles plus larges, les facteurs de 
succès de littérature qui ressortent sont :  

- une bonne compréhension en amont du lien entre les facteurs sources de la dégradation des 
fonctions écosystémiques, mais également des parties prenantes à engager ainsi que des actions à 
engager (soit du lien entre le service environnemental et les services écosystémiques). Ce travail 
préalable est le point de départ de la définition d’une intervention efficace de type PSE. Dans un 
cas d’école comme celui de la Source de Vittel, plus d’un an d’investigation menée par l’Inra a été 
nécessaire (Laurans et al, 2014) ; 

- un mécanisme d’engagement des acteurs au-delà de l’attrait de la rémunération: ce 
mécanisme est particulièrement important lorsque les enjeux à traiter sont localisés et nécessitent 
un seuil de participation ou des participations d’acteurs géographiquement localisés (cas des 
pollutions de l’eau mais également de protection de la biodiversité, etc.) ; un travail de 
sensibilisation, de mobilisation et l’établissement d’un climat de confiance par un porteur du projet 
légitime est alors un facteur important ; 

- un mécanisme de construction institutionnelle et une gouvernance claire des dispositifs : 
des structures d’animation des dispositifs sont souvent nécessaires pour aider les agriculteurs à 
définir les mesures adaptées, mais également les mettre en œuvre. Elle suppose donc de définir un 
porteur du dispositif, mais également une structure de prise de décision pour le faire évoluer (faire 
évoluer les paiements, les actions et les mesures) qui implique l’ensemble des parties prenantes.  
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Les évolutions peuvent nécessiter des travaux de recherche-action en parallèle de l’intervention. 
On revient ici sur la construction d’arrangements institutionnels innovants qu’observe Ostrom 
dans la gestion des biens communs (2009). 

Sur ce dernier point, on peut donner plusieurs illustrations de cas intéressants de gouvernance 
novatrice mobilisant différents acteurs, comme les approches des coopératives environnementales aux 
Pays-Bas. Ces dernières constituent un système basé sur les résultats intéressant et innovant. Elles 
gèrent actuellement pour certaines des MAE en dehors du cadre du FEADER mais devraient être aussi 
amenées à prendre en charge les programmes environnementaux pour la future période de 
programmation du FEADER. L’idée clé est que les coopératives perçoivent les aides et qu’elles les 
redistribuent ensuite aux agriculteurs en fonction de leurs résultats. La gestion par des coopératives 
cumule un certain nombre d’avantages : i) gestion localisée, ii) ciblage des objectifs par rapport à des 
enjeux localement déterminés, iii) la coopérative travaille au plus près des agriculteurs pour faciliter son 
travail, optimiser ses revenus, notamment en protégeant et valorisant l’environnement (argument de 
vente), iv) la coopérative aura des coûts de transaction inférieurs à d’autres organismes, v) la 
coopérative pourrait concevoir des mesures avec des objectifs spécifiques et cumulatifs tendant vers le 
résultat escompté au sein de son aire d’influence, vi) la gestion par les coopératives permet d’associer 
les efforts consentis par les agriculteurs à des paiements environnementaux, puis et surtout d’associer 
ces efforts à une plus-value environnementale directement traduite dans le prix de vente des produits 
de la coopérative, vii) le fait d’attribuer à chaque agriculteur des obligations spécifiques 
complémentaires aux obligations des autres agriculteurs permet une approche bien comprise des 
enjeux environnementaux. Les efforts demandés et la rémunération associée seront également mieux 
compris, d’autant que le gain environnemental aura un effet direct sur le prix des produits, ce type de 
fonctionnement peut à terme répondre à une demande sociale croissante. Par exemple, l’association 
Water, Land and Dijken aux Pays-Bas qui est une coopérative de 650 membres dont 500 agriculteurs, a 
passé un contrat avec les agriculteurs qui les autorise à prélever une part des montants versés par 
l’organisme payeur national dans le cadre des MAE. Ces prélèvements sont ensuite utilisés pour 
financer des paiements basés sur le nombre de nids protégés par les exploitants agricoles ainsi que de 
passer des contrats supplémentaires hors cadre FEADER pour financer des actions de conservation 
d’urgence. 

 



Paiements pour services environnementaux et méthodes d’évaluation économique. Enseignements pour les mesures agro-
environnementales de la politique agricole commune – Rapport final – Oréade-Brèche – Juin 2016 

110 / 135 

 

6 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  

Cette partie rappelle les principaux éléments de conclusion des parties précédentes sur lesquels s’appuient 
ensuite un ensemble de recommandations permettant de rendre les MAE plus incitatives en s’inspirant en 
partie des approches de paiements pour services environnementaux. 

6.1. Quels enseignements de l’approche par les « services » ?  

6.1.1 Les MAE sont un type de PSE 

La revue de littérature scientifique portant sur la définition des PSE, présentée en 5.1, a montré la diversité 
des instruments permettant de rémunérer des services environnementaux (au sens de la définition de cette 
étude, cf. 2.2.2). La plupart d’entre eux diffèrent largement de l’archétype d’un échange spontané de 
service « marchandisé » entre un fournisseur et un bénéficiaire privé si tôt les conditions de marché 
réunies, éventuellement par l’action de la puissance publique. La figure 13 (partie 5.1) étaye ce constat en 
présentant une typologie des instruments de « type PSE » pouvant être financés par des individus seuls, 
des collectifs, volontaires ou non volontaires (lorsqu‘il s’agit d’une taxe ou d’un impôt par exemple). Au 
final, cette étude a retenu cinq critères essentiels pour qualifier un PSE : le premier est le caractère 

volontaire de la fourniture du service ; le deuxième est l’identification précise du service qui est 
rémunéré et des pratiques qui le favorise ; les troisième et quatrième sont la conditionnalité et 

l’additionnalité du paiement qui n’a lieu que si les exigences environnementales sont respectées 
(conditionnalité) et que s’il permet une amélioration des fonctions écologiques par rapport à un scénario 
sans PSE (additionnalité) ; le cinquième a trait à l’aspect incitatif du paiement, permettant d’aller au-delà 
de la simple compensation des coûts et pertes de recettes engendrés par le changement de pratiques, pour 
réellement inciter à les mettre en œuvre. En résumé, « un PSE est un système transparent pour une fourniture 
additionnelle de services environnementaux à travers des paiements conditionnels à des fournisseurs volontaires » (Tacconi, 
2012 ; traduit par Karsenty et de Blas, 2014). 

En ce sens, on peut considérer que les MAE sont bien un type de PSE et s’insérant dans un continuum 
d’instruments ayant pour but la fourniture de services environnementaux. Si les MAE ont toute leur 
pertinence et leur place dans ce continuum,  la variété de ces instruments peut inspirer des améliorations, 
le critère « d’identification précise du service » ou celui de « l’aspect incitatif » des MAE pourraient par 
exemple être renforcés. 

6.1.2 La question centrale de la fixation du montant de rémunération 

Quel que soit le type d’instrument retenu, la question centrale, au cœur de cette étude, est d’être en mesure 
de déterminer le niveau de rémunération versée en contrepartie d’engagements volontaires, permettant 
d’attirer un maximum d’agriculteurs, à un coût acceptable par la société et proportionnel aux bénéfices 
environnementaux attendus. Plusieurs approches permettent ensuite de fixer ce montant. L’étude a 
montré que de nombreux instruments utilisent le coût d’opportunité, qui représente le bénéfice potentiel 
auquel l’agriculteur renonce en mettant en œuvre la (les) pratique(s) exigées. C’est le montant de 
rémunération minimum, puisqu’il ne fait que « compenser les pertes et manques à gagner des 
agriculteurs », comme le font les MAE. Pour susciter plus d’adhésion, le paiement doit s’approcher du 
« consentement à recevoir  (minimal) » des agriculteurs, c’est à dire le montant minimum à partir duquel ils 
sont prêts à mettre en œuvre les actions demandées. L’étude montre que ce montant est plus élevé que le 
coût d’opportunité, car il inclut une composante incitative. Enfin, le montant maximum de rémunération, 
ne pourra être supérieur à la valeur des services environnementaux rendus, qui représente le bénéfice, pour 
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l’ensemble de la société, des engagements environnementaux pris par les agriculteurs. L’équation est donc 
la suivante : le montant de rémunération devra être supérieur au coût d’opportunité et s’approcher au 
mieux du consentement à recevoir des agriculteurs pour susciter leur adhésion, tout en restant inférieur 
(ou égal) à la valeur des services environnementaux rendus, pour être « rentable »  d’un point de vue de la 
société. La partie suivante propose une approche pour estimer la valeur de ces services. 

6.1.3 Estimer la valeur des services environnementaux rendus  

L’analyse théorique et l’analyse des cas pratiques de mise en œuvre d’outils de type PSE montrent que les 
montants versés ne sont jamais directement basés sur la valeur économique estimée des services 
écosystémiques. D’une part, les méthodes pour estimer cette valeur sont plus ou moins robustes et d’autre 
part, il n’y a pas lieu de rémunérer à hauteur de l’ensemble de la valeur des services écosystémiques fournis 
par un écosystème (par définition), mais seulement pour la « plus-value » de service engendrée par des 
changements de pratiques. L’étude a retenu le terme de « service environnemental » pour désigner cette 
contribution à la fourniture de service écosystémique. Comme rappelé ci-dessus, la valeur du service 
environnemental n’est pas nécessairement égale au consentement à recevoir des agriculteurs, mais devrait 
être supérieure à ce dernier. Ainsi, la valeur économique estimée des services environnementaux peut 
donner une mesure de l’effort budgétaire à consacrer à des politiques agro-environnementales ou peut 
permettre de cibler les mesures génératrices d’un plus grand bénéfice environnemental, sans pour autant 
servir directement à la fixation du montant de rémunération à verser aux agriculteurs contractants. 

Une méthode opérationnelle d’estimation des services environnementaux est cependant complexe à établir 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, l’échelle géographique de mise en œuvre des mesures d’une politique 
agro-environnementale, a minima régionale, rendrait un travail fin d’évaluation trop coûteux en temps, en 
données et en ressources. Par ailleurs, le manque de connaissances précises sur les services écosystémiques 
ne permet pas de mesurer d’une manière simple et rapide les valeurs des services pour chacune des 
innombrables unités locales qui constituent le territoire national. Enfin, de nombreux liens de causalité 
entre une pratique et ses effets sur un service écosystémique sont peu connus ou très difficiles à quantifier.  

 

Malgré les difficultés exposées ci-dessus, une approche pragmatique pour estimer la valeur du service 
environnemental pourrait être envisagée selon les étapes suivantes : 

- définir un ensemble d’indicateurs agro-environnementaux, facilement quantifiables sur l’ensemble 
des territoires ;  

- réaliser un nombre limité d’études localisées sur des territoires types permettant de définir une 
valeur de services écosystémiques correspondant au niveau des indicateurs agro-environnementaux 
définis dans l’étape précédente. Le choix de ces territoires types se ferait en fonction (i) de critères 
topographiques, pédologiques et géographiques : connexion au réseau hydrographique, position 
dans le bassin versant, pente ou plaine, taille moyenne des parcelles, etc. ; et (ii) de critères 
paysagers et écologiques : espaces non cultivés, paysage de bocage ou champs ouverts, 
caractéristiques du couvert végétal, types de haies, etc.  

- utiliser ces valeurs des territoires types pour déterminer la valeur des services écosystémiques dans 
d’autres territoires uniquement à partir d’indicateurs agro-environnementaux ; 

- enfin, déterminer la valeur des services environnementaux engendrés par un (des) changement(s) 
de pratiques, en estimant la plus-value de services écosystémiques entre plusieurs scenarii avec ou 
sans changements de pratiques.  
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Cette façon de procéder se rapproche dans ces dernières étapes de la méthode de transfert décrite en 3.2.4 
et pourrait s’appuyer sur des outils cartographiques. Elle aurait donc les limites de la méthode de 
transfert dont la principale est que la valeur transférée comporte les mêmes incertitudes que la valeur 
obtenue dans l’étude initiale, et cette incertitude est amplifiée par le transfert, en particulier si les deux sites 
sont d’échelles différentes, éloignés géographiquement, et que l’étude primaire est ancienne. Elle 
permettrait d’estimer à moindre coût la valeur des services environnementaux générés par les agriculteurs 
adhérant aux programmes. Elle pourrait ainsi servir à calibrer les budgets de manière objective et à 
prioriser les mesures. 

La fixation du montant du paiement s’appuiera, elle, sur des méthodes permettant d’approcher le 
consentement à recevoir des agriculteurs. L’analyse des cas pratiques montre que ces montants sont en 
général calculés à partir des coûts d’opportunités auxquels sont ajoutés ou non une composante incitative. 
Certaines des recommandations à suivre dans la troisième partie de cette conclusion proposent justement 
des moyens pour rendre les MAE plus incitatives aux yeux des agriculteurs afin de susciter une adhésion 
plus importante de leur part.  Un rappel des principales « faiblesses » des MAE, pointées par  les travaux 
d’évaluation est d’abord effectué dans la partie qui suit. 

6.2. Optimiser les MAE dans le cadre actuel de l’OMC 

6.2.1 Les principales faiblesses des MAE 

Outre un des postulats de départ qui reprenait la critique d’une rémunération insuffisamment incitative 
aux yeux des agriculteurs pour susciter une adhésion massive, l’étude a repris et analysé les principales 
faiblesses des MAE pointées par divers travaux d’évaluation portant sur la période 2007-2013. 

Premièrement, un des facteurs très souvent cités comme réduisant l’attrait des agriculteurs pour les MAE 
est que ces dernières ne tiennent pas suffisamment compte des coûts organisationnels et de 

transaction. Les coûts de transaction sont de différentes natures (acquisition d’information, 
apprentissage, gestion, administration mais aussi liés aux risques) la littérature sur le sujet (détaillée ci-
dessous) montre que s’ils ne sont pas correctement compensés ils sont également un facteur majeur pour 
expliquer le faible taux d’adhésion des agriculteurs aux MAE. 

Deuxièmement, une autre difficulté tient au caractère « forfaitaire » des paiements. Or, la règle de la 
« compensation des pertes et manques à gagner » rappelle que ces coûts sont par définition spécifiques à 
chaque exploitant. Or les montants des MAE ne peuvent pas être calculés sur une base individuelle pour 
des raisons évidentes de coûts d’administration des dispositifs. La plupart des Etats membres ont donc 
opté pour des moyennes régionales voire nationales, couplées le plus souvent à une attribution quasi-
automatique des aides lorsque les agriculteurs remplissent les critères d’éligibilité (logique de « guichet »). 
Cette critique doit cependant être nuancée. En effet, certaines MAE « zonées » peuvent être adaptées et 
donc mieux prendre en compte les spécificités, si ce n’est individuelles, au moins locales des exploitations. 
Cette adaptation locale des dispositifs va dans le sens d’une réduction des « effets d’aubaine », encore faut-
il s’entendre sur la signification de ce terme. Cette réflexion débouche nécessairement sur un débat central 
dans la conception et l’ambition des MAE : doit-on rémunérer les agriculteurs pour un changement et/ou 
un maintien de pratiques (sous-entendu favorables à l’environnement) ? Depuis le 2013 et la parution du 
nouveau règlement de développement rural, ce débat a été tranché, puisqu’il autorise désormais le 

financement de maintien de pratiques lorsque celles-ci sont menacées de disparition (comme dans 
de nombreuses zones agricoles marginales). Rémunérer le maintien de pratiques n’implique donc pas 
nécessairement un « effet d’aubaine », lorsque la pratique risque de ne pas être maintenue sans un soutien. 
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Troisièmement, les évaluations de l’efficacité environnementale des MAE rappellent souvent le 

manque de garanties qu’offrent des mesures à obligation de moyens. En effet, deux options de 
fonctionnement des MAE sont envisageables par les Etats membres pour atteindre les objectifs 
environnementaux : une obligation de moyens ou une obligation de résultats. Actuellement, les MAE sont 
majoritairement basées sur une obligation de moyens (Dupraz et Pech, 2007 ; Cour des comptes, 2011). 
En effet, les cahiers des charges imposent généralement aux agriculteurs une série de pratiques, sans 
imposer et contrôler les résultats environnementaux obtenus (augmentation de la biodiversité, 
amélioration de la fertilité des sols, etc.). Une obligation de résultats, à l’inverse, consisterait à dédommager 
les agriculteurs uniquement si les résultats environnementaux attendus étaient obtenus et vérifiés. Ainsi, les 
dispositifs actuels reposent sur l’hypothèse que les pratiques promues auront un effet sur l’environnement 
mais le lien entre pratiques et aménités environnementales est rarement explicité : d’après la Cour 
des Comptes (2011), « les avantages environnementaux escomptés ne sont pas démontrés pour 24 % des contrats ». 

Enfin, il est par ailleurs déploré un manque d’articulation des MAE du FEADER avec les autres 
mesures des programmes de développement rural, mais également avec le premier pilier de la PAC (Cour 
des Comptes, 2011). La combinaison des MAE avec d’autres mesures du FEADER, telles que les aides 
destinées aux investissements non productifs et productifs, le soutien à la compétitivité et à la 
diversification, ou encore les mesures pour le renforcement de capacités des agriculteurs et la diffusion 
d’informations (conseil, formation, animation, etc.), permettrait de faire bénéficier aux agriculteurs 

d’un ensemble intégré d’aides rendant les MAE plus efficaces (IEEP, 2011). Par ailleurs, les 
interactions avec les projets LEADER sont actuellement très limitées, alors qu’elles pourraient contribuer 
à la réussite des MAE en apportant une dimension d’action collective aux dispositifs (Cour des 
Comptes, 2011). 

6.2.2 La contrainte OMC laisse des marges de manœuvre 

Si la nécessité de mieux prendre en compte certains coûts, ignorés dans les compensations actuellement 
offertes par les MAE est avérée, il n’en demeure pas moins que les montants d’aides sont encadrés par les 
règles de l’OMC. Les MAE sont soumises à la règle de l’OMC sur les programmes agro-
environnementaux définis par l’accord sur l’agriculture qui stipule que les paiements ne peuvent être 
établis que sur les pertes de recettes et les manques à gagner. Cependant, cette « règle » ne va pas au-delà  
du simple principe qui vient d’être cité et ne précise donc aucun des critères devant être utilisés pour 
l’appliquer. Les méthodes de calcul peuvent donc fortement varier, selon le choix des valeurs de référence 
employées (coût du travail par exemple), l’échelle considérée (régionale, nationale, etc.), l’indicateur 
statistique retenu (moyenne, maximum, minimum, etc.)… Il existe ainsi des écarts importants entre les 
montants proposés par les différents Etat membres au titre des MAE. La littérature montre que ces écarts 
sont en grande partie dus aux différences de budgets consacrés à la politique agro-environnementale et à 
l’étendue de leur couverture géographique. 

L’étude de la mise en œuvre dans l’UE, mais également hors UE, montre que dans le contexte actuel, où 
les budgets des Etats membres de l’OMC consacrés aux politiques agro-environnementales restent 
modestes (les MAE ne pèsent qu’environ 8% du budget consacré au premier et au second pilier de la PAC 
par les Etats membres), la « contrainte OMC » est toutefois relativement faible. 

Dès lors, le cadre OMC ainsi que les règles de la PAC, dans leur application actuelle, laissent certaines de 
marges de manœuvre pour adapter les MAE aux territoires, aux systèmes de production et les rendre plus 
attractives vis-à-vis des agriculteurs. Une revalorisation des montants d’aides proposés serait envisageable 
en utilisant certaines possibilités laissées par les règlements européens et rapprocher ainsi la rémunération 
proposée du consentement à recevoir, en ajoutant une composant incitative aux paiements.  
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6.2.3 Les adaptations possibles du mode de calcul des montants d’aides 

Ainsi, les MAE de la PAC, sont une application directe de l’accord de l’OMC sur l’agriculture concernant 
les paiements agro-environnementaux, et le précise. La PAC laisse aux Etats membres de nombreuses 
possibilités de fixer des paiements des MAE qui s’approchent du consentement à recevoir des agriculteurs, 
et certaines d’entre elles pourraient être mieux exploitées en France, il serait ainsi envisageable :  

- de systématiquement demander à la Commission européenne de dépasser les budgets plafonds à 
l’hectare quand les argumentaires techniques permettent de le faire ; 

- de mobiliser des modalités pratiques sur les techniques de calcul qui peuvent jouer également sur 
les montants des paiements atteints dans le respect de la règle OMC ; 

- de mieux penser le seuil de référence, dans des zones agricoles marginales, le seuil de référence 
tient compte de l’existence des soutiens PAC or sans soutien les exploitations disparaîtraient ; 

- de tenir compte, de manière plus systématique, des coûts de transaction qui peuvent être une 
composante importante des freins à l’adoption des MAE etc.  

- enfin à l’instar de l’Angleterre dans le cadre du High Level Stewardship, de tester des méthodes 
plus innovantes qui intègrent de facto une composante « incitative ». 

Cependant, exploiter ces marges de manœuvre suppose donc soit de mobiliser un budget supérieur pour 
répondre à l’important nombre d’enjeux et une surface ciblée ambitieuse ; soit de restreindre les enjeux 
ciblés et le nombre de MAE mises en œuvre pour y répondre et de mieux calibrer le montant de ces 
mesures. 

Théoriquement, au-delà de la simple optimisation du calcul des surcoûts et manques à gagner dans la mise 
en œuvre des MAE, d’autres approches sont possibles et vont du choix d’une évolution des MAE jusqu’à 
la décision de l’abandon de la « règle des surcoûts et manques à gagner » par les Etats membres de l’OMC, 
en passant par le développement de nouveaux outils de type PSE (conformes aux règles de l’OMC et au 
droit communautaire relatif aux aides d’Etat lorsqu’ils reposent sur des financements d’origine publique). 
Les difficultés concernant la « règle des surcoûts et manques à gagner » étant partagées par plusieurs Etats 
membres de l’OMC depuis des années, un compromis pourrait consister à modifier cette règle, voire à 
l’abandonner, pour prévoir par exemple des règles de calcul des paiements basés sur le résultat 
environnemental. Plus largement, il est concevable de changer de philosophie de manière à ce que 
l’agriculture soutenue au titre de l’environnement ne soit plus considérée comme une agriculture soumise à 
des contraintes environnementales, comme c’est encore le cas à l’heure actuelle à l’OMC, mais plutôt 
comme une agriculture remplissant une véritable fonction environnementale. 

6.3. Améliorer la conception des différents volets des MAE 

Les marges de manœuvre citées plus haut peuvent être mobilisées pour élever le montant des MAE, 
cependant ceci ne sera pas suffisant pour garantir l’adhésion d’un nombre plus important d’agriculteurs 
aux MAE, ni pour garantir l’efficience des dispositifs c’est-à-dire l’atteinte des résultats environnementaux 
voulus à un coût budgétaire optimisé. Il est, en effet, également nécessaire et possible de rechercher une 
plus grande efficience des fonds en travaillant sur l’ensemble des paramètres des MAE. 
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Les évaluations des dispositifs innovants réalisés dans cette étude permettent de souligner des facteurs de 
succès qui sont des pistes d’amélioration des MAE en France et plus généralement d’une politique 
publique qui viserait la rémunération des services environnementaux en agriculture. 

6.3.1 Ajuster le ciblage des mesures aux enjeux environnementaux et au territoire 

Pour favoriser l’atteinte de résultats environnementaux, le ciblage des enjeux, l’adaptation au territoire visé 
et l’appropriation par les agriculteurs il convient d’être attentif aux points suivants :  

- Mieux identifier et comprendre les enjeux et services environnementaux à cibler  

Il est nécessaire d’investir dans un travail de recherche préliminaire pour comprendre à une échelle 
locale les multiples facteurs pesant sur les services écosystémiques considérés. Ce travail de fond doit 
aujourd’hui être poursuivi car les liens entre le service environnemental (ici les pratiques agricoles 
spécifiées) et les services écosystémiques sont encore à comprendre et surtout à mesurer. Par exemple, 
la protection de certaines espèces faunistiques ou floristiques nécessite une compréhension fine des 
liens entre ces espèces et leurs habitats, de leur sensibilité à des pollutions humaines. Un autre exemple 
est la nécessité de mieux analyser (les phénomènes complexes de pollution diffuse pesant sur la qualité 
de l’eau etc. Ces travaux de recherche sont utiles pour la construction des cahiers des charges 
techniques des mesures mais également pour la réflexion sur les modalités des instruments de 
politiques publiques à mobiliser pour générer l’adhésion des agriculteurs aux pratiques. 

- Engager la réflexion à la bonne échelle géographique  

Il s’agit de travailler au niveau géographique auquel se posent les enjeux environnementaux, ce qui 
suppose de dépasser le plus souvent le cadre de l’exploitation agricole et de mener une réflexion alliant 
le niveau territorial et le niveau de l’exploitation. En ce sens les travaux des MAEt dans le cadre des 
PAE de la dernière programmation et les approches des PAEC sont intéressants par ce travail aux deux 
échelles. 

- Identifier l’ensemble des parties prenantes à engager 

Pour favoriser la production/préservation de services écosystémiques, il est essentiel d’engager dans les 
dispositifs de type MAE (i) l’ensemble des opérateurs qui peuvent, par leurs pratiques, préserver les 
services écosystémiques, (ii) les usagers directs des services écosystémiques ; mais également (iii) les 
acteurs d’appui nécessaires à la mobilisation de deux premiers types d’opérateurs, ainsi que ceux 
nécessaires à la production et la diffusion de connaissances techniques requises pour la préservation du 
service écosystémique et des pratiques ou système de production promus c’est-à-dire du service 
environnemental. L’identification des usagers des services écosystémiques contribuent également à 
distinguer les acteurs qui peuvent cofinancer la MAE ou plus généralement cofinancer une politique 
rémunérant les services environnementaux agricoles. 

L’engagement de ces parties prenantes peut prendre différentes formes selon l’échelle considérée et le 
contexte. Les exemples étudiés donnent de nombreuses illustrations de partenariats innovants 
(programme Kooperation, approche des Pays Bas des coopératives environnementales etc.). Les PAEC 
et les groupements d’intérêt économique et environnemental (GIEE) peuvent être des cadres porteurs 
pour que des formes impliquant l’ensemble des parties prenantes émergent. Dans ces partenariats, les 
acteurs de la recherche et des ONG environnementales sont des opérateurs à ne pas oublier. 
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- Choisir une méthode appropriée pour cibler les agriculteurs à sélectionner 

La fixation du niveau de paiement doit également être pensée avec la question du ciblage c’est-à-dire 
avec le profil des agriculteurs que l’on désire engager et leur localisation géographique. Ceci suppose de 
revenir sur le travail de compréhension des enjeux ciblés et des liens entre le service environnemental 
et les services écosystémiques : les outils d’incitation financière ne seront pas identiques si l’on vise une 
masse critique, en termes de nombre d’agriculteurs engagés (par exemple dans un bassin versant pour 
une pollution diffuse), ou si l’on recherche des projets produisant les résultats environnementaux les 
plus élevés (par exemple pour la protection de sites agricoles à haute valeur environnementale), ou 
encore s’il l’on désire dans un territoire donné recréer un espace de prairies contiguës ou au contraire 
dispersées (par exemple pour protéger et permettre à telle ou telle espèce, comme l’outarde canepetière, 
de nicher et de se reproduire dans de bonnes conditions). . Les outils économiques existants pour 
définir les paiements et sélectionner les opérateurs doivent être pensés en fonction de ces 
problématiques. Ainsi les enchères mobilisant des index technico-économiques pour évaluer les 
propositions des agriculteurs seront  intéressantes dans le second cas (protection de sites à haute valeur 
environnementale) pour retenir les projets les plus efficaces à coût public optimisé. En revanche, elles 
peuvent ne pas être directement applicables pour atteindre des effets de masse, et ne servir alors que 
pour révéler le consentement à payer des agriculteurs. Dans ce cas l’enchère sert à définir le montant 
du paiement dans une phase initiale, puis le dispositif est élargi dans une seconde phase à prix fixe sur 
base des résultats des enchères. Par ailleurs, pour assurer une continuité écologique, attribuer un bonus 
en fonction de la mise en place d’une continuité entre parcelles ou exploitations, à l’instar du dispositif 
pour la protection du paysage suisse, pourra être plus adapté qu’une enchère. L’analyse montre qu’il 
existe donc de nombreuses possibilités pour penser le dispositif de manière à ce qu’il suscite l’adhésion 
des agriculteurs autour d’un enjeu ciblé. 

6.3.2 Adapter le financement et les outils mobilisés à l’ambition environnementale 

Outre l’établissement d’un budget maximum, au regard des bénéfices environnementaux, (cf. 6.1.3), les 
outils de politique publique et de financement devront être adaptés à l’ambition environnementale. 

- Identifier le(s) instruments de politique publique les plus adaptés 

Les PSE de type MAE sont un outil parmi une série d’outils publics et se distinguent par l’engagement 
volontaire des agriculteurs contre rémunération, par opposition aux outils contraignants de type 
réglementaire et taxe. Déterminer le mode d’intervention optimal est loin d’être simple. En conformité 
avec le principe pollueur payeur proposé en 1972 par l’OCDE, les MAE, et plus généralement des 
PSE, ne devraient pas rémunérer des externalités négatives (Bonnieux & Rainelli, 1989). Même si la 
subvention à la dépollution peut avoir un effet environnemental, elle n’est efficace d’un point de vue 
économique que sous des hypothèses irréalistes telles que l’absence de coûts de transaction et l’absence 
d’effets dynamiques liés à l’enrichissement des pollueurs subventionnés. Dans les faits une confusion 
existe souvent entre externalité positive et réduction d’externalité négative. En effet la réduction 
d’externalité négative est souvent rémunérée par des MAE basées sur des pratiques agricoles supposées 
moins dommageables que les seuils légaux, réglementaires ou implicites. La confusion provient du fait 
qu’il n’est pas toujours reconnu que les pratiques respectant ces seuils restent souvent dommageables 
pour l’environnement et donc pour d’autres activités de production ou de consommation : ces seuils 
constituent la délimitation des droits à polluer pour les agriculteurs. L’efficacité économique du 
principe pollueur payeur a été établie indépendamment de ces seuils issus de compromis politiques, en 
ne se basant que sur l’existence ou non d’un dommage, dont le coût doit être internalisé au détriment 
des responsables de ce dommage. 
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- Définir qui peut participer au financement des mesures   

Il faut sur ce point tenir compte des caractéristiques des services écosystémiques en termes de biens 
publics. On peut les distinguer en fonction d’un continuum entre les biens publics purs (biens pour 
lesquels il n’y pas de rivalité ni d’exclusion possible de la consommation) et les biens privés (biens pour 
lesquels il y a rivalité et exclusion possible). Ce continuum peut être croisé à trois types de biens 
publics, les biens publics globaux (qui concernent l’humanité) ou locaux ou encore collectifs (qui 
concernent un groupe délimité) (Desjeux et al, 2010). Ces caractéristiques jouent sur deux questions 
clés : qui sont les bénéficiaires potentiels des services écosystémiques et quels pourraient en être les 
financeurs ou encore les sources de financement ? Notons que la disposition à payer des usagers va 
varier également selon les caractéristiques des milieux concernés : par exemple, les services de 
régulation des inondations rendus par les zones humides ont une valeur plus importante en amont d’un 
centre urbain que dans une zone rurale peu densément peuplée ; à l’inverse, la valeur d’une tonne de 
carbone stockée sera relativement similaire quel que soit le lieu et le mode de stockage (Reed et al., 
2014). Etant donné les contraintes sur les financements publics, dès que des opérateurs privés sont 
concernés, il est utile de s’orienter vers une recherche de partenariat public-privé pour lever les fonds 
privés potentiels. Par exemple, des industries agroalimentaires, des coopératives peuvent être 
concernées par la capacité des agriculteurs à leur fournir des produits respectant des certifications de 
type « production intégrée » et ceci peut également répondre à des enjeux de réduction des intrants 
promus par les autorités régionales. 

6.3.3 Proposer un paiement réellement incitatif au regard des engagements 

Pour susciter une appropriation et une adhésion importante des agriculteurs aux MAE, le paiement 
proposé devra être suffisamment incitatif au regard des engagements demandés aux agriculteurs et 
proportionnel au service environnemental rendu. Pour s’approcher du « consentement à recevoir » des 
agriculteurs, certaines méthodes décrites à la suite peuvent être mobilisées. 

- Révéler le consentement à recevoir des agriculteurs 

Là où les MAE, ou plus généralement des PSE, sont des outils adaptés, fixer l’incitation financière et 
les outils adaptés pour cibler les agriculteurs qui fourniront le service environnemental : aujourd’hui les 
MAE sont le plus souvent des paiements fixes auxquels les agriculteurs accèdent s’ils respectent une 
liste de critères (approche guichet). Or des approches alternatives existent pour révéler le consentement 
à recevoir des agriculteurs : 

o  la plus courante est le travail sur des données technico-économiques, l’enjeu étant alors de 
parvenir à travailler à une échelle géographique qui permet de tenir compte de la variabilité 
des situations des exploitations. Si des progrès ont été faits en France sur ce point puisque 
des calculs sur référence nationale ne sont plus appliqués, une approche plus décentralisée 
du calcul des niveaux de paiement, qui peut être cadrée dans une fourchette minimum et 
maximum pour éviter des disparités trop fortes d’une zone à l’autre serait une piste pour 
améliorer le dispositif ;  

o  une autre approche courante hors du FEADER et testée dans le cadre des MAE en 
Angleterre est celle des enchères combinant souvent des index techniques et financiers. 
Un test non concluant a déjà été réalisé à l’Agence d’Artois Picardie pour l’amélioration de 
la qualité de l’eau dans le contexte français ; 
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o pour les dispositifs locaux, la négociation de gré-à-gré est une approche peu coûteuse et 
efficace, et couramment employée. Son efficacité dépend de la manière dont la négociation 
est menée et de l’implication de l’ensemble des parties prenantes. Les négociations de gré-
à-gré peuvent également être facilitées par des approches collectives. 

- Distinguer les approches visant un changement ou un maintien de pratiques menacées 

Dans le cas d’un changement de pratiques, il est essentiel de tenir compte des coûts du changement. 
Ces coûts sont liés aux éventuels investissements, aux coûts d’acquisition d’informations/de 
formations mais également à des facteurs freinant le changement comme la réorganisation des 
exploitations, voire des filières, des structures d’accompagnement. Si des changements importants sont 
visés, comme par exemple l’abandon d’exploiter des zones humides, l’abandon de la monoculture, il 
peut être plus pertinent de soutenir les investissements et de travailler sur les freins par des politiques 
d’accompagnement, d’animation et moins de mettre en place un dispositif tenant compte des pertes de 
recettes et des coûts « variables » du changement. Les dispositifs aux Etats-Unis de l’EQIP illustrent 
cette réflexion. Il existe dans le contexte français de nombreuses mesures des programmes de 
développement ruraux qui peuvent être mobilisées à cet effet et c’est alors l’articulation entre ces 
mesures et une éventuelle MAE qui est essentielle pour atteindre le résultat voulu.  

Dans cette optique, il est possible de convenir que certaines mesures sont nécessairement pérennes car 
elles soutiennent des modes de production générateurs d’aménités pour la collectivité mais ces derniers 
n’étant pas rentables sur le marché classique devraient bénéficier d’un financement illimité dans le 
temps. Leur financement pourrait être assuré par les principaux bénéficiaires des services 
écosystémiques qui sont les collectivités locales, les régions ou l’Etat selon la caractéristique des 
aménités. D’un autre côté les mesures qui n’ont pas vocation à être pérennes parce qu’elles 
accompagnent une transition d’un système vers un autre qui doit à terme devenir rentable, ils devraient 
être financées uniquement durant la période contractuelle (5 ou 7 ans). A titre d’exemple, la possibilité 
de rémunérer des MAE sur la base de résultats à l’échelle d’un bassin versant, ou d’une autre entité 
territoriale pertinente, et intéressant une collectivité reste à explorer. Par exemple, dans le cas des 
agriculteurs de montagne sur des sites « à risques » qui pratiquent la fauche sur des terrains difficiles : la 
rémunération paye le surcoût lié à ces pratiques, la collectivité profite de ce travail puisque le risque 
d’avalanche est mieux maîtrisé, etc. Dans ce cas, il serait concevable que la collectivité participe à la 
rémunération des agriculteurs, à hauteur des services rendus, ou des risques évités. 

6.3.4 Diminuer les freins « non monétaires » à l’adoption de MAE 

Le changement de pratiques agricoles et de systèmes de production relèvent de processus complexes et 
longs, qui peuvent être freinés par des intérêts divergents des acteurs dans les filières agricoles. Activer 
uniquement des leviers relevant de la réglementation ou de l’incitation économique est, souvent, 
insuffisant à les engendrer. L’émergence de ces processus nécessite une combinaison de leviers 
associant contraintes réglementaires, politiques incitatives, actions d’accompagnement et processus de 
concertation dans un projet porteur au niveau local. N’étant pas au cœur de cette étude, les incitations 
non-monétaires (concertation, accompagnement, conseil etc.) ont été peu analysées, mais il est essentiel 
de souligner qu’elles jouent un rôle majeur dans le succès de mesures de type MAE et notamment : 
l’animation des dispositifs et l’accompagnement des porteurs de projet avant, comme après la mise en 
œuvre des dispositifs ; l’implication des parties prenantes si possible à une échelle locale ; le soutien 
d’approches de type collective. Nous détaillons ces trois éléments ci-dessous. 
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- Accompagner les agriculteurs dans la mise en œuvre des MAE 

L’accompagnement des agriculteurs dans le processus de contractualisation, puis de mise en œuvre, est 
primordial dans le bon déroulement du dispositif MAE (Cour des Comptes, 2011). Il permet de réduire 
les coûts de transaction, de faciliter l’adoption de changements dans les systèmes de production 
(réduire la dépendance au sentier de l’agriculteur) ; il favorise le développement d’une conscience 
environnementale de la part des agriculteurs (Oréade-Brèche, 2005 ; IEEP, 2011) (voir §4.1.1). 
L’accompagnement peut être à la fois individuel et collectif et prendre des formes diverses (conseils 
individualisés, formations individuelles et collectives, organisation de réunions, formations, diffusion de 
brochures, sites internet, etc.), et doit démarrer avant la contractualisation et se poursuivre après. 

- Impliquer les agriculteurs dans le suivi et la mesure des effets environnementaux 

recherchés 

Même pour des mesures à obligation de moyens, ce type d’action complémentaire ou intégrée à la 
mesure i) permettrait de justifier d’un paiement plus élevé et ii) contribuerait à professionnaliser les 
agriculteurs dans la production de services environnementaux. Entre autres, le développement des 
capteurs pour l’agriculture de précision et des chaînes de traitement de données propres à l’écologie à 
haut débit sont des opportunités à saisir. 

- S’appuyer sur l’action collective et les approches « systémiques » 

L’action collective a la vertu de favoriser l’engagement des agriculteurs et de réduire les phénomènes de 
dépendance au sentier. La contractualisation collective permet également de gagner en efficacité 
environnementale, notamment grâce à la connectivité des parcelles (Cour des Comptes, 2011). L’action 
collective peut, en effet, partiellement pallier le fait que les engagements sont réalisés à l’échelle de la 
parcelle ou de l’exploitation agricole alors que les phénomènes biophysiques intervenant dans la 
production agricole, ainsi que les incidences potentielles de celles-ci, ont lieu à des échelles plus vastes 
(Francioni et al., 2014). 
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